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PRÉSIDENCE

DE Mme GILBERTE BROSSOLETTE,

vice-président.

La séance est ouverte à seize heures.

— 1 —

PROCÈS-VERBAL

Mme le président. Le procès-verbal de la
séance du 29 mars a été affiché et dis-
Iritoué.

Il n'y a pas d'observation ?...

Le procès-verbal est adopté.

— 2 —

EXCUSES

Mme le président. MM. Muller et Meyer
s'excusent de ne pouvoir assister à la
séance de ce jour.

— 3 —

REPRÉSENTATION DU CONSEIL DE LA RÉPU

BLIQUE AU COMITE NATIONAL D'ÉPAR
GNE

Mme le président. J'ai reçu de M. le
ministre des finances une lettre par la
quelle il demande que le Conseil de la
République procède à la désignation de
deux de ses membres pour siéger au co
mité national d'épargne, conformément à
l'article 3 des statuts du mouvement na

tional d'épargne approuvés par l'ordon
nance du 13 octobre 1945.

En conséquence, conformément à l'ar
ticle 19 du règlement, j'invite la commis
sion des finances à bien vouloir présenter
deux candidatures et à remettre à la pré
sidence, dans le moindre délai, les noms
des candidats.

Il sera procédé à la publication de ces
candidatures et à la nomination des repré
sentants du Conseil dans les formes pré
vues. par l'article 10 du règlement pour la
nomination des membres des commissions
générales.

li i.) a»
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— 4 —

DÉMISSION D'UN MEMBRE DE DEUX
COMMISSIONS

Mme le président. J'ai reçu avis de la
démission de M. Bollaert comme membre
de la commission de l'intérieur et comme
membre de la commission de l'éducation
nationale, des beaux-arts, des- sports, de
la jeunesse et des loisirs.

Le groupe intéressé voudra bien faire
parvenir à la présidence le nom des can
didats proposés en remplacement de M. Bol
laert, démissionnaire^

— 5 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION ÉE LOI

Mme te président. J'ai reçu de M. Geor
ges Pernot une proposition de loi tendant
à modifier certaines conditions d'admissi
bilité de la preuve testimoniale.

La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 211 et distribuée. .

Conformément à l'article 14 de la Cons
titution, elle sera transmise au bureau de
l'Assemblée nationale.

— 6 —

DEPOT D UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

AVEC DEMANDE DE DISCUSSION IMMÉ

DIATE

Mme le président. J'ai reçu de M. Dulin
et des membres du groupe du rassemble
ment des gauches républicaines une pro
position de résolution tendant à . inviter le
Gouvernement à faire connaître les me
sures qu'il envisage de prendre, à la suite
des révélations laites par les autorités
responsables sur la situation dramatique
des céréales, en vue d'assurer -aux Fran
çais le pain quotidien d'ici la soudure
1947.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 210, distribuée et, s'il
n'y a pas d'opposition, renvoyée à la
commission de l'agriculture. (Assenti
ment .)

Conformément à l'article 60 du règle
ment Dunn, d'accord avec la commis
sion de l'agriçuiture,. demande la discus
sion immédiate de cette proposition de
résolution.

H va être procédé à l'affichage de cette
demande de discussion immédiate- sur- lït-
quel le le Conseil de- la République ne
pourra être- appelé à statuer- qu'après
l'expiration d'un délai d'une heure.

— 7 —

ARRESTATION DE CONSEILLERS

DE LA RÉPUBLIQUE A MADAGASCAR

Communication di» ministre
de la France d'outre-mer.

Mme le président. J'ai reçu de M. le
ministre de la France d'outre-mer la lettre
suivante:

Parie, le 15 avril 1M7.

■ « Monsieur le président,

« J 'ai l'honneur de vous informer que
l'autorité judiciaire de Madagascar, repré
sentée par le chef du service judiciaire,

M. le procureur général, l'avocat général
et le juge d'instruction, a estimé que
les. parlementaires autochtones avaient
engagé leur responsabilité dans les mou
vements de rébellion qui ont récemment
éclaté et qu'en conséquence, M. le juge
d'instruction a décerné des mandats d'ar
rêt contre- les conseillers de la République
Raherivelo et Bezara Justin.

« Par ailleurs, M. Jules Ranaivo-, qui
était candidat aux élections au Conseil de
la République et qui a été proclamé élu
le 4 avril courant, a été arrêté le 1er avril.

« N'ayant pas d'autres informations sur
'les conditions ■ de l'arrestation, j'ai de
mandé par câble qu'en veuille bien me
donner toutes, les circonstances de fait qjui
seraient de nature à caractériser le fla

grant délit justifiant l'arrestation malgré
l'immunité parlementaire.

« Je ne manquerai pas de vous tenir
informé.

« Veuillez agréer, monsieur le président,
l'assurance de ma haute considération.

« Signé : MARIUS MOUTET. »
Acte est donné de cette communication

qui s'appuie sur l'article 22 de la Consti
tution concernant l'immunité parlemen
taire.

— 8 —

DEMANDE EN AUTORISATION*
DE POURSUITES

Mme te président. J'ai reçu de M. le mi
nistre d'État, chargé par intérim du minis
tère de la France d'outre-mer, une de
mande en autorisation de poursuites con
tre deux membres du Conseil de la Répu
blique.

Cette demande sera imprimée sous le
n® 212 et distribuée.

Je pense que le Conseil de la Républi
que voudra fixer, à la fin de la présente
séance, la date de la réunion dans les bu
reaux pour nommer une commission de
six membres, à raison d'un membre par
bureau, chargée d'examiner cette de
mande.

H n'y a pas d'opposition ?...
Il en est ainsi décidé.

— 9 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Mme le président. J'ai reçu de M. Mar
cel Willard -et des membres du groupe
communiste et apparentés la proposition
de résolution suivante :

« Le Conseil de ta République invite le
Gouvernement à prendre d'urgence toutes
dispositions utiles afin que les conseillers
de la République faisant l'objet d'une
demande de levée de l'immunité parle
mentaire puissent venir s'expliquer de
vant leurs collègues. De telles mesures sont
indispensables pour que le Conseil de la
République puisse se prononcer avec le
maximum de clarté et dans le respect des
droits des membres du Parlement, qu'il ne
saurait être question de livrer à la justice
sans les avoir entendus. »

Je rappelle que les assemblées précé
dentes, saisies de demandes du même
genre, telles que celles qui tendaient à la
libération d'un parlementaire arrêté en

flagrant délit, considéraient que les pro
positions de cette nature ne souffraient)
aucun retard- de procédure et devaient être
examinées séance tenante et sans renvoi
préalable à une commission.

11 était toutefois admis que ces deman
des, lorsqu'elles étaient déposées en même
temps que la demande en autorisation de
poursuites — comme c'est le cas aujour-
d'hui — étaient renvoyées à la commis
sion chargée d'examiner la demande de
mainlevée de l'immunité parlementaire.

_. J'appelle d'autre part l'attention du Con
seil de la République sur les dispositions
du deuxième alinéa de l'article. 43 de son
règlement, précisant qu'à l'exception da
certaines motions hmitativement énumé

rées, « aucune proposition quelconque ne
peut être soumise au vote du Conseil sans
avoir fait au préalable l'objet d'un rap
port de la commission compétente ».

Cette disposition est entièrement nou
velle et ne figurait pas dans les règlements
antérieurs.

Je vais donc consulter le Conseil de la
République sur le point de savoir s'il dé
sire ne se prononcer que sur un rapport
préalable de commission, conformément à
l'article 43 du règlement, ou s'il entend
se prononcer séance tenante sur la pro
position.

Je mets aux voix l'application de l'ar
ticle 43 du règlement, prévoyant le renvoi
de la proposition à la commission compé
tente. en l'espèce, à la commission char
gée d'examiner la demande en autorisa
tion de poursuites.

(Le renvoi est ordonné.)

— 10 —

NOMINATION D'UN MEM3R£ DE LA

COMMISSION DE LA FRANCE D'OUTRE-ME&

Mme le président. L'ordre du jour ap-»
pelle la nomination, par suite de vacance,
d'un membre d'une commission générale»

Conformément à l'article 16 du règle
ment, le nom du candidat a été inséré à.
la suite du compte rendu in extenso de la
2" séance du 27 mars 1947.

Le secrétariat général n'a reçu aucune-,
opposition.

En conséquence, je déclare cette candi
dature validée.

Je proclame donc M. Grassard memibm
de la commission de la France d'autre-'
mer.

— M —

ATTRIBUTION DE MÉDICAMENTS AUX

BÉNÉFICIAIRES D'UNE LÉGISLATION SOCIALE

Adoption d'une proposition de résolution.

Mme. le président. L'ordre du jour ap
pelle la discussion de la proposition de
résolution de Bernard Lafay tendant à
inviter le Gouvernement à prendre le3 me
sures d'urgence nécessaires pouw assurer à
tous les Français couverts par une légis
lation sociale le droit de bénéficier des

médicaments agréés les mieux adaptés à
leur état.

Avant d'ouvrir la discussion générale, je
dois faire connaître que j'ai reçu de M. le
ministre de la santé publique et de la po
pulation un décret désignant en qualité de
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(commissaires du Gouvernement, pour l'as
sister dans la discussion:
M. Stern, attaché de cabinet;
M. Vaille, chef du service central de la

pharmacie.
Acte est donné de cette communication.

La parole, dans la discussion générale,
jest à M. Bernard Lafay, rapporteur.

, M. Bernard Lafay, rapporteur de la coin-
Mission de la famille, de la population
*et de la santé . publique. Mesdames,
kmeasieurs, avant d'exposer les raisons qui
m'ont incité à vous- présenter la proposi
tion de résolution que j'ai l'honneur de
Srapporter devant vous, permettez-moi de
ivouè lire le texte de l'ordonnance, du 13 oc
tobre 1915, sur laquelle va rouler le pré
sent débat:

« Art. 1er . — L'achat, la fourniture, l'uti
lisation et la prise en charge, par les col
lectivités ou services publics, de spécialités
pharmaceutiques, sont limités aux spécia
lités agréées dont la liste est établie jpar
arrêté du ministre de la santé publique.

« Art. 2. — Cette liste sera proposée par
une commission dont la composition sera
ïixée par décret rendu sur la proposition
du ministre de la santé publique. »
Comme vous venez de le voir, ce texte

va s'appliquer à l'ensemble des bénéfi
ciaires de nos législations sociales: assis
tance médicale gratuite, pensionnés de
guerre, ouvriers des établissements mili-
(taires.

Dans un but de conformité législative,
bette mesure a été reprise par l'article 15
du 19 octobre 1915 sur la sécurité sociale,
(et est de ce fait applicable à tous les assu
rés sociaux.

La haute portée de la proposition de
résolution qui vous a été communiquée,
ne saurait vous avoir échappé. Les mesures
iqu'elle propose doivent, en effet, exercer
Une influence prépondérante sur la santé
des classes laborieuses, en permettant de
[leur assurer des soins médicaux de qua
lité. La santé n'est-elle pas, en définitive,
le capital 'du travailleur.

Protéger, puis rétablir sa santé, mettre
idans ce but à sa disposition des moyens
de traitement éprouvés, riches de toutes
les découvertes de la technique et de la
science-, doit donc être le souci constant
de cette organisation sociale modèle que
•vous vous efforcez de donner pour base à
notre—Quatrième République. Nous avons
l'ambition de dire que la proposition qui
ivous est soumise, procède de cette haute
aspiration.

Quel est le but de cette résolution ?
[Avant tout, d'inviter le Gouvernement à
demander au Parlement l'abrogation de
l'ordonnance du 13 octobre 1945, heureu
sement non encore appliquée, mais dont
sla mise en vigueur prochaine fait peser
iun danger sur la santé des deux tiers des
(Français, tous ceux couverts par une loi
fociale, notamment les assurés sociaux.
Selon les termes de cette ordonnance,
iceux-ci ne pourront, en effet, recevoir, en
iças de maladie; qu'un nombre restreint
|de médicaments, à l'exclusion des autres.
Eh bien! mesdames et messieurs, de

fuultiples raisons font du régime ainsi
prévu une mesure inhumaine, antisociale
jt techniquement criticable. Afin de don
ner plus de clarté au débat, je diviserai
mon exposé en trois parties: l'une, admi
nistrative, relative au régime des médica-
jjments dans les lois sociales ; une autre mé
dicale, relative à la « liberté thérapeuti

que », qui est la faculté pour le médecin
de prescrire librement le médicament qu'il
juge le plus opportun dans chaque cas. A
la demande de votre commission de la
santé publique, j'y joindrai un court rap
pel des mesures de contrôle des médica
ments, et de la situation de l'industrie
pharmaceutique en France.

« Seuls, dit à peu près l'ordonnance du
13 octobre 1945, pourront être fournis ou
remboursés aux bénéficiaires d'une loi so
ciale, les médicaments agréés inscrits sur
une liste fixée par arrêté ministériel ».
Que vise cette ordonnance 1 Qu'apporte-
t-elle de nouveau 'l

Près des deux tiers des Français sont, à
l'heure actuelle, couverts par une législa
tion sociale: assistance médicale gratuite,
pensionnés de guerre, militaires et ou
vriers civils de l'armée ou de la marine,
assurés sociaux erafin, auxquels il con
vient d'ajouter les malades soignés à l'hô
pital qui sont soumis, au point de vue
du traitement médical, au même régime
que les précédents. Pour toutes ces caté
gories, les médicaments sont fournis gra
tuitement, sauf en ce qui concerne les as
surés sociaux, qui doivent les acheter eux-
mêmes, mais sont remboursés dans la li
mite de 80 ou de 40 p. 100 du prix, selon
les cas.

Soucieux cependant de ne pas imposer
aux collectivités des dépenses trop
lourdes, ces diverses lois avaient prévu
que seuls pourraient Être fournis ou rem
boursés les médicaments inscrits sur des
listes établies par les administrations in
téressées. Le résultat fut la coexistence de
listes multiples — il en existait une cen
taine — de médicaments fournis ou rem

boursés par tel ou tel organisme.

Tel produit était ainsi admis dans un
département et non admis dans un autre,
ou fourni par le ministère de la guerre
et refusé par celui de la marine. L'or
ganisation des assurances sociales était, à
ce point de vue, beaucoup plus large puis
que, à quelques exceptions près, étaient
remboursés tous les médicaments répon
dant aux conditions légales de fabrication.

Sur quoi l'ordonnance du 13 octobre
1945 modifie-t-elle ce régime ? Sur peu de
points, en apparence, mais sur des choses
très graves et très importantes au fond.
La liste de médicaments fournis et rem

boursés sera désormais établie par le mi
nistre de la santé publique. Sous cet as
pect, l'ordonnance apparaît donc comme
une mesure de simplification et de nor
malisation d'un régime auparavant dispa
rate.

C'est très Lien sur le plan administra
tif! Mais,- 1 sur le plan médical, social, hu
main ? Y avez-vous songé ? Les assurés
sociaux qui bénéficiaient jusqu'à présent
de larges possibilités de traitement, voit
se trouver réduits au régime .de l'assis
tance médicale gratuite ou des pensions
militaires, dans lequel le nombre des mé
dicaments fournis est excessivement res
treint. C'est la voie ouverte vers des soins

médicaux de qualité médiocre, insuffisante.

Ceci m'amène à aborder la seconde
partie de mon exposé, celle consacrée à
la liberté thérapeutique.
Nombre d'entre vous ont sans doute

gardé le souvenir de l'infirmerie de batail
lon de leur jeunesse... ou de la récente
guerre. Le médecin à képi rouge y dispose
des douze médicaments réglementaires :
aspirine, bicarbonate de soude, chlorate
de potasse, salicylate de soude, etc. A lui
de se « débrouiller » pour faire cadrer la

maladie avec un de ces douze produits.
Eh bien ! ceux qui ont eu affaire au méde
cin de bataillon et à ses douze médica
ments, ont certainement gardé un souve
nir particulièrement vivant de la qualité
et de l'effcacité de cette médecine de
corps de troupe.

Si j'ai cru devoir rappeler cet exemple,
c'est- que je voulais montrer nettement
l'importance qu'il y a, pour la qualité des
soins, ii mettre à la disposition du méde
cin le maximum des moyens thérapeuti
ques -dont dispose la science moderne. Le
corps médical est unanime sur ce point.
Tous les médicaments existants — je
parle naturellement de ceux qui sont re
connus efficaces, nous verrons tout à
l'heure comment, par l'autorité publique
responsable — doivent être prescrits libre
ment à tous les malades, quelle que soit
leur situation de fortune ou leur catégorie
sociale.

L'expérience a d'ailleurs démontré qu'il
est impossible de réduire si peu que ce
soit cette liberté thérapeutique : les faits
de chaque jour le prouvent. En voulez-
vous un exemple, volontairement très
simplement ? Vous avez mal à la tête ?
prenez de l'aspirine ! Or, combien d'entre
vous, et je m'adresse ici' surtout aux
dames, qui ont malheureusement une cer
taine expérience de ces .choses, savent que
l'aspirine ne les calmera pas, ou les cal
mera mal. Tandis qu'un autre médicament,
très voisin d'ailleurs et que chacun a « re
péré » par expérience, pour son propre
cas, aura une action rapide et certaine.
Vous avez mal aux dents ? Ce n'est plus
de l'aspirine qu'il faut prendre, mais un
autre genre de calmant.

Je pourrais multiplier les exemples.

D'ailleurs, les cas sont rares où, à une
maladie déterminée, on peut opposer quasi
automatiquement un médicament donné.
La médecine n'est pas une équation ma
thématique. 11 y a les « cas » d'abord,
extrêmement nombreux et variables. Et il

y a, d'autre part, les « tempéraments »,
qui font que deux malades ne se ressem
blent jamais au point de vue médical. Vous
êtes nerveux ? A vous il faudra du bro

mure et à votre voisin, nerveux également,
du gardénal !

Voilà les raisons pour lesquelles les mé
decins considèrent que la liberté théra
peutique est l'un des dogmes essentiels
de leur art. Quoi d'étonnant à cela ? Un
homme qui aime son métier a à cœur de
réussir ce qu'il fait et regimbe naturelle
ment contre .tout ce qui met obstacle à
la qualité de son ouvrage. Que dirait un
menuisier si on lui interdisait de se servir
de sa scie ? Comment voulez-vous donc
qu'un médecin soigne, et soigne correcte
ment, si on lui interdit l'usage des médi
caments qui sont un peu comme ses ou
tils ?

Quel serait, d'ailleurs, le résultat pra
tique d'une telle limitation ? Il est facile
à prévoir. Ou bien le médecin, considé
rant que son client est un économiquement
faible et qu'il convient de lui éviter des
dépenses, se plie au règlement: il cherche
alors, parmi les médicaments autorisés,
celui qui se rapproche le plus du cas du
malade. Celui-ci .est remboursé, mais, dans
la plupart des cas, mal soigné.

Ou bien le médecin prescrit le médica
ment exactement nécessaire et le malade

doit alors payer « de sa poche » sans espoir
de remboursement.

Voilà donc créé, par le jeu d'une dispo
sition législative malheureuse, le scandale
d'une « médecine de pauvres », s'opposant'
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à la « médecine de riches » qui, elle,
bénéficiera, de tous les moyens thérapeu
tiques nécessaires. N'est-ce pas là l'anti
thèse de cette égalité sociale, à la réali
sation de laquelle nous donnons tant d'ef
forts ?

Mais, penseront certains, un régime aussi
éloigné de la logique se justifierait-il par
quelques avantages techniques ou finan
ciers ? L'ordonnance n'apporterait-elle pas,
par exemple, des garanties contre certains
médicaments inefficaces ou charlatanes
ques, qu'il serait évidemment inopportun
de mettre à la charge des collectivités ?

Cette remarque, pleine de bon sens,
m'amène à exposer devant vous les me
sures sévères qui réglementent actuelle
ment la fabrication des médicaments.
Comme vous le verrez, l'objection dont
je viens de faire état était parfaitement
valable autrefois. Mais elle ne l'est plus
aujourd'hui.

Une loi du 11 septembre 1941, validée
et modifiée par l'ordonnance du 23 mai
1945 et la loi du 22 mai 1946, a institué
un contrôle très étroit: aucun médicament

spécialisé ne peut être fabriqué et mis en
vente si son utilité et son efficacité n'ont

Ias étméep dreéa cleableuement r aecoenneue usn—vissoausa forme de ce que l'on appelle un « visa »
— par le ministre de la santé publique.
Achetez un médicament chez le pharma
cien : sur l'étiquette, vous verrez toujours
figurer un numéro, qui est celui du
visa. Nul médicament ne peut être mis
en vente s'il ne porte mention de ce nu
méro.

Quant à la fabrication, elle est surveil
lée étroitement par le même ministère,
et des prélèvements sont effectués chez
les pharmaciens.

L'efficacité pratique de ces mesures ne
fait aucun doute: plus de 80 p. 100 des
spécialités exploitées avant guerre, et dont
l'utilité n'était pas évidente, ont été ainsi
supprimées. Demeurent seuls autorisés les
médicaments sérieux présentant toutes les
garanties désirables.
Attendrait-on de l'ordonnance du 13 oc

tobre 1915 des économies sur les budgets
de l'État et des collectivités? Illusion en
core ! Si le nombre des médicaments est

moins grand, on utilisera plus souvent le
même. Le résultat financier sera identique,
mais le malade aura été mal soigné.

Un dernier point, enfin. Pense-t-on'que
la commission prévue par l'ordonnance
apportera plus de garanties que le visa
délivré par le ministère de la santé pu
blique ? Eh bien, quiconque connaît le
sérieux et la particulière rigueur avec les
quels sont examinées les demandes de
visa ne peut valablement défendre cette
opinion. Le nouveau médicament est ana
lysé, des essais cliniques nombreux sont
effectués sous le contrôle direct du mi
nistère; bref, les garanties sont certaines.

Du côté de la commission prévue par
l'ordonnance du 13 octobre, les garanties
sont infiniment moindres. Certes, des per
sonnalités éminentes du milieu médical y
figurent. Mais elles s'y trouvent en nom
bre .restreint: c'est ainsi que la commis
sion comprend seulement onze 'médecins
et pharmaciens sur vingt-trois membres.
Onze techniciens et douze fonctionnaires !
Moins de la moitié! Quant aux analyses
ou aux expériences cliniques, il n'en" est
point question!

Et l'on aboutit ainsi à ce résultat para
doxal de reviser un travail extrêmement
sérieux — celui du visa — en se basant

sur un travail présentant en pratique infi

niment moins de garanties. En quelque
sorte, c'est le contrôle du plus par le
moins i Nous verrons tout à l'heure les

curieux résultats obtenus par cette mé
thode.

i Vous avez vu, mesdames et messieurs,
quels arguments importants militent en
faveur de la suppression du régime ac
tuel, régime injuste, inique, nuisible.
Avec votre permission, venons-en mainte
nant au plan des faits, en l'espèce au cu
rieux essai d'application tenté par l'ad
ministration de la santé publique, par l'or
donnance du 13 octobre 1945.

Jusqu'à présent, ai-je dit plus haut, les
dispositions de' ce texte étaient restées let
tre morte. Mais voici pourtant que l'on
prétend les faire entrer en application. La
commission s'est réunie. Des projets ont
été présentés, et c'est là qu'éclate brus
quement un véritable scandale, ponctué
par les énergiques protestations de l'ordre
des médecins, de la confédération des syn
dicats médicaux et d'éminentes personna
lités du monde scientifique.

Sachez tout d'abord que la' liste propo
sée par la commission comprend 1.500 mé
dicaments à peine, alors que le nombre
de ceux autorisés en France par le minis
tère de la santé publique est de 13.000.
13.000, direz-vous ? Ce chiffre est pourtant
tout à fait normal. Songez qu'il existe
déjà en pharmacie près de 1.000 médica
ments simples, tels que le bicarbonate de
soude, le borate de soude, le salycilate de
soude, etc. Si l'on tient compte des mé
langes nécessaires pour adapter ces mé
dicaments aux divers cas, on voit qu'il
faut au minimum plusieurs milliers de
combinaisons.

Vous savez aussi que tel produit est plus
actif par la bouche dans un cas; en pi
qûres dans un autre. Pour un malade il
faut des gouttes; s'il est obligé de déjeu
ner au dehors et qu'il doive emporter son
médicament avec lui, la forme en gouttes
est malcommode : il lui faut alors des
comprimés ou des pilules. Et comme cha
cune de ces préparations compte adminis
trativement pour un, on voit que le moin
dre médicament occupe plusieurs places
selon qu'il est présenté en gouttes, en si
rop, en suppositoires pour enfants, en
comprimés, en dragées, en pilules, en pi
qûres, etc.

Nul médecin ne saurait se- passer de
cette gamme de médicaments répondant
à des usages variés.

Dirai-je maintenant un mot du classe
ment, bien curieux, auquel a donné lieu
l'établissement de cette liste ? Au risque
de vous prendre encore quelques minutes,
je rapporterai deux ou trois anecdotes à
ce sujet, car elles sont caractéristiques
d'un certain état d'esprit que nous aurions
voulu croire disparu, surtout dans un tel
domaine.

Curieuse, tout d'abord, la méthode de
travail suivie par la commission. On a
pris un annuaire pharmaceutique privé —
le Vidal, pour le nommer par son nom —
et l'on a entrepris de rayer tous, les pro
duits dont MM. les assurés sociaux et au
tres bénéficiaires des lois sociales n'ont
pas été jugés dignes.

Mais le malheur a voulu que l'annuaire
choisi — celui que l'on avait sous la main,

Frroebableme inntc—séfût unee :éditsn de mé1d9i43.remière inconséquence : des médica
ments intéressants ont été supprimés
alors que d'autres, peut-être moins utiles,
n'ont pas eu cette disgrâce simplement
parce que, étant de fabrication récente,

ifs ne figuraient pas sur l'annuaire dé
1943 !

Deuxième genre d'erreurs, bien plus
graves celles-là: le maintien de certains
produits, alors que des produits concur
rents, pourtant de composition et d'effi
cacité absolument identiques, ont été éli
minés.

Mais il y a plus encore, mes chers col
lègues. Nous ne voulons pas savoir quels
sont les auteurs de la liste établie par la
santé publique : le moins qu'on puisse
dire est qu'on y trouve des erreurs tout
simplement effarantes.

Je suis certain que, dans cette Assem-
bliée, bon nombre de personnes ont eu
dans leurs familles des cas de traitement
par les glandes endocrines. Il s'agit là
d'un traitement unanimement reconnu
par les plus hautes autorités médicales.
Qui ne connaît les extraits thyroïdes, les
extraits d'ovaires, les extraits de glandes
hypophyses, ete^ ? Les médecins s'en ser*
vent journellement.

Eh bien !' Mesdames et messieurs, nous-
n'arriverons pas à comprendre pour quel
les causes tous les extraits de grandes ont
été supprimés i

Qu'une assurée sociale ait le malheur
d'avoir une insuffisance ovarienne, — et
nous savons qu'il y en a des centaines
de mille dans ce cas — impossible de lui
prescrire les extraits ovariens indispensa
bles.

Qu'un 'enfant d'assuré social ait des
trortMes de croissance: impossible de lui
donner des extraits de glandes que néces
site son état!

Mesdames et messieurs , j.e crois qu'il
est inutile de vous fatiguer plus long
temps avec de fastidieuses ^numérations
de ce genre. Il y en a tant d'exemples, que
nous serions encore là demain. Sachez
seulement que les protestations ont été
unanimes dans tous les milieux compé
tents: conseil de l'ordre des médecins,
syndicats médicaux, professeurs et maî
tres des hôpitaux.

J'en prends pour exemple les conclu
sions d'un éminent médecin des hôpitaux
de Paris, membre de la commission, dans
un rapport officiel remis en son temps
au ministère de la santé publique, mais
que nous avons eu finalement bien du
mal à exhumer: «... La liste établie pa*
le ministère comporte 25 p. 100 d'arbi
traire. Pour ma- part, ma conclusion est
nette: jamais je ne pourrai accepter une
liste qui ne peut apparaître que comme
celle du bon plaisir. » Il serait difficile
d'être plus affirmatif.

J'en arrive maintenant à un argument
qu'il n'était pas dans mes projets primi
tifs d'exposer, mon intervention visant
uniquement le plan de la technique et
l'efficacité sociale de nos institutions. A
la demande de votre commission de la

santé publique, et en vue d'être aussi
complet que possible, je vous parlerai
donc de la situation de l'industrie phar
maceutique française, et de l'intérêt qu'il
y a à favoriser son développement.

Avez-vous songé, parfois, au nombre de
travailleurs employés en France à la fa
brication des médicaments? Plus de 40.000,
soit en tout le personnel des usines Re
nault et Citroën réuni. Presque tous ces
travailleurs .sont domiciliés dans la ré
gion parisienne. Quant au chiffre d'affai
res réalisé par cette branche de l'indus
trie, il n'est pas moins impressionnant:
six milliards de- francs, approximative^
ment,, pour 19-16.
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N oublions pas enfin, qu'avant la guer
re le commerce des médicaments occupait
le second rang dans l'échelle des exporta
tions françaises. A l'heure actuelle, et pour.
des raisons dans lesquelles je n'entrerai
pas ici, il n'y occupe plus que le quator
zième ranj*. Mais c'est pourtant deux mil
liards de francs de devises étrangères que
l 'économie nationale et le plan Monnet
attendent de lui pour 1947. • -
Ces deux chiffres montrent combien il

parait souhaitable de ne pas apporter d'en
traves à cette grande industrie.

Or, sur ce seul plan le commence inter
national, la concurrence s'avère de plus
en plus difficile avec les produits étran
gers, fortement soutenus par leurs gou
vernements. ■

Le produit pharmaceutique français, au
trefois très apprécié pour son originalité et
surtout pour sa variété, qui permet de
l'adapter exactement au tempérament du
malade, a eu durement à souffrir de son
éclipse involontaire du marché mondial,
pendant les quatre annés de guerre.
S'il reconquiert aujourd'hui progressive

ment son ancien marché, c'est au prix des
pires difficultés soulevées par une concur
rence qui ne cède pas facilement la place.
Va-t-on, par une mesure maladroite au

tant qu'inutile, porter -un coup mortel à
cette industrie florissante — l'une des ra
res qui « marche » encore dans notre pays
— et tarir une source importante de pré
cieuses devises

Qu'à donc h faire, direz-vous, cette
question d'exportation, avec le problème
rigoureusement intérieur du rembourse-
rient des médicaments par les lois socia
les ? Pourtant la relation existe. Si, par
une limitation quelconque, nous éliminons
les médicaments — utiles, disons-le bien
— du marché intérieur, ipso facto nous les
éliminons du marché extérieur. C'est là
une i loi économique inévitable. Quelle
serait en effet la confiance de l'acheteur
étranger pour un produit que son propre
!Pays rejette ? Quel argument de poids la
concurrence trouverait là auprès des im
portateurs étrangers.

D'ailleurs, réduite en pratique à quel
ques centaines de médicaments, la phar
macie française ne présenterait plus au
cun intérêt pour l'étranger, puisque les
qualités les plus appréciées chez elle sont
justement son originalité et sa variété.
Otez-les lui: vous la priverez de son
attrait le plus direct et le plus efficace.
Raisons techniques et médicales, rai

sons de juste logique, raisons dictées par
l 'impératif économique, tout milite donc
en faveur de la suppression d'un régime
renié par ces premiers défenseurs de la
santé publique que sont les médecins.

Que dire des raisons morales et sociales?

Admettons un instant que le nombre des
médicaments soit limité. Comme nous
l'avons vu, le malade recevra un médica
ment « approximatif », à moins qu'il ne
consente à payer lui-même celui qui lui
est nécessaire.

Ne croyez-vous pas que nous risquons
de voir se créer un troc, le malade échan
geant le mauvais médicament auquel il a
droit contre le bon qu'on lui a conseillé,
mais qui ne peut lui être fourni ?

Ne croyez pas que cela soit de pure
invention. Nous connaissons des exemples
de cas semblables. Évitez donc que méde
cins et pharmaciens soient mis demain
dans l'obligation d'opposer des refus dif
ficiles à de telles demandes, illégales reut-

être, mais pourtant combien excusables
sur le plan humain !

Encore un mot, et j'en aurai fini, mes
dames et messieurs. Le mot le plus im
portant, celui de la fin, après lequel vous
jugerez.

Médecine de pauvre... Médecine de ri
ches, ai-je dit tout à l'heure. Veut-on vrai
ment confirmer et étendre cette distinc

tion ? Pour nous, nous ne craignons pas
de l'affirmer hautement, il n'y a qu'une
médecine : la bonne médecine, la méde
cine efficace.

Pour nous, tous les malades y compris
les assurés sociaux, les bénéficiaires de
l'assistance médicale gratuite et les pen
sionnés de guerre, doivent pouvoir béné
ficier de tous les médicaments nécessaires
à leur état, dès l'instant que ces médica
ments ont été reconnus utiles et efficaces

par le visa du ministre de la santé pu
blique. (Applaudissements .)

En réalité, compte tenu du contrôle
sévère exercé par le ministère, il n'est
point d'argument en faveur du maintien
du régime de l'ordonnance du 13 octobre
1945. L'intérêt de 20 millions d'assurés
sociaux, entre autres, est en jeu. Que dire
de celui de la santé de la nation ? Une

population mal soignée sera plus souvent
et plus longtemps malade. On voit les con
séquences, humaines, sociales, économi
ques d'une erreur dans ce domaine.

Comme nous l 'avons déjà vu, les assu
rés sociaux n'ont pas été les seuls à
s'émouvoir de cette situation. Tout récem
ment, l'Ordre national des médecins de la
confédération des syndicats médicaux fran
çais, par la bouche de ses représentants
qualifiés, a officiellement pris parti contre
cette limitation de la « liberté thérapeu
tique » et a dénoncé la scandaleuse appli
cation de l 'ordonnance du 13 octobre 1945.

On ne peut rester sourd aux appels de
cette organisation particulièrement compé
tente, représentative de 32.000 médecins
français.

Ajoutons qu'en l'espèce, ce ne sont nul
lement des revendications personnelles
que soutiennent les médecins. C'est sur
le plan social et humain que leur voix
s'élève uniquement. C'est l'intérêt seul des
malades qui est en jeu à leurs yeux.

En quoi voulez-vous que cela les touche
personnellement d'ordonner tel médica
ment ou tel autre plus ou moins voisin ?
Mais les médecins sont des gens qui ai
ment leur art. lis savent que le malade
ne pourra être guéri que s'ils ont la
possibilité d'ordonner exactement l'agent
thérapeutique convenable. Et ils ne veu
lent pas qu'on les empêche de guérir 1

Mesdames et messieurs, le souci d 'une
meilleure protection de la santé publique,
la préoccupation d 'assurer à tous les Fran
çais, notamment aux assurés sociaux et
aux assistés, des soins médicaux de- qua
lité, imposent de mettre à la disposition de
chaque malade tous les moyens thérapeu
tiques offerts par la médecine moderne,
dès l'instant qu'ils ont été reconnus utiles
et efficaces par l'autorité compétente en
la matière: le ministre de la santé pu
blique.

Cette utilité et cette efficacité étant léga
lement consacrées par le visa délivré en
vertu de l'ordonnance du 23 mai 1945, c'est
celui-ci qui doit constituer le critère en la
matière. Toute liste surajoutée s'avère ou
inutile — si elle reprend fidèlement tous
les médicaments ayant reçu le visa — ou
nuisible, si elle introduit une restriction
quelconque.

Ceci, les assurés sociaux et les assistés
1e demandent. Les médecins l'estiment
formellement nécessaire.

Votre commission de la famille, de la
population et de la santé publique a dû
se prononcer sur une demande d'ajour
nement du vote du présent rapport. Cette
demande d'ajournement était motivée par
le désir chez certains commissaires d'at
tendre la lin des travaux de la commis
sion prévue par l'ordonnance du 13 octo
bre 1945.

Votre commission n'a pas cru devoir
retenir cette demande et a adopté le pré
sent rapport par 14 voix contre 5.

C'est pourquoi nous vous demandons
d'adopter la proposition de résolution.
(Applaudissements.)

Mme le président. La parole est à
M. Rehault, rapporteur pour avis de la
commission du travail et de la sécurité so
ciale.

M. Rehault, rapporteur, pour avis, de la
commission du travail et de la sécurité

sociale. Mesdames, messieurs, mes chers
collègues, votre commission du travail et
de la sécurité sociale a examiné, pour avis,
la proposition de résolution qui vous a été
présentée par M. Bernard Lafay.

Tout d'abord, il y a eu unanimité pour
déclarer que tous les Français couverts par
une législation sociale, avaient le droit au
tant que les autres, de bénéficier des mé
dicaments agréés les mieux adaptés à leur
état.

Cette unanimité s'est divisée quant aux
conclusions à en tirer. Une minorité était

hostile à la proposition de résolution qui
vous a été soumise.

Au contraire, étant donné la façon dont
sont contrôlés les médicaments à l'heure

présente, la majorité de la commission a
estimé que cette proposition de résolution
devait être soutenue.

Toutefois, un second point de vue a été
examiné par la commission.

Nous avons estimé que nous devions
tenir compte de la gestion financière des
caisses de sécurité sociale. Nous ne vou
lons pas en effet, que cette proposition de
résolution puisse favoriser des combinai
sons financières plus ou moins louches.
Nous ne voulons pas non plus que les
caisses die sécurité sociale aient à souffrir

de cette proposition de résolution.

Cest pourquoi nous demandons à la
commission de la famille, de la population,
et de la santé publique de bien vouloir
accepter un additif.

A la proposition de résolution:

« Le Conseil de la République invite le
Gouvernement à prendre les mesures d'ur
gence nécessaires pour assurer à tous les
Français couverts par une législation so
ciale le droit de bénéficier des médica

ments agréés les mieux adaptés à leur éiat,
et à demander au Parlement l'abrogation
de l'ordonnance n° 45-2340 du 13 octobre

1945 portant établissement d'une liste de
spécialités phamiaceu tiques agréées à
l'usage des collectivités et de divers ser
vices publics. »

on ajouterait les mots:

« Et à introduire au sein de la commis
sion de contrôle des médicaments près du
ministère de. la santé publique des repré
sentants de la sécurité sociale. »

Ceci, nous semble-t-il, pourrait donner
plus de poids à cette commission des visas.
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et paraît préserver d'une façon absolue la
gestion financière des caisses de sécurité
sociale.

R*me le.prés'*; •*". Quel est l'avis de la
commission cré : 3 publique ?...

M. Amédée Guy, président de la commis
sion de la famille, de la population et de
la santé publique. La commission de la
santé publique accepte la proposition de
la commission du travail.

Unie le président. Cette proposition se
traduit par un amendement. Or, nous som
mes en ce moment dans la discussion gé
nérale et ce n'est que lorsqu'elle sera ache
vée que l'Assemblée sera appelée à se
prononcer sur cet amendement.

La parole est à M. Baret.

M. Adrien Baret. Mesdames, messieurs,
le groupe communiste votera contre la
proposition de résolution qui nous est pré
sentée et qui tend à demander au Parle
ment d'abroger l 'ordonnance du 13 octobre
1945, portant établissement d'une liste des
spécialités pharmaceutiques agréées à
l 'usage des collectivités et de divers ser
vices publics.

Pour fixer et éclairer les débats, rappe
lons et précisons le but de cette ordon
nance.

La portée de l'ordonnance du 13 octobre
1945 apparaît dans l'exposé des motifs qui
la précède. Elle tend à mettre fln, par l'éta
blissement d'une liste unique de spécia
lités, aux inconvénients qui résultafent
des différents régimes adoptés pour les
principales institutions sociales.
Quels étaient ces inconvénients?

Pour les hôpitaux, il y a liberté totale
dans leurs possibilités d'acheter des spé
cialités, sauf en ce qui concerne les éta
blissements relevant de certaines grandes
administrations, telles que l 'armée, la ma
rine, l'assistance publique de Paris.

Ainsi que des inspections l'ont révélé,
il en résultait des achats abusifs de spé
cialités d'un prix très élevé ; spécialités ne
présentant pas un réel intérêt thérapeuti
que et qui pourraient être très avanta
geusement remplacées par une préparation
effectuée dans les établissements mêmes.

Cette liberté pouvait permettre toutes les
pressions, toutes les compromissions pos
sibles.

Pour l'assistance médicale gratuite, or-.
ganisée dans le cadre départemental par
la loi du 15 juillet 1893, il existe dans cha
que département une liste de spécialités
extrêmement variable de préfecture à pré
lecture. Les médicaments les plus indis
pensables, notamment les hormones et les
sulfamides, qui ne peuvent être préparés
à l'officine, n'y figurent souvent pas; d'où
insuffisance des soins donnés aux malades,
ceux-ci devant prendre à leur charge, ce
qui leur est le plus souvent impossible,
les médicaments qui leur sont nécessaires.

En ce qui concerne l'application de l'ar
ticle 04 de la loi du 31 mars 1919 sur, les
pensions de guerre, il n'est établi aucune
liste de spécialités agréées. Seulement dans
les cas graves les bénéficiaires de cette
loi peuvent obtenir les spécialités mono
val entes nécessitées pour le traitement de
l'affection donnant lieu à pension.

Par contre, le décret-loi du 25 octobre
.1935 sur les assurances sociales a prévu
J'établissement d'une liste de spécialités
icomportant plusieurs catégories correspon
dant à des taux de remboursement qui

varient de 80 à 40 p. 100, la quatrième ca
tégorie, dite D, n'étant pas remboursée.

La classification qui s'appliquait à toute
la France avait donné des résultats satis
faisants. Des modifications pouvaient
d'ailleurs être apportées par la commission
chargée du classement des spécialités.

Ainsi donc, une réforme s'imposait pour
les trois premières institutions: hôpitaux,
assistance médicale gratuite, régime des
pensions de guerre. Les inconvénients si
gnalés plus haut devaient disparaître. Une
liste de spécialités était nécessaire.
Ce fut le but de l'ordonnance du 13 octo

bre 1945. Et, par souci d'unification, celle-
ci prévoit que la liste s'appliquera égale
ment aux spécialités remboursables par
les caisses d'assurances sociales; mais il
est évident qu'on ne 'pouvait envisager
agréer les mêmes spécialités pour les hô
pitaux, l'assistance médicale gratuite ou
les assurés sociaux.

Pour permettre à la liste proposée de
s'adapter avec toute la souplesse dési
rable aux divers cas envisagés ci-dessus,
cette ordonnance prévoit en ses articles 4
et 5 qu'elle « sera divisée en plusieurs
catégories, chacune d'elles s'appliquant à
des groupes ' de parties prenantes déter
minées », -dans l'ordre suivant: hôpi
taux, bénéficiaires de la loi du 15 juillet
1893 sur l'assistance médicale gratuite,
de l'article 6i de la loi du 31 mars 1919 sur
les pensions de guerre, les ouvriers des
établissements militaires, les assurés so
ciaux, les victimes des accidents du tra
vail.

Ainsi, mesdames, messieurs, l'ordon
nance du 13 octobre 1945 ne vise que très
secondairement les organismes des assu
rances sociales.

En ce qui concerne les spécialités rem
boursées par la sécurité sociale, l'ordon
nance du 19 octobre 1945, concernant les
assurances sociales a prévu, en son arti
cle 15, que les médicaments spécialisés
remboursables par les caisses die sécurité
sociale sont ceux qui figurent sur la liste
établie par la commission prévue par l'ar
ticle 2 de l'ordonnance du 13 octobre

1945, et, en son article 24, que la partici
pation de l'assuré est fixée uniformément
à 20 p. 100.

En aucune façon, la voie n'est ouverte
à un traitement médicamenteux médiocre,
insuffisant ou onéreux.

Mais, ce taux uniforme implique l'éta
blissement d'une liste unique de spécia
lités. L'application de tarifs différentiels
infligerait des pénalités injustes aux ma
lades qui se verraient prescrire des spé
cialités remboursables selon de plus fai
bles pourcentages.

La commission des spécialités agréées
n'a d'ailleurs fixé aucune liste. S'il est

exact que des propositions très restricti
ves ont été faites par Une sous-commission
composée de thérapeutes et non de fonc
tionnaires, celles-ci n'ont pas été adoptées
par la commission des spécialités agréées,
qui a d'ailleurs accepté le principe d'une
liste très large ipour les assurés sociaux.

A la fin de la dernière séance de cette
commission, une entente a été réalisée
entre les membres, et les solutions envisa
gées semblaient avoir obtenu l'accord des
représentants des syndicats médicaux.

Pour ces raisons à la commission de la
fa|mille, les icommissaires communistes
avaient demandé l'ajournement du vote
de ce rapport jusqu'à la fin des travaux
de la commission des spécialités.

Par ailleurs, l'établissement de la lista
des spécialités agréées ne fait pas double
emploi avec le visa du ministère de Jaj-
santé publique.

Certes, les conditions de délivrance de
celui-ci sont très rigoureuses pour les
spécialités nouvelles, mais elles ne con
cernent que la valeur technique des pro
duits, indépendamment de la question des
prix.

De plus, le visa a été accordé à toutes
les spécialités anciennes, dans la mesuré
où leur composition était conforme à leu
formule déposée et sans danger pour la
santé publique.

De même, certaines spécialités ont obi
tenu le visa pour des formes plus agréai
blés à prendre, mais également plus oné-j
reuseis. S'il va de soi que tout produit
nouveau sera inscrit automatiquement suc
la liste, le grand nombre de spécialité^
anciennes nécessite l'élimination d'une"
minorité de spécialités, dont, d'ailleurs, la'
quasi-totalité n'est jamais prescrite par les
médecins.

Ainsi des organismes de sécurité sociale,
peuvent, sans porter atteinte à la liberté'
thérapeutique, à.la santé des malades, \ la
production de l'industrie pharmaceutique^
être dispensés de rembourser des spécia
lités réclame, comme les pilules Pink oui
les sels Ivruschen, ou genre « friandises >y
comme les tablettes chocolatées ou les

pastilles fondantes.

De même l'élimination des listes agréées
de telles spécialités ne peut servir de pré
texte sérieux au slogan « Médecine defl
pauvres, médecine de riches ».

En résumé, l'abrogation de l'ordonnance!
du 13 octobre 1945 aurait pour effets: 1°5
de laisser se poursuivre les abus constatés]
dans les hôpitaux en ce qui concernes
l'usage des spécialités pharmaceutiques,'
leur achat abusif amenant le gaspillage^
des finances publiques et des répercussions;
fâcheuses sur la fixation du prix de jour-J
née ;

2° De laisser subsister, dans les divers
départements des listes variables et insufi
Usantes, privant ainsi les assistés médi
caux des médicaments qui leur,sont indis
pensables jusqu'au jour où ils seront sou-i
mis au régime des assurances sociales. Or,
l'ordonnance du 22 mai 1946 dispose que;
le régime de sécurité sociale ne doit êtrej
étendu dans la métropole à toute la popu
lation française que lorsque la production;
atteindra 125 p. 100 de ce qu'elle était eni
1938;

3° Enfin, de revenir à la législation ani
térieure qui prévoit des taux de rembouri
sèment différents pour les différentes catéi
gories de spécialités des assurances soi
ciales, dont une, la catégorie D, ne fait
l'objet d'aucun remboursement.

Pour ces raisons, mesdames, messieurs,
nous demandons au Conseil de la Républi
que de voter contre la proposition de réso
lution qui lui est présentée. (Applaudisse
ments a l'extrême gauche.)

Mme le président. La parole est à IL
Leuret.

M. Leuret Mesdames, messieurs, au nom1
du mouvement républicain .populaire, je
viens vous dire que nous apporterons^
l'appui de notre groupe à la proposition
de M. Bernard Lafay.

Nous avons toujours été, au mcruvemenÇ
républicain populaire, soucieux de mettre]
à égalité de chance dans la vie tous les!
Français, et, s'il est un point sur lequel
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il faut mettre à égalité de chance tous les
Français, c'est bien devant la maladie et
le risque de la mort. C'est pourquoi nous
ne pouvons pas supporter l'idée que l'on

I iriss uenscr féaevrorides c latégoruiters de mvaolades,es uns favorisés, les autres défavorisés,
qui n'auront pas tous droit aux mêmes
soins.

Les arguments au! nous ont été donnés
Jusqu'à .présent contre la thèse qu'a sou
tenue M. Bernard Lafay ne m'ont point
convaincu, je l'avoue. Nous sommes, nous
aussi, des partisans de la liberté ; et qui
peut mieux que le médecin donner à cette

"liberté de soins toute sa valeur et toute
Bon application ?

Au mouvement républicain populaire,
ïious nous sommes depuis longtemps
préoccupés de cette situation morale ; la
meilleure des preuves c'est que c'est l'un
des nôtres, Vourc'h, qui, dans la première
Assemblée constituante, a déposé et fait
voter une proposition de loi qui condition
nait l'attribution" des visas et qui y appor
tait toutes les garanties voulues de sécu
rité et d'honnêteté.

En effet, depuis la loi Vourc'h, c'est-à-
dire depuis avril 1946, on ne peut accor
der de visa qu'à des spécialités qui com
portent un élément nouveau et reconnu
comme tel, qui apportent des observations
cliniques nouvelles et qui sont conformes
â la formule déposée. Dans ces conditions,
nous devons continuer l'esprit de la loi
Vourc'h et voter le .droit, pour tous les
médecins, et pour tous les organismes de
soins, de choisir eux-mêmes pour leurs
malades les remèdes qu'ils doivent appli
quer. C'est dans ces conditions que nous
voterons la proposition de loi de M. Ber
nard Lafay, ainsi que l'additif proposé par
la commission du travail. (Applaudisse
ments nu centre et sur divers bancs à
Woite.\

Mme le président. La parole est à M. Pa
get.

M. Paget. Le groupe socialiste votera le
projet de résolution rapporté par M. le
docteur Lafay, parce que, bien que l'on
appelle cela un slogan, le groupe socia
liste ne veut pas de « médecine de pau
vres » et de « médecine de riches ». (Ap
plaudissements au centre et sur plusieurs
bancs à gauche.)

Au contraire, le groupe socialiste estime
'que tous les Français doivent être égaux
devant la maladie et devant les soins à
apporter à la maladie.

A l'extrême gauche. Et la pharmacie ?
*

M. Paget. La pharmacie n'a rien à faire
là-dedans. Le groupe socialiste demande
que les médecins aient le droit de formu
ler pour tous les malades, ceux de l'as
sistance médicale gratuite et les blessés de
guerre, tous les médicaments reconnus
par le visa. Nous ne voulons pas un ni
vellement par le bas, nous voulons un ni
vellement par le haut et c'est pour cela
que nous voterons le projet. (Applaudis
sements à gauche, au centre et à droite.)

Mme le président. La parole est à M. Per
not.

M. Georges Pernot. Un mot seulement,
mes chers collègues, pour vous dire, au
nom du groupe du parti républicain de
la liberté, que nous voterons nous aussi,
et sans aucune hésitation, la proposition
de résolution rapportée par M. Bernard La
fay.

J ai eu 1'honneur d'entendre déjà,
comme membre de la commission de la

famille, les explications échangées à ce
sujet et j'ai voté à cette commission en
faveur de cette proposition. Mes amis sont
d'accord pour ratifier le vote que j'ai
émis. Nous voterons donc la proposition
de résolution. (Applaudissements à droite
et sur quelques bancs au centre.)

Mme le président. La parble est à M. le
ministre de la santé publiqu».

M. Georges Marrane, ministre de la, santé
publique et de la population. Mesdames,
messieurs, je dois dire que, sur l 'objectif
que se sont assigné à la fois l'auteur de
la proposition et les orateurs qui sont in
tervenus après lui, nous sommes entière
ment d'accord, à savoir qu'il faut mettre
à la disposition des malades, quelle que
soit leur situation de fortune, les médica
ments nécessaires à leur santé. Cette posi
tion n'est pas pour moi une attitude nou
velle, car il y a plus de dix ans que je
suis intervenu au conseil général de la
Seine pour faire admettre que les bénéfi
ciaires de l 'assistance médicale gratuite
aient droit aux spécialités pharmaceuti
ques.

Cette question de principe étant établie,
je voudrais attirer l'attention de l'Assem
blée, et de M. Bernard Lafay lui-même, sur
le malentendu que j'aperçois dans ce dé
bat. En fait, l'ordonnance qu'on vous de
mande de supprimer n'avait pas pour objet
de limiter les droits des assistés sociaux,
des titulaires de l'assistance médicale gra
tuite ou -des bénéficiaires de l'article 64,
mais au contraire d'élargir la possibilité,
pour eux, de bénéficier de ces médica
ments; si bien qu'en apportant, devant
cette Assemblée, des arguments tendant à
donner l'impression que votre proposition
aura pour résultat d'atteindre le but que
nous poursuivons en commun, vous com
mettez une erreur.

Si cette ordonnance était abrogée, on en
reviendrait pratiquement au statu quo
(Très bien! très bien! à l'extrême gauche)
et c'est précisément dans la situation ac
tuelle que les assistés médicaux gratuits
ne bénéficient que de certaines spécialités,
dont les listes sont établies par départe
ments et sont, par conséquent, très varia
bles et insuffisantes; au contraire, l 'appli
cation de l'ordonnance. aurait pour résultat
l 'établissement d'une liste sur le plan na
tional, ce qui enlèverait aux départements
la possibilité de limiter l 'attribution des
spécialités pharmaceutiques.

Une commission a été prévue par l'or
donnance de 19 15, qui est mise en cause
par le docteur Lafay. Cette commission a
commencé à travailler mais, jusqu'à pré
sent, elle n'a rien limité. Le reproche que
vous auriez pu lui adresser, pensais-je,
C 'aurait été de ne pas encore avoir établi
les listes.

Cette liste n'est pas établie ; une sous-
commission thérapeutique avait été dési
gnée — je crois que ce sont les travaux
de cette sous-commission qui ont provoqué
l'émotion de M. le docteur Lafay — mais
elle avait envisagé, avant de terminer ses
travaux, de consulter certains .spécia
listes.

Le rapport établi indique d'ailleurs que
ce travail n'est pas terminé. C'est ainsi que
j'ai sous les yeux le rapport de M. le pro
fesseur Aubertin, où il est indiqué que
« notre liste ne forme qu'un noyau initial
de préparations, elle devra forcément être
étendue, elle devra en particulier être
revue par une commission comprenant des

spécialistes des yeux et de l'otorhinolarvn-
gologie, des accoucheurs, des dermatolo
gistes, des chirurgiens, et surtout des re
présentants des. assurances sociales et des
syndicats de praticiens ».

Par conséquent, vous voyez qu'en défi
nitive le texte de M. le docteur Lafay est
établi seulement sur des perspectives et
que, si le texte qu'il propose était mis
maintenant en application, il aboutirait
pratiquement à une réduction des possi
bilités que nous donne l'ordonnance de
1945. (Très bien! très bien! à l'extrême
gauche.)

J'ajoute que je n'ai pas encore ap
prouvé le travail de cette sous-commission
pour la bonne raison, je viens de l'expli
quer, qu'il n'est pas terminé; mais je vou
drais tout de même informer l'assemblée
que, dans le rapport présenté par le doc
teur Lafay, il s'est glissé pour le moins
une inexactitude.

Il indique en effet que les fonctionnaires
ont la majorité dans cette commission. Cela
n'est pas conforme à la réalité. Il y a, au
contraire, dans cette commission, une ma
jorité très nette de médecins et de phar
maciens. Il me suffira de donner lecture
de la liste de ses membres: le secrétaire
général de la santé publique, un membre
du comité technique des spécialités phar
maceutiques, le conseiller technique de
pharmacie du ministère de la santé, le
directeur de la santé du ministère de la
santé publique, le directeur de l'assistance
du ministère de la santé publique, le
doyen de la faculté de pharmacie de l'Uni
versité de Paris, le professeur de théra
peutique, le professeur de pharmacologie
de la faculté de médecine de l'Université

de Paris, etc. J'ai ici les noms des mem
bres de cette commission. Tous sont des
techniciens dont l'autorité est indiscuta
ble; je ne crois pas qu'il soit nécessaire
de vous donner leurs noms, mais je puis
vous affirmer que les médecins. et les
pharmaciens y sont en majorité.

Si nous sommes d'accord ipour dire qu'il
ne doit pas y avoir, dans la société ac
tuelle, de ifrtdecine de pauvres et de méde
cine de riches, il faut reconnaître que ce
n'est pas en demandant la suppression
d'une ordonnance dont l'objet est préci
sément de supprimer ces inégalités qu'on
pourra obtenir ce résultat.

J'attire d'autre part votre attention sur
le fait suivant. A l'heure actuelle, les
assurés sociaux ne peuvent se faire rem
bourser que 40 à 80 p. 100 du prix de ces
spécialités et, quand la liste aura été éta
blie, ils pourront se faire rembourser à
80 p. 100 tous les produits pharmaceuti
ques figurant sur la liste.

En définitive, vous pourriez avoir l'im
pression que cette ordonnance a eu pour
objectif de retirer, soit au médecin la pos
sibilité d'attribution des spécialités, soit
au malade la possibilité de bénéficier de
ces spécialités ; il n'en est rien, et, même à'
la sous-commission, on n'est pas tellement
éloigné du point de vue développé par le
docteur Lafay; je vous dirai que, sur 15.000
spécialités pharmaceutiques, 13.000 figu
rent sur la liste admise actuellement par
la sécurité sociale. C'est vous dire que le
débat ne porte que sur une très petite
partie des spécialités qui peuvent être en
discussion.

Ici, je voudrais encore attirer l 'attention
de l 'assemblée sur un fait; bien entendu,
il ne doit pas y avoir de « médecine de
riches » et de « médecine de pauvres »,
mais — c'est un fait que les techniciens
connaissent — certains médicaments peu



518 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 29 AVRIL 1947

vent avoir la même efficacité sans pour
cela coûter le même prix et quand les
caisses de sécurité sociale ou les services
publics ont à la fois à assurer l'objectif
que vous vous proposez — mettre à la dis
position des malades les médicaments qui
■leur sont indispensables — et à -éviter de
gaspiller les deniers publics, il est très
naturel que l'on s'efforce d'inscrire sur la
liste des spécialités qui, tout en ayant les
mêmes résultats au point de vue de la
santé du malade, coûtent beaucoup moins
cher que d'autres produits. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.) .

C'est pourquoi, je suis absolument d'ac
cord sur la nécessité d'établir cette liste de
produits pharmaceutiques.
La commission intéressée comprend, je

le répète, les techniciens les plus éminents
dont les capacités et la moralité sont hors
de toute discussion; vous pouvez donc
leur faire confiance. Quant aux. organisa
tions de médecins, de même que la sécu
rité sociale elles ont la possibilité d'inter
venir au sein même de cette commission
où elles sont représentées.

En ce qui concerne l'amendement ten
dant à ce que les caisses de sécurité sociale
soient représentées dans la commission
chargée du visa des produits pharmaceu
tiques, il faudrait, du point de vue de la
forme, une modification-de. la loi. Par
contre, dans la commission visée par l'or
donnance de 1945, il suffit d'un décret du
ministre de la santé publique pour que
le nombre des représentants de la sécurité
sociale soit augmenté. Je puis dire à
l'auteur de l'amendement que.je suis
entièrement d'accord avec lui sur ce point,
les caisses de sécurité sociale ayant à
supporter la plus grande partie des frais
médicaux.

Cela veut dire que, sans admettre
l'amendement qui a été déposé parce qu'il
tend à la modification d'une loi, je peux
assurer dès maintenant l'auteur de l'amen-
dement# que je prendrai un décret
assurant, dans la commission de l'établis
sement de la liste des spécialités, une
représentation suffisante aux caisses de
sécurité sociale. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)

Mme le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Mesdames, messieurs,
après les exposés de M. le ministre de la

. santé publique et de nos honorables col
lègues, je tiens, pour que le vote ait lieu
dans la plus grande clarté, à vous donner
quelques précisions.

Le régime de la pharmacie était libre
avant la guerre de 1939 ; il dépendait uni
quement de la direction nationale du con
trôle. Chaque médicament — il y en avait
près de 25.000 — immatriculé par la direc
tion nationale du contrôle pharmaceutique
était remboursable par les assurances
sociales.

Ce régime de la .pharmacie a été consi
dérablement modifié par l'acte dit loi du
'11 septembre 1941, validé par l'ordonnance
du 23 mai 1945 et la loi du 22 mai 1946
en vertu desquelles ne peuvent être exploi
tées que les spécialités ayant obtenu le
>isa du ministre de la santé publique.

Pour obtenir ce visa, on a fait une diffé
rence entre les produits anciens et les
Spécialités nouvelles. Les produits an
ciens doivent être conformes à la formule
'déposée, ne pas présenter de danger pour
la santé et la moralité publiques. On doit,
de plus, tenir compte des droits acquis.

Pour la spécialité nouvelle, on se mon
tre un peu plus rigoureux; il est tenu
compte de la conformité de la formule, de
son absence de danger pour la santé et la
moralité publiques. En plus, il faut qu'elle
présente un caractère original et un inté
rêt thérapeutique, comme l'a fait remar
quer notre collègue M. Leuret.

On va me dire que les produits anciens
ne présentent pas les mêmes garanties que
les produits nouveaux. C'est à la demande
des fabricants de spécialités pharmaceuti
ques que cette disposition a été introduite
car le brevet, en matière . de spécialité
pharmaceutique, n'existe ipas et le visa est
pour eux une garantie contre toute imi
tation.

Pourquoi, d'autre part, a-t-on tenu
compte des droits acquis pour les spécia
lités anciennes ? Autrefois, la liberté phar
maceutique. était entière. Il arrivait que
plusieurs spécialités avaient la même for
mule et l'on pouvait ainsi, sous un- autre
nom, exploiter une formule identique.
D'ailleurs, à la commission du visa, tout
est dominé par un arrêté que vous avez
peut-être signé, monsieur le ministre, à
moins qu'il n'émane de votre prédéces
seur; c'est un arrêté de janvier 1946 qui
exige pour les spécialités anciennes
comme pour les produits nouveaux une
activité thérapeutique indiscutable.

Je dois dire — et certains d'entre nous
qui connaissent cette question des spécia
lités le savent — que la commission n'a
pas attendu l'arrêté du ministre de la
santé publique pour exiger, depuis cinq
ans, des produits auxquels elle accorde
le visa une activité thérapeutique cer
taine.

Cette commission, monsieur le ministre
de la santé — et je suis certain que vous
ne me contredirez pas — est extrêmement
sévère. Alors qu'il y avait, avant la guerre,
de 30.000 à 35.000 spécialités, il n'y en a
plus aujourd'hui qu'une quinzaine de
mille. Pour être plus précis, 5.000 spéciali
tés ont obtenu le visa définitif et 10.000 le
visa provisoire, mais en instance d'obtenir
le visa définitif, car l'examen clinique
demande parfois un certain temps.

Nous pouvons donc dire aujourd'hui que
le comité du visa est extrêmement sérieux ;
la commission de la santé comme celle du
travail étaient d'accord sur ce point il y a
un instant. Si on veut le renforcer, nous
n'y voyons aucun inconvénient.

Qu'apporte alors l'ordonnance du 13 oc
tobre 1945 ? Nous sommes d'accord avec

vous, monsieur le ministre, il y avait, dans
chaque département, des listes disparates;
tel médicament était remboursé -dans un

département et ne l'était pas dans l'autre.
Il importait donc d'établir une liste unique
pour l'ensemble de la France en ce qui
concerne l'assistance médicale gratuite, les
bénéficiaires de l'article 64 de la loi de 1919
sur les pensionnés de guerre et les hôpi
taux civils.

Ce qui est grave, c'est que cette limita
tion thérapeutique, en vertu de l'ordon
nance du 19 octobre 1945, s'étend à la sé
curité sociale, c'est-à-dire bientôt aux
deux tiers de l'ensemble de la population
française. Vous nous faisiez remarquer tout
à l'heure que cette commission, qui n'a
d'ailleurs remis ses travaux qu'au bout de
quinze mois, voulait élargir cette liste.
Je suis au regret de vous dire, monsieur

le ministre, que, si cette commission n'a
jamais établi de liste de médicaments rete
nus, il en existe une que j'ai justement
sous les yeux et que l'ensemble des mé
decins possèdent. C'est une liste de médi

caments rejetés. Elle se présente sous la ■
forme d'une convocation ainsi précisée à
un des membres de cette commission :

« J'ai l'honneur de vous faire connaître'

que la commission interministérielle des
spécialités agréées à l'usage des collecti
vités et de divers services publics tiendra;
sa prochaine réunion le mardi 18 février
1947, à 9 heures 30.

« Conformément aux décisions adoptées
par la commission au cours de sa réunion.'
du 22 janvier, l'ordre du jour de la séance
sera l'étude de la liste 3 (spécialités à re-
jeter) ci-jointe proposée par une commis*
sion de thérapeutes. » >

Il en existe près de 6.000, car, s'il y ai
2.500 noms, il y a plusieurs présentations
de ces spécialités.

M. le ministre de la santé publique et de
la population. Voulez-vous me permettre de
vous interrompre ?

M. Bernard Lafay. Je vous en prie.

Mme le président. La parole est à M. le
ministre. . 1

T

M. le ministre de la santé publique et dé
la population. C'est le point de vue de la
sous-commission qui n'a pas terminé ses
travaux et que le ministre n'a pas ap-!
prouvé.

M. le rapporteur. Je suis entièrement
d'accord avec vous, monsieur le ministre.;
Je serais très étonné que vous approuviez;
les travaux de cette sous -commission con>)
posée de quatre professeurs de la faculté,
dont l'un est depuis décédé.
Il serait curieux que la commission de

la santé publique puisse donner lecture
de trois rapports des membres de cette
sous-commission.

D'ailleurs, à la fin d'un de ces rapports,
il est dit que l'établissement de cette liste,
est un véritable arbitraire.

On aurait pu attendre de cette liste res
trictive certaines économies. Or, nous sa
vons que cela n'en apportera pas aux col
lectivités. D'ailleurs, la hausse du prix des.
spécialités pharmaceutiques est infime et
nos prédécesseurs ont toujours été en lutloj
avec les services de l'économie nationale,
pour qu'elles soient augmentées. Le nom
bre de 15.000 spécialités reconnues peut
vous paraître considérable. Que l'on sach§
donc que l'Allemagne qui, avant la guerre,-
avait la première industrie pharmaceuti
que du monde, comptait près de 200.000
spécialités pharmaceutiques, dont 29.500
de prescription courante, alors qu'en
France, durant la même période, il y en
avait 30.000 à 40.000, aujourd'hui réduites,
grâce au visa, à 15.000. En Amérique, on
m'a donné les chiffres de 180.000 spécia
lités. Le Red book montre qu'il y a 23.000,
spécialités de- prescription courante. Ea
Angleterre, il y en a 19.000. En Belgique,-
petit pays, 17.000 spécialités. La Suisse,-
elle, sera bientôt à la tête de l'industrie
pharmaceutique mondiale par sa recherche
scientifique et, en U. R. S. S:, les spécia
lités commencent à apparaître.

Vous avez dit, monsieur le ministre,
qu'il y avait 13.000 spécialités rembou>
sées par la sécurité sociale. Mais, alors,-
puisque 15.000 spécialités ont le visa, pour
quoi établir une liste au ministère de la'
santé publique? Parmi les 13.000 spéciali
tés remboursées par la sécurité sociale^
votre sous-commission de thérapeutique en;
a enlevé 5.000 à 6.000. Est-ce cela que vous,
appelez élargir la sécurité sociale? Je crois,-
monsieur le ministre, que vous n'êtes pas
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'tout à fart au courant des travaux de cette
commission.

Vous devriez Lien vérifier le fait; vous
fvous apercevriez qu'au lieu d'élargir, vous
i&tes en train de rogner.

• Comme le disait tout à l'heure noire
ami M. Paget, il ne doit pas y avoir de
différence entre les malades.

Il faut qu'ils puissent tous bénéficier des
médicaments nécessités par leur état. A
]ce point de vue, le comité du visa nous
[donne suffisamment satisfaction, surtout
s'il est un jour renforcé par des représen
tants de la sécurité sociale.

C'est pourquoi nous demandons l'abro
gation de l'ordonnance du 13 octobre 1945,
car nous ne voulons pas réduire, mais
élargir." Nous voulons que les médica
ments ayant reçu le visa du ministre de
la santé publique soient à la disposition de
tous les malades français. (Applaudisse-
ments au centre et à droite.)

■ Mme le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.

Je consulte le Conseil sur le passage à
4a discussion de l'article unique.

(Le Conseil décide de passer à l'article
y nique■)

Mme la président. Je donne lecture de
l'article unique :

« Le Conseil de la République invite le
Gouvernement à prendre les mesures d'ur
gence nécessaires pour assurer à tous les
Français couverts par une législation so
ciale * le droit de bénéficier de tous les
médicaments pourvus du visa délivré par
le ministre de la santé publique et à de
mander au Parlement l'abrogation de
l'ordonnance n° 45-2340 du 13 octobre 19i5

p or ! ;) n t établissement d'une liste de spé
cialité'! pharmaceutiques agréées à l'usage
ides collectivités et de divers services pu
blics. »

M. Rehault a déposé un amendement
tendant à compléter comma suit les dis-
positions de cet article:

« ...et à introduire au sein de la com
mission de contrôle des médicaments près
du ministère de la santé publique des re
présentants de la sécurité sociale. »

Quel est l'avis de la commission?

M. le président de la commission. La
commission accepte l'amendement.

Mme le président. Je mets aux voix la
proposition de résolution ainsi complétée.

Je suis saisi d'une demande de scrutin
(public par le groupe du rassemblement
tles gauches républicaines.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. MM. les secré
taires en font le dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du
scrutin.

Nombre de votants 294

Majorité absolue 148

Pour l'adoption..... 208
Contre 86

Le Conseil de la République a adopté.

— 12 —

CÉRÉALES PANIFIABLÉS

Ajournement de la discussion
d une proposition de résolution.

Mme le président. Je rappelle au Conseil
de la République que M. Dulin, d'accord
avec la commission de l'agriculture, a de
mandé la discussion immédiate de sa pro
position de résolution tendant à inviter le
Gouvernement à faire connaître les mesu

res qu'il envisage de iprendre, à la suite
de s révélations faites par les autorités res
ponsables sur la situation dramatique des
céréales, en vue «"assurer aux Français
le pain quotidien d'ici la soudure de 1947.

I.e délai prévu par l'article 60 du règie-
ment est expiré.

La parole est à M. Dulin.

M. Dulin, président de la commission de
l'agriculture. M. le ministre de l'agricul
ture a demandé le jenvoi à une séance

ultérieure de la discussion de cette propo
sition de résolution.

La commission de l'agriculture est d'ac
cord pour accepter ce renvoi, à la condi
tion, bien entendu, que la discussion de
cette proposition soit fixée à la plus pro
chaine séance, étant donné l'importance
du problème du blé et du pain qui inté
resse la vie même des Français.

Mme le président. En conséquence, la
discussion est ajournée à une prochaine
séance.

Je suis informé que l'Assemblée natio
nale doit examiner cet après-midi un pro
jet de loi relatif à la journée- du 1er mai.

M. le ministre du travail a exprimé le
désir que le Conseil de la République for
mule aujourd'hui son avis sur ce projet
de loi.

Je propose donc au Conseil de la Répu
blique de suspendre sa séance pour atten
dre la transmission de ce projet de loi.

Il n'y a pas d'opposition ?...

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à dix-sept heures
quarante minutes, est reprise à dix-huit
heures trente minutes.)

Mme le président. La séance est re
prise.

— 13 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI

Mme le président. J'ai reçu de M. Le
Goff une proposition de loi tendant à adap
ter les modalités d'application et le finan
cement de la sécurité sociale à la situa

tion particulière des professions agrico
les.

La proposition de loi sera imprimée
sous le n° 216, et distribuée. Conformé
ment à l'article 14 de la Constitution, elle
sera transmise au bureau de l'Assemblée
nationale.

— 14 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Mme le président. J 'ai reçu de M. Charles
Bosson et des membres du groupe du
mouvement républicain populaire une
proposition de résolution tendant à la no

mination d'une' commission exception
nelle de la réforme administrative.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 215, distribuée et, s'il n 'y
a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion du suffrage universel, du règlement
et des pétitions. (Assentiment .)

— 15 —

CONGE DU 1" MAI

Transmission d'un projet de loi déclaré d'ur
gence, discussion immédiate et adoption de
l'avis.

Kma la président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale un projet
de loi relatif à la journée du 1er mai, que
l'Assemblée nationale a adopté après dé
claration d'urgence.

Conformément à l'article 61 du règle
ment, la discussion d'urgence de ce pro
jet est de droit devant le Conseil de la Ré
publique.

Le projet de loi sera imprimé et distri
bué sous le n° 217. S'il n'y a pas d'oppo
sition, il est renvoyé à la commission du
travail et de la sécurité sociale. (Assenti
ment.)

La commission du travail ayant déjà
examiné ce projet de loi, il va être pro
cédé séance tenante à la discussion d'ur

gence, selon la procédure prévue par l'ar
ticle Cl du règlement.
Dans la discussion générale, la parole

est à M. Caspary, rapporteur.

M. Caspary, rapporteur de la commission
du travail et de la sécurité sociale. Mes
chers collègues, votre commission du tra
vail m'a confié une tâche bien agréable
en me chargeant de rapporter devant vous
le projet de loi voté par l'Assemlée natio
nale et relatif à la journée du 1er mai.

Le projet qui nous est soumis reprend
les dispositions de la loi du 26 avril 1946
relative à la journée du 1er mai 1946, dé
positions qui avaient d'ailleurs recueilli
l'accord des organisations confédérales
des travailleurs et du conseil du patronat
français.

J'attire particulièrement votre attention
sur le fait que ce projet de loi deviendra,
après votre vote, un texte définitif et qu'il
ne sera plus nécessaire l'année prochaine
de réclamer la procédure d'urgence pour
faire bénéficier les travailleurs des dispo
sitions qui y sont inscrites, sauf modifi
cation, bien entendu.

Votre commission, unanime dans son
vote, ne doute pas un seul instant que
l'Assemblée la suivra, marquant ainsi
toute la sympathie que nous portons aux
travailleurs qui participent d'une manière
si efficace au relèvement de la )ation.
(Applaudissements unanimes.)

Mme le président. Personne ne de
mande plus la parole dans la discussion
générale ?...

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

Mme le président. Je donne lecture de
l'article 1er :

« Art. 1er. — Dans les administrations
publiques et services publics, ainsi quei
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dans les entreprises privées de quelque
nature qu'elles soient, la journée du
1er mai sera chômée. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 1er.

(L'article 1er est adopté.)

Mme le président. « Art. 2. — Le congé
institué par l'article précédent ne pourra
être cause de réduction des traitements et
salaires mensuels ou hebdomadaires. >

« Les ouvriers et employés rémunérés à
l'heure ou à la journée auront droit à la
charge de leur employeur au payement
d'une indemnité égale au montant'du sa
laire d'une journée de travail. » —
(Adopté.)
« Art. 3. — Dans les établissements et

services qui, en raison de la nature de
leur activité ne peuvent interrompre le
travail, les salariés occupés le 1r mai au
ront droit, en plus du salaire correspon
dant au travail effectué, à une indemnité
égale au montant de ce salaire. Cette in
demnité est à la charge de l'employeur. »
— (Adopté.)

« Art. 4. — Les heures de travail per
dues en raison du congé du 1er mai pour
ront être récupérées dans les conditions
prévues par la réglementation en vigueur.

« Les heures de travail récupérées -se
ront rémunérées comme des heures nor

males de travail. » — {Adopté.)

« Art. 5. — Les dispositions prévues à
l'article 7 du décret du 10 novembre 1939,
dont les dispositions relatives à la régle
mentation des salaires ont été prorogées
par l'article 11 de la loi n° 46-2924 du
23 décembre 1946, sont applicables en cas
d'infraction aux dispositions de la présente
loi.

« La constatation de ces infractions sera
effectuée dans les mêmes conditions que
celle des infractions aux dispositions du
code du travail. » — (Adopté.)

« Art. 6. — La présente loi est applica
ble à l'Algérie, aux départements d'outre-
mer et aux colonies. » — (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

gur le projet de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 16 —

RENVOI POUR AVIS

Ume le président. La commission de la
production industrielle demande que lui
soit renvoyée pour avis la proposition de
loi adoptée par l'Assemblée nationale rela
tive à la revision et à la résiliation excep
tionnelles de certains contrats passés par
les collectivités locales, dont la commis
sion de l'intérieur est saisie au fond

((n° 106) .

Il n'y a pas d'opposition ?...
Le renvoi pour avis est ordonné.

— 17 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

Mme le président. Avant de consulter le
Conseil de la République sur l'ordre du
jour et sur la date de sa prochaine séance,
ije dois l'informer que les présidents des
groupes politiques seront convoqués pour
le mardi 6 mai, à quinze heures, dans le
cabinet du président du Conseil de la Répu
blique, au Grand Luxembourg, en vue de

préparer la nomination de deux vice-pré
sidents et de deux secrétaires du Conseil

de la République, conformément à l'arti
cle 10 du règlement.

Quel jour le Conseil entend-il tenir sa
prochaine séance ?...

Voix nombreuses. Mardi prochain. ' >

Mme le président. Le conseil se réunira
donc mardi 6 mai avec l'ordre du jour
suivant :

A quatorze heures trente, réunion dans
les bureaux:

Nomination d'une commission de six

membres, chargée d'examiner une de
mande en autorisation de poursuites con
tre deux membres de l'assemblée.

A seize heures, séance publique:
Nomination d'un membre d'une commis

sion extraparlementaire.

Discussion du projet de loi adopté par
l'Assemblée nationale interprétant l'arti
cle 16 de la loi du 16 avril 1946 portant
amnistie (n°* 127 et 190, année 1947.
M. Mammonat, rapporteur).

Il n'y a pas d'opposition ?...

L'ordre du jour est ainsi réglé.

Personne ne demande la parole ?...
La séance est levée.

(La séance est levée à dix-huit heures
trente-cinq minutes.)

Le Chef du service de la sténographie
' du Conseil de la République,

Ch. DE LA MORANDIÈRE.

Erratum

au compte rendu in extenso de la séance
du 27 février 1947.

^ /

Page 130, lre colonne, 5e alinéa, 8e ligne :
Au lieu de : « ...de l'article 2 ci-

dessous... »,
Lire : « ...de l'article 2 ci-dessus... ».

Errata.

I. — Au compte rendu in extenso
de la séance du 27 février 1947.

Date légale de cessation des hostilités.

Page 123, 2° colonne, article 2, dernier
alinéa, lr° ligne :
Au lieu de : « Titre III de la loi du

24 août 1936... k

Lire : « Titre III de la loi du 1" août
1936... ».

II. — Au compte rendu in extenso
de la séance du 11 mars 1947.

Modifications apportées
à la composition du Gouvernement.

Page 201, 2° colonne, Jeunesse, arts et
lettres, 5° partie.
1° Au lieu de : « Chap. 300. — Admi

nistration centrale. — . Matériel, 19.000
francs »,

Lire : « Chap. 304. — Administration
centrale. — Matériel, 19.000 francs »;

2° Rétablir l'ordre numérique des cha
pitres 301 et 304..

III. — Au compte rendu in extenso
de la 2® séance du 27 mars 1947.

Budget de reconstruction et d'équipement
pour 1947.

Page 337, 2" colonne, avant-dernier ali
néa, dernière ligne :
Au lieu do : « ...capitaux ou rentes

sur l'État »,

Lire : « ...capitaux en rentes sur l'État

3° colonne, 7e alinéa, 7e ligne :

Au lieu de : « par l'Union française »,
Lire : « par l'ensemble de l'Union fran

çaise ».

Page 345, 3° colonne, 3e alinéa, 1IC ligne;
Au lieu de : « Chap. 917 x,

Lire : « Chap. 911 ».
Au lieu de : « travaux des chemins

fer »,
Lire : « travaux de chemins de fer ».

Page 353, 3e colonne, 5e alinéa en par
tant du bas, 5« ligne :
Au lieu : « 80 millions »,

Lire : « 60 millions ». .

Page 356, 1" colonne, après le 9e alinéa
(le chapitre 915. avec ces chiffres est
adopté) insérer le texte suivant :

« M. le président. Je vais maintenant
appeler le Conseil de la République à sta
tuer sur les derniers chapitres du budget
de l'agriculture. . .

« Chap. 916. — Travaux neufs dans
les forêts domaniales, 130 millions de
francs ». — (Adopté.)

« Chap. 918" — Restauration des terrains
en montagne, 130 millions de francs. —
(Adopté.)

« Chap. 919. — Service de liaison agri
cole de guerre. — Redistribution provi
soire des terres et travaux divers de réins
tallation des agriculteurs expulsés ». —
(Mémoire.)

« Chap. 920. — Magasins d'approvision
nement et centres de congélation ». —
(Mémoire.)

« Chap. 921. — Aménagement d'un cen
tre de recherches et d'expérimentation du
génie rural et de l'école nationale du génie
rural, 66 millions de francs ». — (Adopté.)

« Chap. 922. — Établissements d'ensei
gnement agricole. — Travaux d'équipe
ment, 200 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 923. — Institut national de
la recherche agronomique. — Travaux
d'équipement, 97.300.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 924. — Services vétérinaires. —
Travaux d'équipement, 40 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 925. — Services centraux. —
Achèvement des programmes de grands
travaux prévus par la loi du 7 juillet 1934,
10 millions de Irancs. » — (Adopté.)

«Chap. 926. — Établissements d'enseigne
ment agricole. — Acquisitions, 7 millions -
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 927. — Direction générale des
eaux et forets. — Acquisiton, 5 millions
412.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 928. — Institut national de la
recherche agronomique. — Acquisitions,
59.200.000 francs. » — (Adopté.)
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s Chap. 929. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
[(Mémoire.)

« Chap. 930. - Entretien des prisonniers
fle guerre utilisés à des travaux de recons
truction et d'équipenjent. » — (Mémoire.)
; « Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
1.799.791.000 francs. »

« Net pour l'agriculture, 2.G99.G93.000
îfranc3. »
i

' Page 357, 3° colonne, 9° alinéa, 6° ligne,
Au lieu de: « 600 millions »,
Lire: « 650 millions ».

13" alinéa,

Au lieu de: « abonnement forfaitaire »,
Lire: « abattement forfaitaire ».

x 11° alinéa,
Au lieu de: « 7 millions 239.765.000 »,
Li«'o: « 7 milliards 239.765.000 ».

Page 358, lre colonne, 10e alinéa, 2e ligne;
Au lieu de : « 4.889.490.000 francs ».

Lire: « 4.889. 190.000 francs ».

Avant-dernier alinéa, dernière ligne;
Au lieu de: « 4.850.000 francs », '
Lire: « 4.850.000.000 francs ».

Page 358, 2° colonne, 5e alinéa, clia
| pitre 914;

Au lieu de: « 540 millions »,

Lire : « 340 millions ».

7e alinéa, 2e ligne;
Au lieu de: « 3.315 millions de francs »,

Lire: « 3.345.600.000 francs ».

Pc gie» 362, l r° colonne, 2e alinéa en
parlant du bas:
Au lieu de: « Chap. 990 »,
Lire : « Chap. 900 ».

2e colonne, Agriculture, — Reconstruc
tion, 3° alinéa; après le chapitre 802, ré
tablir le chapitre suivant:

« Chap. 803. - Reconstitution de fo
rêts domaniales détruites par faits de
guerre, 30.500.000 francs ».
Titre « Équipement », chapitre 900, 4e

ligne ;

Au lieu de: « 800.000 francs »,
Lire: « 800 millions de francs ».

Page 36 1, 2" colonne, chapitre 930:

fprès ce chapitre:
Au lieu de: « Abattement forfaitaire sur

l'ensemble, 2.561.952.000, francs ». Net
pour l'agriculture, 33.847.428.000 francs ».
Lire: « Abattement forfaitaire sur l'en

semble, 1.799.791.000 francs. Net pour
l'agriculture, 2.699.693.000 francs ».

Page 365, 1" colonne, 4e alinéa en partant
du bas:

Au lieu de:,« 267.500.000 francs »,
Lire: « 267.750.000 francs ».

Page 370, 2" colonne, 8° alinéa, cha
pitre 900, 3® ligne:
Au lieu de: « 1.221.200 francs »,

Lire: « 1.221.200.000 francs ».

Page 370, 3e colonne, 11e alinéa, 2" ligne;
Au lieu do: « 53.970 millions de francs »,
Lire: « 53.970.000 francs ».

IV. — Au compte rendu in extenso
de la séance du 28 mars 1947.

Ouverture et annulation de crédits
sur l'exercice 1946. .

Page 407, 2® colonne, Information, 9«
partie

1° Au lieu de: « Chap. 32 bis (nouveau).
- Participation de l'État au capital de la
société Agence lavas, 54.750.000 francs »,
' Lire: « Chap. 32 quater (nouveau). —
Participation de l'État au capital de la so
ciété Agence Havas, 51.750.000 francs »;
2° Rétablir l'ordre numérique des cha

pitres 32 ter (nouveau) et 32 quater (nou
veau).

Page 41 1, 2e colonne, 9° ligne; *
Au lieu de: « Chapitre 9 »,
Lire: « Chapitre Q ».

Budget ordinaire.
Services civils (2e trimestre 1917).

Page 419, 1™ colonne, 7° alinéa:
Après les mots: Je donne lecture de

l'article 1 er , rétablir le titre suivant:

Titre Ier.

Budget ordinaire (services civils).
Section I. — Dispositions relatives

aux dépenses du budget.

2° colonne, 8e partie. — Dépenses diver
ses :

Au lieu de: « Chap. 602. - Frais de jus
tice... »,
Lire: « Chap. 6012. - Frais de justice...».
6e partie. — Charges sociales:
1° Insérer sous ce titre le chapitre 402,

qui figure sous le titre : « 8e partie. - Dé
penses diverses »;
2° Insérer sous le titre : « 8e partie. —

Dépenses diverses », les chapitres 603, 604,
605, 606 qui figurent sous le titre: « 6e par
tie. - Charges sociales ».

Page 420, l ro colonne, Commissariat gé
néral aux affaires allemandes et autri
chiennes :

Au lieu de: « A. — Administration gé
nérale »,
Lire: « A. — Administration centrale ».

Page 424, 3e colonne, chap. 122, 3® et 4®
ligne: porter la dotation de ce chapitre à
25.780.000 francs.

Page 426, 3® colonne:.
Après le chapitre 207, rétablir le cha

pitre 208 dans les termes suivants :
« Chap. 208. — Mobilier national et ma

nufactures nationales des Gobelins et de
Beauvais. - Indemnités: 227.000 francs ».

Page 428, lr® colonne, chap. 342 :
Au lieu de: « conservateur », lire:

« êonservatoire ».

2e colonne, après le chapitre 386, insérer,
sous le n° 386-2, le chapitre 398-2, qui
ligure à la troisième colonne.

Page 431, 3® colonne, chap. 125, 3® ligne:
supprimer cette ligne, à l'exception du
mot: « (Adopté.) ».

Page 431, 3® colonne, Intérieur, chap.
104: porter la dotation de ce chapitre à
444.000 francs.

Page 437, lre colonne, chap. 307, 3e ligne:
supprimer le mot: « (Mémoire.) »

2® colonne, chap. 318: rétablir comme
suit la dotation de ce chapitre: 1 mil
lion 877.000 francs.

Page 440, 2* colonne, 8* partie, Dépenses
diverses :

Au lieu de: « Chap. 61 », lire: « Chap.
601 ».

Page 441, lro colonne, 5® partie, chap<
308: rétablir comme suit la dotation de ce

chapitre: 467.000 francs.

3® colonne, titre II, Liquidation des dé
penses résultant des hostilités, 11® alinéa:
intervertir les libellés et dotations des cha

pitres 709-1 et 709-2.

Page 442, 3® colonne, chap. 112, 3® ligne :

Au lieu de: « (Adopté.) », lire: « (Mé
moire.) ».

. Page 446, lre colonne, chap. 125, 3® ligne;

Supprimer le chiffre : « 8.658.000 ». ' •

Page 448, 3® colonne, 7® alinéa à partit
du bas:

Remplacer cet alinéa par le texte sui
vant :

« M. le président. Je donne lecture du
second alinéa de l'article 3 ter:

« Ils ne peuvent être autorisés, à titre
exceptionnel, que par la commission in
terministérielle de contrôle des opérations
immobilières instituée par le décret du
2 novembre 1945, qui pourra, dans les dé
partements autres que la Seine, déléguer
ce pouvoir à la commission départemen
tale instituée par l'article 6 dudit décret ».:

Cet alinéa ne comporte pas d'amende
ment.

Page 449, lr° colonne, 2° alinéa:

Après cet alinéa, rétablir le titre sui- '
vant :

« Section II. - Dispositions relatives
au personnel ».

3® colonne, 2® alinéa à partir du bas:

Après cet alinéa, rétablir le texte sui
vant :

Je donne lecture de l'article 7 ter:

« Art. 7 ter. - Des annulations de cré
dits, dont le montant ne pourra être in
férieur à 500 millions de francs, devront
être effectuées avant le 1er juillet 1947,
conformément aux dispositions de Varlicle
11 de la loi du 23 décembre 1946.

« Dans la mesure où les annulations de

crédits réalisées par application du pre
mier plan de suppression de services et
de licenciement d'agents non titulaires
iprévu à l'article précité n'atteindraient pas
le montant fixé au premier alinéa du pré
sent article, un plan complémentaire de
suppression ou compression de services et
de licenciement d'agents devra être éta
bli et exécuté avant le 1er juillet 1947. »;
- (Adopté.)

Page 450, lr® colonne, 5® alinéa, 3e li
gne:

Au lieu de: « ... inspecteurs, de police
régionale... »,

Lire: «...inspecteurs et agents spéciaux
de police régionale... ».

10® alinéa, avant l'article 20, rétablir la
titre suivant:

Section III. — Dispositions relatives
aux recettes.

11° alinéa, au lieu de: « ... le droit du
baccalauréat... », lire: « ... le droit de bac
calauréat -
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4" alinéa à partir du bas, avant l'article
21, rétablir le titre suivant:

Section IV. — Disposition relative
aux collectivités locales.

Page 452, 1" colonne, 10° alinéa, chapi
tre 300:

Rétablir comme suit la dotation de ce

chapitré : 28.820.000 F.

Dépenses militaires pour le deuxième
trimestre de l'exercice 1947.

Page 460, l ra colonne, chapitre 400, 3e
ligne :

Au lieu de: « 25.500.000 F »,

Lire: 26.500.000 F ».

Page 463, 2* colonne, 7° alinéa:
Au lieu de:

« Chap. 315-2. — Constructions et armes
navales. — Munitions et rechanges d'ar
mes »,

Lire:

« Chap. 315. — Constructions et armes
navales. — Munitions et rechanges d'ar-
ûiement ».

3a colonne, 13e alinéa, après les mots:
« l'article 1er est adopté », ajouter le titre
suivant : *

Titre II.

Budget extraordinaire. —
Dépenses militaires.

Page 464, 2" colonne, 6e alinéa, sous la
rubrique : Équipement ;

Au lieu de : « Chap. 9G0.2 »,

Lire : « Chap. 906 ».

3" colonne, 5" alinéa avant la fin, chap.
912.2:

Rétablir comme suit la dotation de ce

chapitre: « i milliard 300 millions de
francs ».

Page 465, lre colonne, article 4, 3- li
gne:

Au lieu de: « ...une somme globale de
14.236.042.000 francs est annulée, répartie
par chapitre, conformément à l'état D, an
nexée à la présente loi »,
Lire: « ...une somme globale de 14 mil

liards 236.142.000 francs, répartie par cha
pitre, conformément à l'état D. annexé à
la présente loi, est annulée ».-

26 alinéa, sous le titre: Air, 3e ligne:

Au lieu de: « 3.675.157.000 francs ».

Lire: « 1.225.052.000 francs ».

Page 466, 3e colonne, article 7;

Rédiger comme suit la fin de cet article :
« ...une somme globale de 9.249.837.000
francs, répartie par chapitre conformément
à l'état G annexe à la présente loi, est an
nulée. »

Page 467, I™ colonne, article 8, 3e li
gne:

Au lieu de: « ... pour chacun des cha
pitres... ». /
Lire: « ...sur chacun des chapitres... ».

2e colonne, art. 15 bis nouveau, 3" alinéa,
2e ligne :
Au lieu de: « ... en vertu de l'alinéa 1er

du présent article... »,
Lire: « ... en vertu de l'alinéa 1° du pré

sent article ».•

V. — Au compte rendu in extenso
de la séance du 29 mars 1947.

Baux ruraux. — Tribunaux paritaires.

Page 490, 3e colonne, article unique,
3° alinéa, dernière ligne :
Au lieu de : « paragraphe premier »,
Lire: « paragraphe 1° ».

Page 493, 2e colonne, article 1er , 3° ligne :

Au lieu de: « ... par un article 3 bis ainsi
conçu : « Lorsque, après... »,
Lire: « ... par un article 3 bis ainsi

conçu : « Art. 3 bis. — Lorsque, après... »•>

Répartition des produits industriels.

Page 498, 3° colonne, article 5, 2° alinéa,
2e ligne :
Au lieu de: « ... seront fixés par ar

rêté... »,
Lire: « ... seront fixés par décret pris en

conseil des ministres sur proposition ».

Indemnités pour charges de famille.

Page 499, 1™ colonne, 7e alinéa à partir
du bas, 5", 6e et 7e ligne:
Au lieu de: « ... l'indemnité mensuelle

temporaire exceptionnelle... »,
Lire: « ... l'indemnité mensuelle temp»-

raire et exceptionnelle... ».

Messageries de presse.

Page 505, 2e colonne, article 11, 2e alinéa,
2° ligne:
Au lieu de: « des excédents non distri

bués... »,
Lire: « des excédents distribués... ».
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QUESTIONS ÉCRITES

REMISES A LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE DU 30 MARS AU 29 AVRIL 1947

{Application des articles 78 et 81 du règlement provisoire [motion adoptée le 31 janvier 1947].).

*

214. — 5 avril 1947. — M. Charles-Cros si
gnale à M. le président du conseil l'inlîrôt
que présente l'organisation en France, en
août prochain, du Jamboree de la Paix; que
tant en ce qui concerne l'équipement des
éclaireurs et scouts africains qu'en ce qui
concerne 1,acheminement de ces derniers
vers la métropole, se posent entre divers dé-
parlements ministériels des problèmes de
coordination d'une urgence extrême et de
mande, en exprimant le vœu que le Gouver
nement tout entier sache se pencher sur une
question qui préoccupe au plus haut point
la jeunesse des territoires d'outre-mer, qel-
les mesures le Gouvernement envisage pour
permettre aux éclaireurs et scouts des terri
toires d'outre-mer, particulièrement à ceux
d'Afrique occidentale française de partici
per largement il ce rassemblement mondial.

215. — 23 avril 1947. — M. Jacques Boisrond
signale à M. le ministre de l'économie na
tionale que la circulaire du 15 janvier 1947
relative aux prix des fournitures et services
des artisans ruraux, a soulevé un grand émoi
des les milieux agricoles intéressés; que le
surcroît de contrûfe qu'elle tend à instaurer
ne peut que se traduire par des conséquences
défavorables sur le rendement d'une activité
qui ne compte pas un nombre suffisant do'
professionnels; et demande s'il ne lui paraît
pas opportun de préciser la portée exacte de
la circulaire précitée sur deux points essen
tiels: d'abord assurer les artisans ruraux que
le Gouvernement et l'administration n'ont
jamais entendu émettre le moindre doute sur
leur parfaite honnêteté; ensuite assouplir
les mesures prises à leur endroit.

216. — 18 avril 1947. — M. Jules Boyer ex
pose à M. le ministre de l'économie nationale
que la circulaire du 15 janvier 1947 à M. le
préfet de la Loire prescrit l'application du
décret du 2 janvier 1947 sur la baisse des prix
aux tarifs des services publics à caractère
industriel ou .commercial des colectivités lo
cales et aux taxes à caractère non fiscal

perçues par lesdites collectivités, précisant
que la baisse de 5 p. 100 portait sur les pla
fonds autorisés au 2 janvier 1947, avec la re
marque que si les tarifs étaient inférieurs de
5 p. 100 à ceux autorisés, la réduction n'était
pas applicable; que chaque commune a des
tarifs particuliers pour, les taxss à caractère

non fiscal: droits de place, vente de la glace,
fourniture d'eau, etc. et que dans ces con
ditions, chaque commune ayant eu la possi
bilité, sous la seule réserve de l'approbation
préfectorale, de fixer à son gré les taux de
perception, sans qu'il existe, en fait, un pla-
font autorisé, il a été suggéré qu'un coeffi
cient de majoration fût appliqué aux taux
de 1939, seule façon de se rendre compte des
différences des taux appliqués en 1947 ; et de
mande la décision que M. le ministre compte
prendre à ce sujet, décision appelée à in
fluencer gravement- l'équilibre des budgets
communaux.

217. — 11 avril 1947. — M. Germain Pontille

expose à M. le ministre de l'économie natio
nale les anomalies et injustices consécutives
à l'application des décrets des 27 décembre 1946
et 2 janvier 1947 concernant la tarification de
l'énergie électrique et signale que: 1° le
décret du 27 décembre 1946 portant
l'index de 2.137 à 3 202, présente une
hausse considérable de 50 p. 100 inadmissible
pour une société nationalisée, qui selon les
promesses faites, devait produire davantage
et ii meileur prix; 2° en application de l'ar
rêté de baisse des prix, le décret du 2 jan
vier 1917 ramène cet index à 2.950, mais l3
déclare applicable à toutes les factures se
rapportant aux relevés de compteurs posté
rieurs au 31 décembre 1946 ; 3° nul n'ignore
que ces relevés de compteurs n'ont lieu et
ne peuvent validement s 'effectuer qu'après
consommation et de ce fait, ne se font que
des 20 du mois en cours au 15 du mois sui
vant, fct pour une consommation portant de
un mois à trois mois, suivant les régions et
le type du contrat; 4° les relevés de comp
teurs ayant lieu du 20 au 31 décembre 1946
n'ont subi aucun changement de prix, par
contre les relevés ayant eu lieu du 1er au
15 janvier 1947 et concernant une même pé
riode d'utilisation ont subi l'application du
décret de hausse ; 5° le décret 47-1 du 2 jan
vier 1947, consacre donc une hausse illicite,
puisqu'il autorise la société <■ Électricité de
France » à facturer une marchandise vendue
en octobre, novembre et décembre au prix
légal appliqué le 27 décembre 1946; 6° si un
commerçant ou un industriel quelconque
usait de semblables procédés, il ne manque
rait pas d'êire atteint par les foudres du
contrôle économique; et demande 1° de rap
porter ce décret et de préciser, que le nouvel
index n'est applicable qu'aux relevés de

compteurs concernant les consommations
postérieures au 31 décembre 1946 ; 2> au nom
de tous les usagers, que le remboursement
des sommes ainsi indûment perçues par la so
ciété « Électricité de France » soit effectué
aux consommateurs dès l'encaissement du

premier trimestre 1947 ; 3° que semblable me
sure soit prise pour la consommation du gaz,
dont la facturation a subi le même proces
sus; 4° que M. le ministre se prononce d'ur
gence sur les mesures qu'il entend prendre
à ce sujet.

218. — 3 avril 1947. — M. Pierre Pujol de»
mande à M. le ministre de l'éducation natio
nale pour quelles raisons les indemnités et
frais des examinateurs aux épreuves écrites
et orales du baccalauréat n'ont pas encore été
payées pour les sessions de 1946 et même
dans certains cas celles de 1945.

219. — 23 avril 1947. — M. Henri Buffet ex»
pose à M. le ministre des finances que le
charbon de bois, fabriqué à partir de vieux
bois de récupération^ en particulier de vieil
les traverses de chemin de fer réformées, est
soumis à la taxe perçue au profit du fonds
forestier national; qu'il semble que cette per
ception soit abusive, attendu que la bois mis
en ceuvre a déjà subi une première fois la
taxe, lors "de son abattage; lui demande quel
les mesures il entend prescrire pour éviter
Jà double imposition de ladite taxe sur le
même produit.

220. — 11 avril 1947. — M. Philippe Gerber
expose à M. le ministre des finances qu'il
résulte d'une décision du répartiteur des
métaux non ferreux que la vente des objets
en métal précieux est subordonnée au ver
sement par l'acheteur d'une contrepartie en
vieux métal égale au poids du métal neuf
acheté augmenté d'un pourcentage destiné à
couvrir les pertes de fabrication, qu'en outre,
sont seuls habilités à acheter les vieux mé
taux précieux, les commerçants titulaires
d'une autorisation délivrée par le réparti
teur des métaux non ferreux, que l'adminis
tration des douanes met en vente aux en
chères les objets saisis par elle parmi les
quels se trouvent des objets en métal pré
cieux, que ces ventes par l'administration des
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douanes ont lieu sans remise, en contrepart
ie, de vieux métal; qu'en conséquence, les
enchères atteignent les prix du marché noir
et que l'industrie française se trouve privée
de l'apport de métal de contrepartie qui l'ai
derait a tourner dans le circuit fermé qui lui
est imparti; et demande si la pratique des
ventes aux enchères de métaux précieux par
l'administration des douanes est légale, si
elle a lieu à des prix licites et si elle est
limitée aux titulaires -d'autorisation d'achat
délivrée par l'autorité compétente.

221. — 29 avril 1947. — M. Léo Hamon
expose à M. le ministre des finances nue l'or
donnance 45-87 du 17 janvier 1945, relative au
recensement de l'or, a prévu dans son article
d er , que les personnes physiques ayant leur
résidence habituelle en France, sont tenues
de déclarer les matières d'or quelles possè
dent, que dans son article 2, la même ordon
nance dispense de déclaration « les person
nes visées à l'article 1er, lorsque le poids de
l'or leur appartenant, ne dépasse pas 20 gram
mes », que le terme de « personne physique »
employé, semble indiquer que la tolérance
s'applique à chaque personne résidant en
France et que, par voie de conséquence, dans
son foyer comportant plusieurs personnes, le
poids toléré de 20 grammes doit être multi
plié par le nombre de personnes physiques
résidant au foyer; que l'interprétation con
traire favorise les célibataires au détriment
des couples réguliers et va à l'encontre de
l'ellort généralement fait en faveur des famil
les nombreuses et que, cependant, l'admi
nistration des finances qui n'admet pas ce
point de vue vient encore de poursuivre, par
exemple, un chef de famille, qui vivant avec
sa femme et ses trois enfants, pensait être
en règle en ne déclarant pas une quantité de
monnaie d'or intérieure à 20 g x 5 = 100 g,
et demande à M. le ministre de fixer l'inter
prétation de son département à cet égard en
sorte que les services intéressés retiennent
la solution qui respectera à la fois le texte
Jégal et les réalités de la famiUe.

222. — 29 avril 1947. — M. Emile Marinta
bouret expose à M. le ministre des finances
que l'administration des douanes refuse de
délivrer, sauf à un autre bureau des douanes,
un certificat ou une attestation établissant
l'embarquement, sous son contrôle, de mar
chandises à bord d'-un navire étranger; que,
de ce fait, il est impossible à un industriel
ou un commerçant appelé pour un litige rela
tif à ces marchandises, devant le tribunal de
commerce, de fournir la preuve des jours et
heures de l'accomplissement de cette forma
lité; et demande quelles mesures il compte
prendre pour remédier à cette situation.

223. — 7 avril 1947. — M. Edmond Pialoux
expose à M. le ministre des finances qu'un
contribuable, célibataire démobilisé fin août
1910 acquit, courant novembre de la même
année, un immeuble à usage d'hôtel moyen
nant le prix de 600.000 F sur lequel il a payé
comptant la somme de 230.000 F, que dans
l'intervalle de 2 mois entre sa démobilisation
et son acquisition il n'a exercé aucun com
merce ; et demande s'il ne serait pas pos
sible que l'immeuble ainsi acquis soit consi
déré, dans la déclaration d'impôt de solidarité
souscrite par ce contribuable, comme bien
ancien dans la proportion de la partie du prix
qui a été 'payée le jour de l'acquisition alors
qu'il apparaît certain que cette valeur se trou
vait dans le patrimoine du contribuable avant
sa mobilisation en 1939.

224. — 3 avril 1947. — M. Pierre Pujol de
mande à M. le ministre des finances pour
quoi, dans le cas d'un ménage de fonction
naires, le calcul du supplément familial de
traitement établi par l'acte dit loi du 25 sep
tembre 1942, repose-t-il, sur le traitement du
mari, appelé chef de famille, même quand
le traitement du mari est inférieur à celui de
la femme; étant donné le caractère familial

de cette indemnité versée proportionnellement
au nombre d'enfants à charge, pourquoi le
supplément familial de traitement, ne peut-
il être calculé sur le traitement plus élevé
de la femme, elle aussi agent de l'État ?

225. — 3 avril 1947. — M. Christian Vieljeux
expose à M. le ministre des finances qu'une
personne a acheté par acte notarié, en jan
vier 1945, dans une zone côtière, à proximité
d'une poche alors occupée par l'ennemi, une
maison pour le prix de 300.000 F, immeuble
mentionné dans la déclaration à l'impôt de
solidarité (valeur au 4 juin 1945) pour
375.000; que cet immeuble a été revendu par-
devant notaire 400.000 F en novembre 1945;
qu'à la suite de cette revente, l'administra
tion ayant exercé son droit de préemption,
cet immeuble a été adjugé judiciairement, en
septembre 1916, pour une somme de 1 million
100.000 F; que l'adjudicataire l'a loué peu
après l'adjudication moyennant un loyer an
nuel de 15.000 F seulement; que l'administra
tion estime que le prix d'adjudication de sep
tembre 19 iG doit être seul retenu comme va
leur vénale de l'immeuble au 4 juin 1945 dans
la déclaration du premier acquéreur, qu'elle
se fonde pour étayer son point de vue sur
le deuxième alinéa de l'article 47 du code de

l'enregistrement (immeubles adjugés dans les
deux ans qui ont précédé ou suivi la muta
tion) et affirme qu'en matière d'impôt de
solidarité nationale « les prix des adjudica
tions visées par" l'article 47 C.E. et interve
nues dans les deux ans qui ont précédé ou
suivi la date du 4 juin 1945 constituent la
base légale d'évaluation des immeubles com
pris dans les éléments nouveaux du patri
moine; qu'elle fait par contre abstraction du
prix d'adjudication .si les immeubles sont com
pris dans les éléments anciens du patri
moine », que, par une décision ministérielle
du 22 janvier 1942, non rapportée à ce jour,
l'application des dispositions de l'article 47,
deuxième alinéa, du code de l'enregistrement
(immeubles adjugés dans les deux ans) a été
provisoirement suspendue, que cette décision
est motivée comme suit: « La base minimum

d'imposition instituée par les articles 30 et 47
du code en matière de transmission, à titre
gratuit, suppose une stabilité relative de la
valeur des immeubles pendant les deux ans
ayant précédé ou suivi la transmission, que
le maintien de cette règle dans les circonstan
ces actuelles pourrait avoir pour conséquence
d'obliger certains redevables à acquitter des
droits sur la base de prix d'adjudication re
présentant le double ou le triple de la valeur
vénale réelle des immeubles à la date de la
transmission, que pour éviter des conséqueri-
ces aussi manifestement contraires à l'esprit
de la loi fiscale, l'application des dispositions
des articles 30 et 37 (deuxième alinéa) du code
est provisoirement suspendue »; et demande
si, devant de telles conditions: 1° l'administra
tion de l'enregistrement a le droit de mécon
naître la décision ministérielle précitée et de
considérer qu'elle s'applique uniquement aux
éléments anciens du patrimoine, alors que
cette décision ne distingue pas et a une por
tée générale, les condtiions qui l'ont motivée
n'ayant pas changé; 2° si l'acquéreur du dé
but 1945 qui a revendu cet immeuble en no
vembre 1945 peut se voir opposer le prix d'ad
judication de septembre 1940, .alors qu'il
n'était plus propriétaire de l'immeuble depuis
dix mois avant l'adjudication et que leedroit
de préemption a été exercé contre le nouvel
acquéreur; 3° si la réponse, contrairement à
toute attente, devait être affirmative sur les
deux questions ci-dessus, n'y a-t-il pas lieu
de retenir que l'adjudication a revêtu un
caractère spéculatif ou de placement pour
l'adjudicataire qui a loué peu après l'adjudi
cation l'immeuble pour 15.000 F par an seule
ment et que, dans de telles conditions, on ne
saurait retenir le prix de l'adjudication mais
le prix de vente de novembre 1915 qui a fait
l'objet d'un acte notarié ?

266. — 24 avril 1947. — M. Yves Jaouen
expose à M. le ministre de l'intérieur que,
jusqu'à présent, seuls ont été exécutés sur
les chemins départementaux et communaux,
avec l'aide de l'État, les travaux d'entretien

différé inscrits à la tranche de démarrage du!
plan d'équipement national; qu'il importe de1
remettre en état, sans plus attendre, le réseau/
routier abandonné pendant toute l'occupation ;
que le département du Finistère et de nom-1
breuses communes sont tout disposés à entre-!1
prendre les travaux nécessaires à cet effet,'
mais qu'en raison de leur situation budgétaire1
difficile un travail de celte importance na
saurait être mené à bien sans le concours fij
nancier de l'État; et demande s'il n'est paa
possible d'envisager de rétablir le programma
des chemins départementaux et vicinaux subi
ventionnés par l'État au titre de la loi d<
12 mars -1880, programme suspendu depuis
1910.

227. — 29 avril 1947. — M. Thélus Léro ex
pose à M. le ministre de la France d'outre
mer que le congé administratif des fonction-!
naires dans les territoires et département^
c 'outre-mer ayant été supprimé depuis 1939;
il ne peut leur être accordé qu'un congé de
convalescence ou une permission d'absencq
à passer dans la métropole; que cependant la(
permission d'absence a été pratiquement sup
primée par le gouvernement de la Martinique!
alors qu'elle continue à être accordée à lai
Guadeloupe et à te Guyane; que le fonction!
naire qui, après de nombreuses années de EéJ
jour, veut rentrer en France, n'a actuellement]
que la ressource du congé de convalescence^
mais que le service de santé refuse dans lai
plupart des cas ce congé aux originaires de
la Martinique et que certains fonctionnaires!
originaires de la métropole se voient accorde®
ce congé ou bien lorsqu'ils sont, en môme;
temps, reconnus inaptes au service outre-mer, 1
ou bien lorsqu'ils acceptent de signer la pro
messe de ne plus revenir à la Martinique ; et)
demande si M. le ministre a connaissance de!
cette violation du droit des- fonctionnaires à|
l'octroi du congé et quelles instructions ont) 1
été données pour y mettre fin.

228. — 8 avril 1947. — M. Marintabouret ex-;
pose à M. le ministre de la France d'outre^
mer que certains bénéficiaires de pension»
sur la caisse intercoLoniale des retraites ne»
reçoivent leurs majorations de pension qu'avec
un retard important sur celles de leurs col-!
lègues métropolitains et demande les raisons?
motivant cette situation.

229. — 10 avril 1917. — M. Roger Carcas»
sonne demande à M. le ministre de la jus
tice si les propriétaires bénéficiaires d'un ju
gement définitif ayant validé leur congé etj
prononcé l'expulsion de leur locataire peu-»
vent, sans procédure nouvelle, profiter de la;
loi du 27 mars 1917 lorsqu'ils remplissent lesf
conditions de reprise prévues par la loi. ou*
s'ils doivent, au contraire, donner un nouveau}
congé avec les mentions ex: gibles. à peine d»
nullité et faire suivre ce deuxième congéj
d'une nouvelle procédure ?

230. — 10 avril 1947. — Mme Maria Pacaut
demande à M. le ministre de la justice de lui;
préciser si la loi qui accordait le droit de
reprise au propriétaire fonctionnaire mis à la
retraite, à condition qu'il n'ait pas d'autre^
appartement, est toujours en vigueur; et dans*
l'affirmative, si le locataire alors dépossédé1
n'aurait pas un droit de priorité pour la ré-<
quisition d'un autre appartement, ce qui abré
gerait les délais de prise de posssession et'
permettrait ainsi au retraité de laisser très
rapidement l'appartement administratif à son!
successeur.

231. — 24 avril 1947. — M. Jacques-Destree
demande à M. le ministre re la production,
industrielle si les déportés en Allemagne pour
acte de résistance, et en particulier ceux donïi
la voiture a été volée par les Allemands du
rant leur déportation, ne pourraient être prio-,
ritaires pour l'obtention de voitures de faible*
et moyenne puissance auprès des domaines, i
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232. — 14 avril 1947. — M. Georges Rever
bori expose à M. le ministre de la production
industrielle qu'une société d'éclairage, chauf
fage et force motrice alimente en gaz quinze
communes d'une région industrielle groupant
C0.000 habitants environ: que les locaux et les
gazomètres ont été durement* touchés par
ïaits de guerre ainsi que les conduites de la
plupart des communes; qu'en conséquence,
le prix du gaz est notablement exagéré par
rapport à celui qui est pratiqué dans les loca
lités d'importance analogue ; (c'est ainsi qu'en
application d'un arrêté ministériel n° 16867 du
27 décembre 1916, il a été porté à 9,47 F pour
^tre ramené à 8,53 F en application du décret
du 2 janvier 1947) ; qu'en présence de cette
situation, dans le but d'activer les travaux
de réfection de l'usine et de contrôler l'ex
ploitation pour une revision des prix de
revient, les communes intéressées s'étaient
groupées en syndicat, provoquant ainsi une
diminution sensible des prix de vente; mais
que par suite de nouvelles instructions minis
térielles les usagers comme les autorités
concédantes sont privés de tous droits de
«contrôle dans l'étude des prix de revient et
<lans la fixation du prix de vente du gaz; et
demande s'il ne serait pas possible : 1° d'envi
sager à nouveau la possibilité pour les auto
rités concédantes (communes et syndicats de
communes) de contrôler l'exploitation et de
participer à la fixation <des prix de vente;
2° de créer un système de péréquation des
prix de' vente du gaz de façon à obtenir un
prix uniforme sur tout le territoire français
et à ne pas pénaliser les usagers et les entre
prises ayant eu à souffrir de destructions cau
sées par l'ennemi.

233. — 18 avril 1947. — M. Alexandre Cas
pary rappelle à M. le ministre de la recons
truction et de l'urbanisme les termes du
décret n° 46-2965 du 31 décembre dernier rela
tif à l'application de l'article 7 (2°) de la
loi du 28 octobre 1946, sur les évacuations
d'office ou. par ordre de l'autorité militaire,
qui précisait dans son article 2, qu'un décret
ultérieur fixerait les tableaux annexes de la
période du 1er septembre 1939 au 10 mai 19i0;
et demande s'il envisage de publier prochai
nement les régions concernant en particulier
les annexes n° 1 et n» 2.

234. — 15 avril 1917. — M. Paul Gargominy
expose à M. le ministre de la reconstruction
et de l'urbanisme que la reconstruction défi
nitive de certains immeubles d'habitation ne
peut, par suite d'expropriation ou de remem
brement, être effectuée sur l'ancien emplace
ment; que ces sinistrés à 100 p. 100 ne deman
daient qu'à rebâtir sur leurs anciennes fon
dations, mais qu'ils seraient disposés à accep
ter, dans l'intérêt général, le transfert de
leurs dommages; et demande si ces sinistrés
peuvent avoir la certitude que les frais sup
plémentaires de construction, entraînés par
la nature du sous-sol du nouvel emplacement
sur lequel ils seront autorisés à réédifier leurs
habitations, seront bien pris en compte et
supportés par le ministre de la reconstruction
et de l'urbanisme.

235. — 18 avril 1947. — M. Guy Montier
demande à M. le ministre du travail et de
la sécurité sociale si les sociétés de crédit
immobilier vont être mises à même, par une
disposition législative ou par un secours de
l'État, de faire face à leurs frais d'adminis
tration, afin de ne pas être obligées de qué
mander auprès de leurs emprunteurs une ma
joration; dans la négative, lesdites caisses
instituées en vue de faciliter l'accès à la
petite propriété en mettant des capitaux à la
disposition des emprunteurs, moyennant un
intérêt modique, nettement spécifié par un
contrat en bonne et due forme, seraient-elles
en droit de réclamer à leurs créanciers une
majoration de leurs mensualités d'amortisse
ment pour parer à leur déficit i

236. — 8 avril 19i7. — M. Emile Marin
tabouret demande à M. le ministre du travail
et de la sécurité sociale de lui faire connaître
quel est le taux d'invalidité à partir duquel
les mutilés du travail pensionnés ont droit
aux suppléments alimentaires et s'il y a lieu,
notamment, de Leur faire application de la
circulaire ministérielle n» 1216-R D R-2 du
2 janvier 1917 qui accorde ces suppléments
aux victimes de la guerre, pensionnées avec
85 p. 100 au moins d'invalidité.

237. — 2 avril 1947. — M. Alexandre Cas
pary expose à M. le ministre des travaux
publics et des transports : 1» que l'ordon
nance n° 45-1632 du 23 juillet 1945 a rendu
applicable aux chemins de for les dispositions
du décret-loi du 30 juin 1931 dont l'article 1er
interdit la rémunération des mêmes services
dans deux pensions différentes; 2° que depuis
quelques semaines la caisse des retraites de
la S. N. C. F., en exécution de l'ordonnance
dont il s'agit, avise ses tributaires provenant
des retraités proportionnels militaires que leur
pension du chemin de fer est révisée, déduc
tion faite de la durée de leurs services mili
taires effectués au cours de la' guerre 1914-
1918, soit en tant que mobilisés, soit en tant
que bénéficiaires de l'article 8 du statut des
retraites, alors que par ailleurs elle accorde
depuis le lor juillet 1916 le bénéfice dudit
article 8 aux retraités proportionnels encore
en activité de service aux chemins de fer
ou retraités depuis cette date; et demande:
1° comment il explique, en fait et en droit
cette contradiction: 2» quel est le nombre
d'agents de la S. N. C. F. provenant des re
traités proportionnels militaires auxquels le
bénéfice de l'article 8 du statut des retraites
a été accordé depuis le 1er juillet 1916 ;
3° quelle est la situation de ces agents ou
anciens agents en regard de l'ordonnance du
23 juillet 1915, et le cas échéant, si le men
tant des versements réglementaires qu'ils ont
effectués à la caisse des retraites pour leur
affiliation rétroactive leur sera remboursé ;
4° si les agents en retraite, actuellement avi
sés que leur pension du chemin de fer est
revisés en application de l'ordonnance préci
tée ont été mis à même d'exercer le droit
d'option prévu par l'article 5 du décret-loi du
30 juin 1934, et si le règlement de la caisse
des retraites de la S. N. C. F. a été adapté à
la situation nouvelle de façon, que les inté
ressés puissent exercer leur droit d'option
dans les mêmes conditions que les fonction
naires et employés de collectivités publiques
dans une situation identique, étant expressé
ment entendu qu'en aucun cas les intéressés
ne sauraient être les victimes expiatoires
d'une législation à retardement ; 5» quel est
le nombre de fonctionnaires de l'État ou des
collectivités publiques autrefois détachés dans
les anciens réseaux et actuellement en re
traite, bénéficiaires des mesures transitoires
prévues par l'avant-dernier alinéa de l'ar
ticle 40 de la loi du 30 décembre 1913 ;
6° Quel est le nombre de ces mêmes fonc
tionnaires détachés dans les chemins de fer
postérieurement au 30 décembre 1913 dont
les mêmes services sont rémunérés dans leur
pension civile et dans celle du chemin de fe.'.

RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

PRÉSIDENCE DU CONSEIL

35. — M. Ernest Couteaux expose à M. le
président du conseil que, succédant aux opé
rations de liquidation du personnel et du maté
riel des services de la défense- passive inter
venues depuis près de deux années, une cir
culaire n° AD /IN n° 5 du 3 janvier 1947 du
ministère de l'intérieur, direction dé l'adminis
tration départementale et communale, sous-
direction de la protection contre l'incendie, en
rappelle le caractère obligatoire et permanent
en application de la loi du 11 juillet 1938 sur

^organisation générale de la nation pour le
temps de guerre et prescrit la tenue et la mise
à jour des plans d'équipement et de recrute
ment des cadres. Une dépêche n° AD/Z n° 82
du 30 janvier 1917 délègue aux préfets les
crédits nécessaires à la remise en activité
complète de l'atelier 22 régional dont le per
sonnel avait été licencié en mai 1946. Ces

instructions imposent notament l'embauchage
d'un chef d'atelier et de 24 emplovés ou ou
vriers. Les récentes dispositions légales des
15 février et 23 décembre 1946 relatives au re
crutement des fonctionnaires des services pu
blics imposent de sévères restrictions qui de
vraient à première vue porter d'abord sur des
services tels que ceux de la défense passive
dont le caractère de première urgence au
moins — tout porte à le croire — est des plus
contestable. Au surplus ces services qui de
vraient être rattachés à la défense nationale
paraissent avoir été maintenus au ministère
de l'intérieur et demande des précisions quant
aux intentions définitives du Gouvernement à
cet égard. (Question du 20 février 1947.)

Réponse. — 1° Les opérations de démobilisa,
tion des services de la défense passive ont été
conduites, dès la libération du territoire, avec
énergie et célérité à tel point qu'elles ont trop
souvent- été considérées comme la liquidation
définitive de ces services. Or, ces derniers qui
constituent une partie très importante de la
défense nationale no peuvent, comme celle-ci,
être improvisés au moment du besoin. La re
cherche d'une moindre vulnérabilité et l'orga
nisation des secours imposent des études con
tinues et le maintien d'un dispositif de mobi
lisation. Les instructions du 3 janvier 19i7
n'ont pas eu d'autre objet que de rappeler
l'organisation permanente du temps de paix
de la défense passive et son rôle. 2° La liqui
dation des matériels et du personnel n'a tou
tefois pas été aussi complète dans le service
de protection des populations civiles contre
les gaz de combat (service X). Du fait de
l'importance du matériel de ce service (10 mil
lions de masques individuels), de sa parfaite
conservation, de son efficacité ultérieure cer
tifiée par les techniciens de l'armée et des
délais excessifs qu'exigerait sa reconstitution,
il a été décidé de le conserver et de l'entre

tenir. Le contrôle des appareils doit être effec
tué au moins tous les deux ans, ce qui exoli-
que la remise en activité, après l'intervention
des lois de finances des 7 octobre et 23 décem
bre 1946, qui ont ouvert au budget du minis
tère de l'intérieur les crédits nécessaires de

7 ateliers sur les 22 qui avaient été fermés au
cours de l'année dernière faute de crédits.-
3° Le maintien au ministère de l'intérieur du

service Z qui ne représente qu'une partie des
services destinés à assurer la protection de la
population dont il a la charge, a été décidé
par la présidence du conseil. Cette décision
entre d'ailleurs dans le cadre des projets de
réorganisation de la protection nationale éla
borés par les différents ministères intéressés,
en liaison avec l'état-major de la défense na
tionale.

79. — M. Bernard Lafay demande à M. I#
président du conseil: 1° quels sont les im
meubles privés de Paris et de la Seine qui
étaient encore occupés en totalité ou par
tiellement à la date du 15 février 1917 par
des services administratifs relevant de la
présidence du conseil; 2° quelle date cha
cun -de ces locaux a-t-il été réquisitionné ?
3° quelle est la date prévue pour la levée de
chacune des réquisitions dont il s'agit 7
(Question du 4 mars 1917.)

Riponse. — A la date du 15 février 1947,
les immeubles privés de Paris et de la Seine,
occupés en totalité ou partiellement par des
services administratifs relevant de la prési
dence du conseil, étaient les suivants: 1° di«
rection de la fonction publique, hôtel de
Montalivet, 58, rue de Varenne. réquisitionné
en octobre 1946, proporiélé de l'État ô comp
ter du 1 er avril; 2° état-major général de la
défense nationale, Hôtel Continental, rue
Rouget-de-1'Isle, deux étages entiers et trois
en partie, réquisitionné à la libération. Can
tine: Ilôtel Astra, rue Caumartin. L'évacua-
lion de cas locaux aura lieu dès que les amé
nagements de l'école militaire, où doivent
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£tre réinstallés les services de l'état-major
général de la défense nationale seront ter
mines; 3° haut-commissariat de l'énergie
atomique, 41, avenue Foch, 2 appartements
réquisitionnés en 1916; 40, rue La Boétie, quel
ques bureaux loués. Ces locaux seront éva
lues dès que . la procédure d'expropriation
jtcjtur cause i'utilité publique, concernant
l'Hôtel de Maille, 08, rue do Varenne, acheté
par l'État, sera terminée; 4° service de docu
mentation et do contre-espionnage, 2 et 6,
boulevard Suchet, 1 et 9, avenue du Maréchal-
ÉVIaunoury, 18, avenue Georges-Mandel. Ces
immeubles ont été réquisionnés le 25 août
5944. Leur évacuation est prévue dès que l'im
meuble domanial, affecté à ce service, sera
aménagé, c'est-à-dire fin mai au plus tard; le
.secrétaire du comité interministériel de do
cumenlation, installé 77, rue de Lille, quit
tera l'immeuble dans le courant du mois
(d'avril ; 5° Journal olficiel, 83, rue du Bac
i(un hangar) ; 6, rue de Beaune (deux remi
ses) réquisitionnés en 1946. Ces immeubles
iseront abandonnés dès que sera prêt l'im-
krneuble moderne dont la construction vient
d 'être autorisée par le Parlement.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

" 80. — M. Bernard Lafay demande à M. la
ministre des affaires étrangères: 1° quels sont
jes immeubles privés de l'aris et de la Seine
foui étaient encore occupés, en totalité ou en
ijiurtie, à la date du 15 lévrier 1947, par des
{services administratifs relevant de son minis
tère; 2° à quelle date chacun de ces locaux
a-t-il été réquisitionné; 3» quelle est la date
jprévue pour la levée de chacune des réquisi
tions dont il s'agit. (Question du 4 mars 1947.)
. Réponse. — Le ministère des affaires étran
gères n'a demandé la réquisition d'aucun im-
meublo pour ses propres services, à l'excep
tion de l'hôtel sis 10, rue Lord-Byron, d'ail
leurs abandonné par la direction générale des
relations culturelles le 3 septembre 1945. Si
run certain nombre de réquisitions ont été
(prononcées au nom du ministère des affai
res étrangères, elles étaient en réalité desti
nées à des organismes étrangers ou interna
tionaux et imputées sur d'autres fonds que
ceux du département qui ne possède pas de
crédit à cet effet.

AGRICULTURE

I 12. — M. Joseph Aussel rappelle à M. le mi-
nistra de l'agriculture que l'arrêté du 10 sep-
lembre 1946, publié au Journal officiel le
lis septembre 1946, et relatif aux tarifs de, res
ponsabilité des caisses mutuelles en matière
d'accidents du travail agricole, stipule, dans
son article 1er. 2° alinéa : « En ce qui con
cerne la consultation ou la visite, une réduc
tion de 20 p. 100 est opérée sur les tarifs pré
vus à l'alinéa précédent, sauf dans les cas sui
vants: a) consultation donnée dans un éta
blissement hospitalier public ou privé ou dans
m dispensaire; b) maladies professionnelles ».
M. J. Aussel demande si cette réduction

doit être appliquée aux valeurs des lettres
flJ G et K, comme le soutient la caisse centrale
de réassurance agricole, ou si elle ne doit être
appliquée strictement qu'aux consultations et
visites, comme le demande le corps médical.
{Ques'ion du 11 lévrier 1917.)

. Réponse. — La réduction de 20 p. 103 prévue
à l'article 1er , 2° alinéa, de l'arrêté du 27 juil
let 1946 concernant les tarifs de responsabilité
îles caisses mutuelles en matière d'accidents
'du travail agricole, modifié par l'arrêté du
IdO septembre 1910, ne s'applique strictement
'qu'aux consultations et visites, et seulement
dans les cas où elle n'est pas formellement
'écartée par ledit arrêté. Aucune autre réduc
tion ne peut s'appliquer aux tarifs de respon
sabilité des caisses mutuelles visés à l'alinéa
;lcr du même article 1er qui sont en
iconséquence les tarifs nets. La réduction de
EO p. 100 ne s'applique donc pas en particu
lier à ,1a valeur des lettres PC et K pour les

quelles il convient de prendre la valeur fixée
par le tarif net, non par le tarif brut. Un
arrêté actuellement en préparation supprimera
d'ailleurs toute équivoque sur l'interprétation
de ce texte.

81. — M. Bernard Lafay demande à M. le
ministre de l'agriculture: 1» quels sont les
immeubles privés de Paris et de la Seine qui
étaient encore occupés en totalité ou partiel
lement à la date du 15 février 1947 par des
services administratifs relevant de son mi
nistère; 2° à quelle date chacun de ces locaux
a-t-il été réquisitionné; 3» quelle est la date
prévue pour la levée de chacune des réqui
sitions dont il s'agit. (Question du 4 mars
1947.)

Réponse. — A la date du 15 février 1947, un
seul immeuble privé, réquisitionné (pour Pa
ris et le département de la Seine), était oc
cupé partiellement d'ailleurs, par un 'service
du ministère de l'agriculture : le pavillon
d'entrée (7 pièces des communs sur 10) de
l'hôtel particulier, su 69, rue de Varenne, ré
quisitionné par ordre n° S. (P. 20580 du 30 jan
vier 1917. Celte réquisition, qui faisait suite
pour partie à celle du 6 novembre 1941 por
tant sur l'ensemble de cet hôtel affecté de
puis i la Haute Cour de justice, sera du reste
abandonnée par mon administration au début
du mois d'avril 1917.

AIR

82. — M. Bernard Lafay demande à M. le
ministre de l'air: 1° quels sont les immeu
bles privés de Paris et de la Seine qui étaient
encore occupés, en totalité ou partiellement
à la date du 15 février 1917, par des services
administratifs relevant de son ministère; 2°
quelle est la date prévue pour la levée de
chacune des réquisitions dont il s'agit. (Ques
tion du 4 mars 1917.)

Réponse. — Le 15 février 1947 les immeu
bles de Paris et de la Seine encore occupés
en totalité ou partiellement étaient les sui
vants: un garage situé, 9, rue des Morillons,
réquisitionné depuis le 7 octobre 1941.. Date
de levée de la réquisition: décembre 1947.

164. — M. Marcel Rogier demande a M. le
ministre de l'air s'il est exact qu'il envisage
de ne pas renouveler à l'avenir les contrats
d'engagements des femmes actuellement en
service dans l'armée de l'air. (Question du
25 mars 1947.)

Réponse. — La question du renouvellement
des contrats d'engagement du personnel auxi
liaire féminin, question commune aux trois
armes, est actuellement en cours d'examen
au ministère de l'air. La plupart des F. F. A.
de l'armée de l'air étant des spécialistes, il
serait très difficile des les remplacer par du
personnel masculin. 11 est envisagé, par suite,
de limiter le non-renouvellement des contrats
d'engagements aux seules F. F. A. spécialistes
de l'armée de l'air dont la manière de servir
ne donne pas satisfaction. Par ailleurs, le
nombre des F. F. A. d'encadrement devra
être réduit pour des motifs de compressions
budgétaires. Au 25 mars 1917, la situation
des effectifs F. F. A. spécialistes de l'armée
de l'air est la suivante : ,

:TIFSEFFECTIFS

Existants.Autorisés.

165993Comptables 828

9i'4i.x>yDactylos /40

14»310Infirmerie 105

1.K»3. 534Opérateurs radio. Z.Wf

| 2.7526.496Total 3.744

ANCIENS COMBATTANTS

ET VICTIMES DE LA GUERRE

60. — M. Charles Brune expose à M. le mi«|
nistre des anciens combattants et victimes dft
la guerre: un étudiant en médecine étran-,
ger (nationalité grecque) s'est engagé en ocJ
tobre 1939 dans un régiment de marche étran
ger. Il a fait campagne, a été prisonnier, s'est'
évadé, puis réfugié en zone Sud. Il a repris
ses études à Paris en 1911 et a acquis le titre
d'interne des hôpitaux de la Seine. Il a bénéi
llcié des prestations et avantages accordés auxj
Français démobilisés; et demande si cet en
gagé peut prétendre au titre d'ancien combat-!
tant et jouir éventuellement des prérogatives^
attachées à ce titre. (Question du 25 lévrier}
1917.)

Réponse. — Le ministère des anciens com~
battants et victimes de la guerre procède ac
tuellement en liaison avec les départements
militaires et les différents groupements inté
ressés, à l'étude des conditions dans lesqueli
les la qualité de combattant pourra être re^
connue au titre de la guerre commencée lej
2 septembre 1939. Des commissions ont déjàJ
eu lieu à cet effet; la plus récente s'est tenùo|
sous la présidence du ministre des ancien^
combattants et victimes de la guerre, le lundi
21 mars 1917. En ce qui concerne les étran
gers, il est à signaler que la carle du combat-i
tant au titre de la* guerre 1914-1918 était aw
cordée à tous les étrangers qui avaient servi!
sons le drapeau français. Les mêmes dispos
sitions sont envisagées pour la guerre com-1
mencée le 2 septembre 1939.

64. — M. Marcel Rogier rappelle à M. le
ministre des anciens combattants et victimes
de la guerre que de nombreux accidents de
personnes ont été occasionnés, en Algérie,
par des militaires des U. S. A., qu'il semble
ressortir, d'autre part de certaines indications
que le Gouvernement français doive se subs
tituer aux Etats-Unis pour le règlement des
dommages résultant de ces accidents; et lui
demande, en conséquence, si les organismes
chargés de la liquidation de ces dommages
ont été désignés, et, dans la négative, s'il
compte bientôt procéder à cette désignation.
(Question du 25 février 1917.)
Réponse. — La loi n° 4G-1117 du 20 mai 1916

(J. O. des 20 et 21 mai 1916) portant remise
en vigueur, modification et extension de U
loi du 24 juin 1919 ,-.ir les réparations à accor
der aux victimes civiles de la guerre, privoit,
article 3, alinéa 3, que les accidents provo
qués par- un fait précis dû à la présence des
forces françaises ou alliées, des armées enne
mies ou d'un organisme placé sous le con
trôle de l'ennemi, sont assimilés à des faits
de guerre et ouvrent droit à répiratlo.i an
regard de 'a loi susvisée. L'article li de cetto
loi précise que les indemnités pouvant èlre
dues aux bénéficiaires de la loi du 20 mai 1946
ou à leurs ayants-cause, à raison du fait gé
nérateur du droit à pension, au titre, soit
d'une législation étrangère, soit d'un auire
régime français de réparation, sont déduites
des sommes qui reviennent aux victimes ci
viles ou à leurs ayants-cause. Sur la demande
des intéressés, il est procédé à la liquidation,
et à la concession d'une pension, même si les
sommes dues à un autre titre sont supérieu
res aux sommes dues au titre de la présente
loi. Celte concession permet notamment à
l'intéressé : 1° de percevoir, éventuellement,
une indemnité différentielle si le montant de
la pension concédée est supérieur aux indem
nités afférentes au régime spécial de répara-
iration; 2° de bénéficier des avantages acces
soires énumérés à l'article 4, alinéa 1 de la
loi du 24 juin 1919 modifiée, et du patronage
de l'office national; 3° d'introduire, ultérieu
rement, s'il y a lieu, une demande en revision
pour aggravation. En outre, l'article 20 pré
voit que ces dispositions sont applicables à
l'Algérie et aux territoires dépendant du mi
nistère de la France d'outre-mer ou ressortis»
sant du ministère des affaires étrangères.

83. — M. Bernard Laffay demande a M. Ià
ministre des anciens combattants et victimes
de la guerre: 1» quels sont les immeuble^
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privés- de Paris et de la Seine qui étaient
encore occupés en totalité ou en partie à
la date du 15 lévrier 1947 par les services ad
ministratifs relevant de son ministère; 2°
à quelle date chacun de ces locaux a-t-il été
réquisitionné; 3° quelle est la date prévue
pour la levée de chacune des réquisitions
dont il s'agit. (Question du 4 mars 1317.)

Réponse. — Le ministère des anciens com
battants et victimes de la guerre occupe en
core actuellement, au titre de l'administration
centrale, 6 immeubles sur les 31 qui ont été
réquisitionnés par le ministère des prisonniers
de guerre, déportés, réfugiés et sinistrés lors
de sa formation en septembre 1944. L'aban
don d'un immeuble est d'ailleurs envisagé à
brève échéance. Le maintien sous réquisition
des autres s'impose en attendant que les me
sures de relogement et de regroupement des
services publics en cours d'étude soient pri
ses.

123. — M. Yves Jaouen demande à M. le
ministre des anciens combattants et victimes
de la guerre dans quel délai doit intervenir
te décret d'application relatif à la loi sur les
emplois réservés en date du 26 octobre 1916.
Le texte de la loi stipulait, en effet, que ce
décret interviendrait dans les trois mois, soit
au plus tard le 26 janvier 1917. (Question du
1 mars 1947.)

Réponse. — La loi n° 46-2368 du 26 octobre
sur les emplois réservés a prévu, dans son
article 1, que les dispositions législatives et
réglementaires établies en matière d'emplois
réservés aux victimes de la guerre 1914-1918,
en vertu de la loi du 30 janvier 1923, modifiée
et complétée par les lois des 14 avril 1924
(article 29), 26 janvier 1927, 21 juillet 1928,
d2 août 1933, 3 juillet 1934, 13 août 1936, 4 avril
1939 et par le décret-loi du 30 octobre 1933
sont remise»; en vigueur pour une durée de
trois ans à dater de la promulgation de la
présente loi. Cependant, il est précisé que les
tableaux annexés à la loi du 30 janvier 1923
sont annulés et qu'ils seront remplacés par
des tableaux é lablis par décret portant règle
ment d'administration publique, pris sur le
rapport du ministre chargé de la fonction
publique, du ministre des finances et du mi
nistre des anciens combattants et victimes
de la guerre. La mise au point de ce décret
a nécessité la réunion de commissions aux
quelles ont pris part des représentants des
ministères intéressés, des associations d'an
ciens combattants, ainsi qu'un représentant
du Conseil d'État. Peux commissions ont eu
lieu à cet effet les 5 et 27 décembre 1916,
une dernière commission s'est tenue le 25
mars 1947. Le projet de décret pour l'appli
cation de la loi susvisée a recueilli l'agrément
de M. le vice-président du conseil chargé de
la fonction publique et de M. le ministre des
finances. Il va élre soumis incessamment
pour avis au Conseil d'Elat en lui signalant-
l'urgence.

•127. — M. Yves Jaouen signale à M. le mi
nistre des anciens combattants et victimes de
la guerre l'état actuel de la législation sur les
dommages accordés aux victimes de la guerre.
Des dossiers de demandes de pensions se
trouvent bloqués aux directions départemen
tales qui ne peuvent qu'accorder, dans cer
tains cas seulement, des titres d'allocations
provisoires d'attente. Il lui demande dans
quel délai interviendra le décret d'application
de la loi du 20 mai 1916. (Question du 7 mars
1947.)

Réponse. — Un projet d'instruction a été
élaboré par les soins du ministère des an
ciens combattants et victimes de la guerre,
ce texte permettra l'application de la loi du
20 mai 1946 (J. O. des 20 et 21 mai 1946) por
tant remise en vigueur, modification et exten
sion de la loi du 24 juin 1919 sur les répara
tions à accorder aux victimes civiles de la
guerre, sans attendre la publication du décret
portant règlement d'administration publique.
Les discussions que isa imise au point a sou
levées avec certains départements ministé
riels ont retardé sa promulgation qui est main
tenant prochaine. Toutefois, dès à présent, les

circulaires n° Oil CS du 7 février 1947 et

n° 012 CS en date du 28 mars 1917 permettent
l'instruction des demandes et la délivrance
rapide des titres provisoires d'attente lorsque
le droit à pension est nettement établi.

130. — M. Henri Buffet expose à M. le mi
nistre des anciens combattants et victimes de

la guerre que depuis la promulgation de la loi
du 22 août 1946, dont le dernier alinéa de l'ar
ticle 4 met à la charge de l'État les presta
tions familiales servies aux bénéficiaires des

lois des 31 mars et 24 juin 1919, n'exerçant
aucune activité professionnelle, aucune ins
truction n'a encore été donnée pour le paye
ment de .ces prestations. Il lui signale la
profonde détresse matérielle dans laquelle se
trouvent certains des ayants droit chargés de
famille, et lui demande quelles mesures il
compte prendre pour donner, le plus tôt pos
sible, satisfaction aux intéressés. (Question du
11 mars 1947.)

Réponse. — L'application de l'ordonnance du
25 octobre 1945 accordant aux grands invali
des et aux victimes de guerre les allocations
du code de la famille est actuellement subor

donnée aux instructions que le ministère des
finances doit donner aux payeurs; d'après les
renseignements recueillis auprès de ce dépar
tement ministériel, ces instructions seront pro
chainement publiées.

131. — M. Bernard Chochoy signale a M. le
ministre des anciens combattants et victimes
de la guerre les faits suivants: la loi n° 46-2368
promulguée le 26 octobre 1946 et publiée au
Journal officiel du 27, remet en vigueur, pour
une durée de trois ans, les dispositions légis
latives et réglementaires établies en matière
d'emplois réservés aux victimes de la guerre
1914-1918 en vertu de la loi du 30 janvier 1923
modifiée par des lois et décrets-lois subsé
quents et étend son bénéfice aux victimes de
la guerre 1939-1915. Les articles 1er et 2 pré
cisent que les conditions d'application de la
loi seront fixées par décrets portant règlement
d'administration publique. Aux demandes
d'emploi formulées par les bénéficiaires de la
loi, il est répondu, chaque fois que les instruc
tions relatives à l'embauchage prioritaire des
mutilés et victimes de la guerre n'ont pas été
reçues des administrations centrales; et de
mande à quelle date approximative seront pris
les décrets d'application qui permettront aux
mutilés et victimes de la guerre de bénéficier
des dispositions de la loi du 26 octobre 1916.
(Question du 11 mars 1947.)

Réponse. — La loi n° 46-2368 du 26 octobre
1916 sur les emplois réservés a prévu, dans
son article 1er , que les dispositions législatives
et réglementaires établies en matière d'em
plois réservés aux victimes de la guerre 1914-
1918, en vertu de la loi du 30 janvier 1923, mo
difiée et complétée par les lois des 14 avril
1924 (art. 29), 26 janvier 1927, 21 juillet 1928,
12 août 1933, 3 juillet 1934, 13 août 1936, 4 avril
1939 et par le décret-loi du 30 octobre 1935 sont
remises en vigueur pour une durée de trois
ans a dater de la promulgation de la présente
loi. Cependant, il est précisé que les tableaux
annexés à la loi du 30 janvier 1923 sont annu
lés et qu'ils seront remplacés par des tableaux
établis par décret portant règlement d'adminis
tration publique, pris sur le rapport du minis
tre chargé de la fonction publique, du minis
tre des finances et du ministre des anciens
combattants et victimes de la guerre. La mise
au point de ce décret a nécessité la réunion
de commissions auxquelles ont pris part des
représentants des ministères intéressés, des
associations d'anciens combattants ainsi qu'un
représentant du conseil d'État. lieux commis
sions ont eu lieu à cet effet les 5 et 27 dé
cembre 1946, une dernière commission s'est
tenue le 25 mars 1947. Le projet de décret pour
l'application de la loi susvisée a recueilli
l'agrément de M. le vice-président du conseil
chargé de la fonction publique et de M. le
ministre des finances. II va être soumis in
cessamment pour avis; au conseil d'État eîi
lui signalant l'urgence.

134. — M. Jacques Chaumel demande à
M. le ministre des anciens combattants et
victimes de la guerre si l'enfant d'tfne veuve
de guerre remariée continue à avoir droit à
la pension ou à la subvention, alors que, par
jugement, il a été reconnu pupille de la
Nation. (Question du 13 mars 1947.)

Réponse. — Deux cas sont à considérer:
1° s'il s'agit de veuves remariées avant l'ap
plication de l'acte dit loi du 9 septembre 1941!
le droit à pension des orphelins demeure régi
par l'article 19 de la loi du 31 mars 1919,
aux termes duquel la jouissance de la moitié
de la pension à laquelle peut prétendre la.
mère, est déléguée a ses enfants, jusqu'à lai
majorité du dernier d'entre eux; 2° s'il s'agit
de veuves remariées postérieurement à laj
publication de l'acte dit loi du 9 septem
bre 1941, la veuve perd ses droits à pension.
Celle-ci passe aux enfants mineurs jusqu'à la «
majorité du dernier d'entre eux. Dans les
deux cas, la jouissance des majorations de
pension appartient intégralement à l'enfant.

152. — M. Roger Carcassonne demande à'
M. le ministre des anciens combattants et
victimes de la guerre si la mère d'un déporté
mort en Allemagne et- âgée seulement de
cinquante-deux ans au 18 octobre 1945 pour
rait obtenir au moment où elle atteindra ses,
cinquante-cinq ans la prime de déportation!
et la pension d'ascendant ou l'un ou l'autre
de ces secours; il s'agit d'une veuve sans!
ressources dont le fils unique, mort en dépor-!
tation, était le seul soutien. (Question du
18 mars 1947.)

Réponse. — 1» La mère d'un déporté poli
tique décédé ne peut bénéficier de la prime;
de déportation que si elle a atteint l'âge de|
cinquante-cinq ans à la date du 18 octobre
1945; 2° en ce qui concerne la pension, l'as
cendante pourra faire valoir ses droits, s'ils
sont acquis, lorsqu'elle aura atteint l'ag dei
cinquante-cinq ans.

COMMERCE

84. — M. Bernard Lafay demande à M. le
ministre du commerce: 1° quels sont les im
meubles privés de Paris et de la Seine qui
étaient encore occupés en totalité ou en par
tie à la date du 15 lévrier 1917 par des ser
vices administratifs relevant de son minis
tère; 2° à quelle date chacun de ces locaux
a-t-il été réquisionné; 3° quelle est la date
prévue pour la levée de chacune des réquisi
tions dont il s'agit. (Question du 4 mars 1947 .jj

Réponse. — 1» Les immeubles privés de
Paris et du département de la Seine occupés
par les services du ministère à la date du!
15 février 1917 sont les suivants: direction du-
commerce intérieur, 52, avenue de La îour-
dnonais; service des instruments de mesures,'
96, rue de Varenne; service de l'artisanat, 1
7, avenue Franco-Russe; bureau de vérifica- 1
tion (instruments de mesures), 22, rue de!
Bouloi; 45, rue de Turenne, 73, rue du Car-
dinal-Lemoine, 8, rue Jean-Ferrandi, 15, rue!
Richerand, 84, rue de Charenton. 8, rue du!
Général-Lanresac, 5, rue André-Gill, 7, rue
du Jourdain; 2° et 3° aucun de ces immeubles
n'est occupé sous le régime de la réquisition.

DEFENSE NATIONALE

38. — M. Jean Jullien demande à M. le mli

nistre de la défense nationale si le contingent
de Légion d'honneur prévu par la loi du
26 novembre 192-4, dite loi Fayolle, pour les
officiers de réserve titulaires de trois titres
de guerre de la guerre de 1914-1918 est encore,
susceptible d'être attribué. Dans l'affirmative,
s'il ne serait pas possible de prescrire dans
les services intéressés un examen attentif des
dossiers de certains officiers de réserve titu
laires de la Croix du combattant volontaire,
cités en 1914-1918, une ou plusieurs fois, re
partis en 1939-1940 et ayant soit fait campagne-
à nouveau en 1943-1945 et été encore cités,
soit lutté dans la Résistance, totalisant ainsi,
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trois titres de guerre et encore non titulaires
de la Légion d'honneur. (Question du 20 fé
vrier. 1047.)

Réponse. — Cette question ressortit aux ser
vices du ministère de la guerre, qui répond ci-
dessous: la loi du 26 novembre 1924 a été
abrogée. Les militaires des réserves et les
anciens militaires ne peuvent plus concourir
pour la Légion d'honneur ou la médaille mili
taire qu'au titre de la loi du 3 août 1936. Tou
tefois, les travaux de concours annuels con
cernant ces militaires, suspendus en septem
bre 1939, ne pourront être repris que lorsque
les dossiers nécessaires, détruits en grande
partie au cours des événements de 1939-1945,
auront pu être reconstitués. Cette reconstitu
tion est en cours.

39. — M. Antoine Vourc'h signale à M. le
ministre de la défense nationale la situation
paradoxale faite à certains ouvriers de la pou
drerie nationale de Pont-de-Buis (Finistère).
Après leur licenciement, le 31 décembre 1941,
des emplois leur furent offerts dans les pou
dreries d'un Pulver Plan. 95 p. 100 refusèrent
malgré les menaces. Les ouvriers qui accep
tèrent, soit 5 p. 100, eurent leurs services vali
dés. Pour les autres, la non-validation est dé
sastreuse: les vieux ne peuvent prétendre à la
pension d'ancienneté ; les jeunes n'ayant pas
les dix années statutaires n'ont pas droit en
cas de maladie à la pension minimum. Ils
sont en somme pénalisés pour leur patrio
tisme. M. Antoine Vourc'h demande s'il ne
serait pas possible de remédier à cette situa
tion en accordant au moins des avantages
égaux à ceux accordés aux ouvriers qui ont
offert leurs services aux Allemands. Il est en
tendu que des ouvriers accepteraient des ver
sements compensateurs, soit la différence
entre assurances sociales et loi du 24 mars

1928. (Question du 20 février 1947.)

Réponse. — La situation des ouvriers de la
poudrerie de Pont-de-Buis que signale l'honoré
parlementaire n'a pas échappé au ministre
tle la défense nationale. En l'état actuel de la
législation, il n'est pas possible de régulariser
la situation de ce personnel. Toutefois l'As
semblée nationale constituante a adopté dans
sa deuxième séance du 25 avril 1916 une pro
position de résolution tendant à cette valida
tion. Par une lettre du 19 février, M. le mi
nistre des finances a été à nouveau saisi de
cette question en lui demandant de bien vou
loir faire connaître la suite qu'il envisage de
donner à la proposition de résolution de l'As
semblée constituante.

85. — M. Bernard Lafay demande à M. le mi
nistre de la défense nationale: 1° Quels sont
les immeubles privés de Paris et de la Seine
qui étaient encore occupés, en totalité ou par
tiellement, à la date du 15 février 1947 par
des services administratifs relevant de son
ministère ? 2» A quelle date chacun de ces
locaux a-t-il été réquisitionné? 3° Quelle est
la date prévue pour la levée de chacune des
réquisitions dont il s'agit ? (Question du
4 mars 1947.)

130. — M. Bernard Lafay rappelle à |M. le
ministre de la défense nationale, sa question
n0 85 du 4 mars 1947, relative aux réquisitions
d'immeubles, et demande: 1° si, à la date
du 1er avril 1947, ses services occupent en
core, dans le département de la Seine, des
locaux à usage commercial ou d'habitation, en
vertu des dispositions de l'article 107 de la
loi du 7 octobre 1946 ; 2° si, dans l'affirma
tive, l'agrément de la commission de con
trôle des opérations immobilières a été ob
tenu, pour chaque cas, préalablement au
maintien dans les lieux; 3° si, éventuelle
ment, des dispositions ont été prises pour
mettre fin à ces occupations dans le délai
fixé par le texte législatif précité; 4° si, d'une
manière générale, un plan d'ensemble a été
dressé en vue de l'évacuation par ses ser
vices des locaux qui, au lw septembre 1939,
étaient affectés à l'usage d'habitation, con
formément aux dispositions de l'article 108 de
la loi susvisée du 7 octobre 1946. (Question du
27 mars 1947.)

Réponses. — En réponse à ses questions
éorites n°« 85 et 180 des 4 et 27 mars 1947,
le ministre de la défense nationale expose à

M. Bernard Lafay: 1° que le décret fixant la
liste des services rattachés au ministère de
la défense nationale ayant été pris le 28 mars
1947 seulement, il ne lui est pas possible de
lui faire connaître dès maintenant la liste

des locaux à usage commercial ou d'habita
tion qui seraient actuellement occupés par
ces services au 1er avril 1947 ; 2» qu'en tout
état de cause il ne manquerait pas de sou
mettre à l'agrément de la commission de con
trôle des opérations immobilières les cas qui
pourraient motiver la prorogation d'une réqui
sition; 3° qu'il se propose de répondre avec
précision aux questions posées dans le délai
d'un mois en ce qui concerne ses propres ser
vices administrants; 4° qu'en ce qui concerne
le plan d'ensemble d'évacuation visé, il ap
partiendra au comité d'études prévu par l'ar
ticle 7 du décret. du 28 mars 1947 d'en prépa
rer l'élaboration.

ÉCONOMIE NATIONALE v

49. — M. Claudius Buard demande à M. le
ministre de l'économie nationale pour quelles
raisons, à l'occasion de la répartition du con
tingent métropolitain des voitures Jeeps des
surplus, le département de la Loire s'est vu
attribuer le taux 0,008 (soit 43 véhicules)
alors que d'autres départements ont bénéficié
de taux bien supérieurs (Allier t 0,107; Haute-
Loire: 0,118; Drôme: 0,123; Ardèche: 0,113;
Puy-de-Dôme: 0,10; Rhône: 0,08). Il attire
l'attention de M. le ministre sur l'importance
économique du département de la Loire, tant
au point de vue industriel (mines et métal
lurgie en particulier) qu'au point de vue
agricole, et lui demande s'il ne serait pas pos
sible, pour ces raisons, de prévoir une attri
bution supplémentaire de voitures Jeeps pour
ce département. (Question du 20 février 1947.)

Réponse. — Sur un nombre total évalué à
22.000 unités il a été décidé de répartir 5.300
Jeeps entre les départements. Ce contingent
a été divisé à raison de 65 p. 100 pour l'in
dustrie et le commerce, 30 p. 100 pour l'agri
culture et 5 p. 100 pour les eaux et forêts.
Chaque département a été affecté d'un indice
d'activité industrielle, agricole et forestière,
activité industrielle établie principalement à
l'aide de renseignements fournis par la sec
tion de répartition du caoutchouc, activité
agricole évaluée d'accord avec la C. G. A. à
partir de surfaces labourables, du cheptel,
etc., activité forestière déterminée à l'aide
d'une documentation provenant de l'adminis
tration des eaux et forêts. C'est ainsi que les
coefficients retenus pour le département de
la Loire ont été les suivants : activité agricole
8 p. 100 de l'ensemble du pays; activité in
dustrielle 8 p. 100 de l'ensemble du pays; ac
tivité forestière de 12 p. 100 de l'ensemble
du pays. En appliquant au contingent de
5.300 voitures les pourcentages réservés à
chacune des trois catégories d'activité et en
multipliant les résultats obtenus par les coef
ficients correspondants retenus pour le dépar
tement de ïa Loire, on obtient bien le chiffre
de 43 Jeeps attribuées à ce département,
chiffre qui ne semble pas pouvoir être aug
menté sans remettre entièrement en cause
les bases de la répartition ou sans diminuer
le nombre de véhicules attribués à d'autres
départements.

70. — M. Jules Hyvrard signale à M. le mi
nistre de l'économie nationale qu'un arrêté
du préfet de la Savoie sur les prix et com
mercialisations des vins lui a été soumis le
25 janvier 1947. Que cet arrêté n'a pas été
encore homologué alors qu'il aurait eu pour
conséquence de faciliter l'entrée dans le cir

cuit régulier d'une grande partie des vins de
Savoie. Qu)3 ce retard laisse l'Union départe
mentale de la confédération générale de
l'agriculture, malgré son indéniable bonne
volonté, démunie de tout moyen de pression
auprès des' viticulteurs. Demande s'il compte
bientôt homologuer ledit arrêté ou, le cas
échéant, quelles seraient les modifications à
apporter au texte proposé pour que puisse
intervenir une rapide homologation. (Ques
tion du 27 février 1947.)

Réponse. — En raison de, la politique de
baisse des prix suivie par le Gouvernement
il n'est pas possible d'autoriser actuellement
l'intervention d'une mesure qui, même
strictement limitée au plan départemental,
constituerait une dérogation aux dispositions,
de portée générale, de l'arrêté interministériel
du 10 septembre 1916 fixant le prix des vins
de la récolte 1946 et aboutirait, en dé
finitive, à une augmentation importante des
prix de vente à la consommation des vins
produits dans le département de la Savoie.

71. — M. Emmanuel La Gravière demande à
M. le ministre de l'économie nationale si ce
n'est pas à tort que ses services réclament,
à l'heure actuelle encore, â certaines caté
gories de petits commerçants, la taxe pro
portionnelle de 2,10 p. 100 sur le chiffre
d'affaires institué par la caisse autonome de
recouvrements des comités d'organisation,
créée par le gouvernement de Vichy et dis
soute depuis une année. En raison des char
ges que doivent supporter par ailleurs lea
petits commerçants > (5 p. 100 de baisse sur.
les prix. impôts nouveaux, charges sociales,
etc.) cette taxe périmée ne pourrait être
quand elle a été imposée dans les conditions
susindiquées donner lieu à des dégrève
ments ? (Question Uu 27 février 1947.)

Réponse. — Les petits commerçants an
ciennement recensés par l'office* interprofes
sionnel de la distribution et soumis au ré
gime du forfait pour l'établissement de l'im
pôt sur les bénéfices industriels et commer
ciaux sont exonérés des cotisations profes
sionnelles à dater du 1® janvier. 1945 en ap
plication de l'arrêté du 25 décembre 1945. Il
appartient, en conséquence, aux bénéficiaires
de cette mesure auxquels le payement des
taxes professionnelles viendrait à êtr réclamé
au titre des exercices 1915 et 1946, de se
mettre en rapport avec les services liquida
teurs de la C.A.R. C.O., 14, avenue de la
Grande-Armée, à Paris, qui interrompront
immédiatement le recouvrement entrepris à
tort. Par ailleurs, les petites entreprises non
soumises au forfait pour l'assujettissement à
l'impôt sur les bénéfices industriels et com
merciaux, mais dont la situation particulière
serait néanmoins susceptible de justifier une
mesure gracieuse, ont la facplté d'adresser
une demande dégrèvement aux liquidateurs
de la C.A.R.C.O.

ÉDUCATION NATIONALE

87. — M. Bernard Lafay demande à M. la
ministre de l'éducation nationale: 1» quels
sont les immeubles privés de Paris et de la
Seine qui étaient encore occupés en totalité
ou partiellement à la date du 15 février 1947
par des services administratifs relevant de
son ministère; 2° à quelle date chacun de
ces locaux a-t-il été réquisitionné; 3° quelle
est la date prévue pour la levée de chacune
des réquisitions dont il s'agit. (Question du
4 mars 1947.)

Réponse:

IMMEUBLES RÉQUISITIONNÉS
DATE

de la réquisition.

DATE

de libération envisagée.

ï° 76, avenue La Bourdonnais
2» 78, avenue La Bourdonnais
3° 75, quai d'Orsay
4° 20 bis, avenue Rapp ...,
5° 192, rue des Pyrénées

9 septembre 1944.
9 septembre 1944.
12 décembre 1944.

4 mars 1946.
23 mars 1945.

l»r septembre 1917.
1er septembre 1947.
lor septembre 1947.
28 février 1948.
1er octobre 1947.
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89. — M. André Southon expose à M. le mi
nistre de l'éducation nationale que le décret
n° 47-288 du 14 février 1947, relatif aux exa
mens afférents au diplôme "de pharmacien en
ce qui concerne les écoles de plein exercice
et les écoles préparatoires de médecine et de
pharmacie est ainsi conçu: « Art. 1er . — Les
étudiants en pharmacie des écoles de plein
exercice et des écoles préparatoires de méde
cine et de pharmacie doivent passer tous leurs
examens afférents aux diplômes de pharma
ciens devant la faculté de pharmacie ou la
lacullé mixte de médecine et de pharmacie
à laquelle est rattachée l'école où ils. sont
inscrits. Ils subissent ces examens dans les
mémos conditions et devant les mêmes jurys
que les étudiants de la faculté de rattache
ment ». Ce décret, pris en cours d'année sco
laire, est de nature a léser gravement les inté
rêts des étudiants en cours d'études. Son appli
cation -aura, sans doute, d'autre part, pour
résultat pratique de ruiner les petits centres
universitaires au profit des grands qui verront
leurs effectifs augmenter. Les familles mo
destes, obligées d'entretenir leurs enfants
dans de grandes villes où la vie est plus

• chère, verront s'accroître leurs frais et ainsi
les études de pharmacie risquent de redevenir
ce qu'elles étaient autrefois, le privilège des
jeunes gens appartenant aux familles riches.
Pour toutes ces raisons, M. André Southon
demande à M. le ministre s'il ne lui serait
pas possible de reconsidérer la question qui
a fait l'objet du décret n° 47-288 du li février
1917. (Question du 4 mars 1917.)

Réponse. — En attendant la réorganisation
projetée des, écoles de plein exercice et des
écoles préparatoires de médecine et de phar
macie, j'ai décidé de surseoir à l'application
des deux décrets du 14 février 1946 relatifs
aux examens afférents au doctorat en méde
cine et au diplôme de pharmacien.

* FINANCES

4. — M. Robert Brizard expose à M. le mi
nistre des finances que par une réponse en
date du 12 septembre 1916, il a été prévu la
titularisation dans les cadres complémen
taires des employés auxiliaires de l'État comp
tant au moins 35 ans d'âge et ayant accom
pli dix années de services civils susceptibles
d'être validés pour la retraite et de services
militaires non rémunérés par une pension dont
au moins cinq années de services civils
continus dans la même administration per
manente, et demande si cette mesure peut
être appliquée aux employés municipaux.
(Question du 31 janvier 1917.)

Réponse. —• L'ordonnance no 45-2003 du
2 novembre 1915 portant dérogation provi
soire aux conditions normales de recrutement
<ies fonctionnaires des collectivités locales, dis
pose dans son article 1er que les vacances
d'emplois existant dans les services perma
nents des communes et établissements publics
communaux pourront être comblées par l'in
tégration dans les cadres du personnel titu
laire, d'auxiliaires ayant accompli, au 1er oc
tobre 1915, plus de 6 ans de services ininter
rompus jugés satisfaisants au service de ces
collectivités. Bien que ce texte ait prévu que
les titularisations interviendraient avant le

mars 1916, la nécessité de fixer les cadres
permanents des commmunes et la mise en
application de la loi du 15 février 1946 sur la
réduction des effectifs des administrations pu
bliques ont pu retarder ces titularisations.
Aussi la date du 1er mars 1946 n'est-elle pas
considérée comme un terme de rigueur. La
solution adoptée par le législateur pour les
agents dos communes est donc différente de
celle retenue pour les auxiliaires de l'État,
mais elle est, dans l'ensemble, plus favorable
aux personnels intéressés.

16. — M. François Dumas expose à M. le
ministre des finances que l'article 357 du code
général des contributions directes prévoyait
que l'avertissement transmis au contribuable
inscrit au rôle devait jnenlioruier. en BUS (lu

total, par quote-part des sommes à acquitter,
les parts respectives de l'État, du départe
ment et de la commune. Une loi de Vichy du
10 août 1943 (Journal officiel du 28 août) dis
pose que l'avertissement « mentionne le total
par quote-part des sommes à acquitter », mais
fait disparaître la répartition de l'impôt entre
les collectivités bénéficiaires. Celte loi n'ayant
pas été abrogée, les avertissements continuent
de laisser ignorer cette répartition, alors que
les conseils généraux et les municipalités tien
draient, pour la plupart, à ce que les contri
buables pussent connaître la destination des
augmentations d'impôts. Dans l'éventualité
même de l'application prochaine du projet de
loi sur la réforme des finances départemen
tales et communales, cette discrimination
n'en sera pas moins nécessaire et demande
s'il ne serait pas possible, à l'occasion de
l'application de cette réforme, d'en revenir
aux modalités de répartition fixées par l'article
357 du code général des contributions directes.
(Question du 11 février 1947.)

Réponse. — L'administration se propose
d'adopter, lors de la mise en application de la
réforme des finances locales, un mode de pré
sentation des avertissements tenant compte
du désir exprimé par M. François Dumas.

17. — M. Paul Pauly demande à M. le mi
nistre des finances quelles sont les conditions
que doivent réunir les candidats du sexe mas
culin pour obtenir un débit de tabac de 2«
classe. (Question du 11 février 1947.)

Réponse. — Les titres exigés des candidats
à l'emploi de titulaire d'un débit de tabac de
2° classe sont fixés par lo décret du 17 mars
1876. Toutefois, en raison du grand nombre
de veuves et orphelins à secourir, les com
missions de classement ont pris pour règle de
n'accueillir les demandes des candidats du

sexe masculin, que lorsque les pétitionnaires,
dénués de ressources suffisantes, sont atteints
d'infirmités entraînant une invalidité absolue,
telles que cécité ou paralysie générale.

28. — M. Jacques-Destrée demande à M. le
ministre des finances si les déportés en Alle
magne pour actes de résistance, et en parti
culier ceux dont la voiture a été volée par
les Allemands durant leur déportation, ne
pourraient être prioritaires pour l'obtention
de voitures de faible et moyenne puissance
auprès des domaines. (Question du 13 février
1947.)

Réponse. — Les voilures de tourisme alié
nées par le domaine étant soumises, à répar
tition, la question posée relève de la compé
tence du ministère de la pioduction indus
trielle.

29. — M. Georges Rebervori expose à M. la
ministre des finances que les paiements des
dépenses elïecluécs par les collèges fonction
nant sous le régime de la régie (municipale,
départementale ou de l'Étal), se règlent par
mandats payables aux recettes municipales
ou aux trésoreries générales. Ces mandats et
mémoires doivent, d'après les instructions
ministérielles, lorsque la somme dépasse
25.000 F par an, être accompagnés d'un mar
ché non soumis aux droits d'enregistrement.
Par suite de l'augmentation continuelle des
prix, presque tous les fournisseurs sont donc
dans l'obligation de signer un marché; or, las
économes rencontrent chez les fournisseurs,
particulièrement auprès des cultivateurs, une
grande résistance à la signature de ces mar
chés. lI y aurait donc intérêt, pour l'appro
visionnement des établissements d'enseigne
ment à élever le taux actuel de 25.000 F pour
le porter à la somme de 100.000 F. M. Rever
bori demande si, tout en conservant le prin
cipe des marchés pour les fournisseurs im
portants qui peuvent attendre le délai de deux
ou trois mois nécessaires à l'élablissement
et à l'agrément, par le préfet, du marché en.
question, il ne serait pas possible de payer
comptant les petits fournisseurs, hostiles à
cette formalité, ce qui aiderait à l'approvi
sionnement des internats des collèges. (Ques
tion du 13 iévrlei 1947.)

Réponse. — L'obligation pour les internats
exploités en régie de passer un marché- écrit
pour l'achat de fournituies ou l'exécution de
travaux est fonction du maximum applicable
aux collectivités gérantes pour traiter sur
simple facture dans les mêmes conditions
savoir: 25.000 ou 50.000 F pour les communes
selon que leur population est inférieure ou
supérieure h 20.000 habitants (règlement d'ad
ministration publique du 18 avril 1913) ; 50.000
francs pour les départements (décret du
20 août 1943); 80.000 ou 100 .000 F pour l'État,
suivant qu'il s'agit de travaux et transports
ou de fournitures (or.lonnance du 8 janvier
1911). Le relèvement de ces différents maxi
ma, qui est précisément à l'élude, permettra
de pallier, dans une large mesure, les diffi
cultés exposées par l'honorable parlementaire.

40. — M. Pierre Boudet expose à M. le mi
nistre des finances qu'en matière d'impôt de
solidarité nationale, l'adminisliaton de l'enre
gistrement a admis que les commerçants sou
mis au régime foifaitaire pour l'imposition de
leurs B. I. C. déclarent leur stock de marchan
dises au'4- juin 1915, suivant un régime forfai
taire correspondant au tiers de leur chiffre^
d'affaires de 1914. II demande si les commer
çants qui ont opté pour ce régime et qui,
pour répondre aux exigences de l'ordonnance
du 23 décembre 1916, ont fait un inventaire
détaillé de leur stock au 31 décembre 1916, et
ont constaté que son montant était réellement
de deux à quatre fois plus fort que celui qu'ils
avaient porté sur leur déclaration de patri
moine, sT verront dans l'obligation de rectifier
cette déclaration auprès de l'enregistrement,
nu de donner toutes justifications afférentes à
cet accroissement de stock. (Question du 20 fé
vrier 1947.)

Réponse. — II appartient aux commerçants
qui, au 4 juin 1915, n'avaient pas de comptabi
lité et qui étaient imposés forfaitaircment à'
la cédule des bénéfices industriels et commer
ciaux, d'établir par tous les moyens de preuve
compatibles avec la procédure écrite, seule au
torisée en matière d'enregistrement, la consis
tance et la valeur de leurs stocks de marchan
dises à la date susvisée. Cependant et afin de
faciliter la tache de ces contribuables, l'admi
nistration de l'enregistrement a admis qu'un
élément d'appréciation pourrait être obtenu,
notamment, en appliquant au chiffre d'affaires
de l'année 1914 un coefficient variable suivant
la nature du commerce et son mode d'exploi
tation. Les pourcentages qui, à cet égard, doi
vent normalement et en règle générale être
appliqués et dont communication peut être
obtenue dans les bureaux de l'enregistrement j
ont été établis en prenant pour base les in-;
dices de renouvellement des stocks (coeffi
cients de rotation) déterminés par la direction
des prix après enquête auprès des différentes
organisations professionnelles et un accord
avec le comité d'organisation du commerce. ,
Mais, ainsi qu'il est indiqué ci-dessus, les chif-,
fres obtenua par application de ces pourcen
tages ne constituent qu'un élément d'anprécin-j
lion qui doit être combiné, éventuellement,,
avec les autres données susceptibles de-four-i
nir des indications complémentaires. A cetj
égard, des indications peuvent être tirées, lej
cas échéant, des inventaires dressés par le j
contribuable avant ou après le 4 juin 1945. Si<
ces indications, compte tenu des variations des;
prix, ne correspondent pas à l'évaluation for
faitaire d'après le chiffre d'affaires. II va de
soi que l'administration peut être amenée à
rechercher les causes des différences observées
et à inviter les contribuables à fournir à cet
égard toutes explications et justifications
utiles.

41. — M. Georges Reverbori expose à M. le
ministre des finances que deux lois, n° 467
et n° 468 du 3 avril 1942, reprises par l'or
donnance 45-2138 du 19 septembre' 1945, ont,
créé l'ordre des experts comptables et des;
comptables agréés et réglementé ces profes
sions, que désormais il ne peut y avoir quei
deux catégories de professionnels de lai
comptabilité: 1° des comptables salariés quii
ne sont soumis à aucune réglementation; 2°,
les Diofessionncls. indépendants esetciuiii
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Jiour le compte de plusieurs entreprises qui
doivent obligatoirement être membres de
l'ordre. Or, de tout temps, les artisans et les
peiils commerçants se sont adressés, pour
ïnr.Ure à jour leur comptabilité, à des comp-
talles salariés de la première catégorie (em-
-ilovés de banque, comptables d'usine, etc.)
iui leur donnaient satisfaction tout en leur
.coûtant beaucoup moins cher, les uns et les
.autres s'inquiètent à l'heure actuelle, d'au
tant plus que l'ordonnance précitée a prévu
ides pénalités correctionnelles; et demande
quelles sont les possibilités qui s'offrent,
â'une part aux artisans et commerçants pour
continuer à confier leur comptabilité aux
comptables salariés de la première catégorie,
d'autre part à ces derniers pour leur permet
tre d'exercer leur profession secondaire sans
«tomber sous le coup de la loi, en particu
lier, s'il ne serait pas possible aux chefs
icomptabies fondés de pouvoir" en fonctions
fdejiuis plusieurs années, dix ans minimum,
id'éire agréés sans avoir à subir un examen.
'{Question du 20 février 1917.)

Réponse. — La réglementation profession
nelle instituée par l'ordonnance précitée
n° 45-2138 du 19 septembre 1015 a ouvert à
Uous les professionnels de la comptabilité,
"ituelle que pût être leur situation particulière
'clé fait, le choix entre deux façons distinc
tes — et exclusives ■ l'une de l'autre — de
'poursuivre l'exercice de leur profession:
toit en sollicitant leur inscription au tableau
de l'ordre des experts comptables et des
comptables agréés, dont ils observent dès lors
les règles, eu particulier celle qui établit une
incompatibilité absolue entre la qualité de

(membre de l'ordre et tout emploi salarié;
«oit en prenant, au contraire, la position de
salarié à l'égard de l'entreprise ou, éventuel
lement, de toutes les entreprises sans excep
tion auxquelles ils apporteront leurs concours.
Dans ce dernier cas, il importe que les in
téressés soient en mesure de justifier, sur
le plan professionnel, d'une situation juri
dique nettement définie, qui fasse ressortir
sau ambiguïté le lieu de subordination qui
les attache à chacun de leurs employeurs,
selon les critères communément admis en

Imntière de salariat. En ce qui concerne les
'hefs comptables, visés in fine par la ques
tion, satisfaction entière leur a été donnée,
puisque la faculté leur a été offerte à deux
reprises successives, en 1942 et 11>15, par le
'jeu des dispositions transitoires dont a été
«issorlie la mise en vigueur de la réglementa
tion professionnelle, d'obtenir sans avoir à
subir un examen spécial leur inscription im-
mémate au tableau de l'ordre, ou la déli
vrance d'un certificat d'aptitude à la profes
sion de comptable agréé leur permettant de
solliciter à toute époque leur inscription au
tableau de l'ordre.

i 62. — M. Henri Dorey expose à M. la mi
nistre des finances la situation d'une veuve
iont le mari est décédé le 15 février 1942 et
de ses cinq enfants mineurs. Aucun partage
n'ayant été effectué après le décès, la veuve
« souscrit en 1910 une seule déclaration d'im
pôt de solidarité pour son compte et pour le
compte de ses enfants mineurs. Elle a, pour
adsterminer l'actif existant au 1er janvier 1910,
on ce qui concerne le numéraire, adopté le
premier forfait, soit 50.000 francs par époux
j 'Elle a retenu en outre, pour venir en déduc
it ion de son enrichissement, la moitié des re
venus de 1910 et 1911 déclarés par son mari
[L'administration de l'enregistrement a: 1» re
Sfusé d'admettre le forfait de 50.000 francs pour
Se conjoint décédé; 2» n'a admis que pour un
quart les revenus déclarés par le mari en 1910
jet 1911; et demande si les prétentions de
('administration sont fondées. (Question du
>25 février 1947.)

' Réponse. — Réponse affrmative.

137. — M. Georges Maire expose à M. le mi
nistre des finances la situation, au point de
fvue fiscal, des détenteurs propriétaires de va
leurs étrangères qui, en exécution des pres
criptions législatives, en ont effectué le dépôt
aégulier. C'est seulement au cours de l'année
!Sl9iG qu'est intervenu le payement des inté

rêts ou dividendes. Or, ceux-ci représentent
parfois six années consécutives de jouissance.
Les propriétaires de ces" titres étrangers sont
évidemment tenus, dans leur déclaration fis
cale, de faire état de ces encaissements, c'est-
à-dire de sommes parfois importantes. Ils
vont par suite être taxés au titre de l'impôt
général sur le revenu pour un chiffre souvent
très supérieur à la moyenne annuelle de
leurs revenus. Le taux progressif de l'impôt
va jouer à leur détriment,, alors que cet en
caissement. s'il eût été reparti sur six années,
ce qui était certes impossible, eût été d'un
montant normal, par rapport à leurs revenus
annuels. Il demande s'il n'est pas possible,
dans ces conditions, d'envisager une modifi
cation du taux progressif de l'impôt général
sur le revenu dans ce cas particulier. (Ques
tion du 13 mars 1947.)

Réponse. — Les contribuables' détenant des
valeurs étrangères dont les produits ont été
bloqués hors de France pendant la durée des
hostilités peuvent demander que les revenus
de ces valeurs mis à leurdisôosition en 1946
soient répartis sur les années de leur échéance
normale, non couvertes par la prescription,
dans les conditions prévues par l'article
113 bis, deuxième alinéa, du code général des
impôts directs. Afin que les dispositions de eo
texte reçoivent leur plein effet, le supplément
d'impôt établi au titré d'une année détermi
née pourra être déduit de la fraction de re
venu rattachée à ladite année, le supplément
émis au titre de 1915 n'étant toutefois retran
ché que pour moitié du revenu global de cette
même année, taxable au titre de 1946. D'autre
part, en vue de pallier les difficultés pouvant
résulter, pour les intéressés, de l'impossibi
lité de déterminer avec exactitude le montant
des -coupons encaissés et l'année de leur
échéance, il a été admis que les revenus des
valeurs mobilières étrangères dont la percep
tion a été différée pourraient — pour l'appli
cation de l'article 113 bis susvisé — être ré
partis par parts égales sur les années com
prises dans la période à laquelle ils se rap
portent.

FRANCE D'OUTRE-MER

97. — M. Thelus-Lero signale à M. le minis
tre de la France ci'outre-mer ce qui suit:
la mission comprenant les délégués des di
vers ministères, envoyés aux Antilles et à la
Guyane pour étudier les conditions d'applica
tion de la loi du 19 mars 1946, est rentrée en
France depuis bientôt deux mois et a déjà
transmis à M. le ministre de la France d'outre
mer un certain nombre de propositions, de
décrets à soumettre à Ta commission mixte

interministérielle élargie, par arrêté du 11 fé
vrier 1947, aux conseillers de la République
de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Mar
tinique et de la Réunion; ladite commission
n'a pas encore été convoquée, bien qu'il soit
urgent d'avoir à connaître son avis pour que
soient rapidement signés les décrets d'appli
cation suscités, attendus impatiemment par
les populations des Antilles et de la Guyane;
et demande les raisons qui ont, jusqu'ici, re
tardé la convocation de la commission mixte

interministérielle. (Question du 4 mars 1947.)

Réponse. — A son retour en France, la
mission qui avait été envoyée aux Antilles et
à la Guyane a été chargée de mettre définiti
vement au point les textes qui, aux termes de
l'article 2 de la loi du 19 mars 1946, doivent
porter application de la législation métropoli
taine dans les nouveaux départements d'outre
mer. Les travaux de la mission sont actuelle
ment à l'étude. Un décret du 11 mars 1947

ayant chargé le ministre d'État Yvon Delbos
d'assurer la coordination des mesures légis
latives concernant les nouveaux départements
d'outre-mer, c'est ce dernier qui est compé
tent pour répondre à la question posée; en
conséquence, le texte de la question n° 97
du 4 mars 1947 de M. Thelus-Lero a été trans
mis à M. Yvon Delbos pour attribution.

18S. — M. Luc Durand-Réville demande a
M. le ministre de la France d'outre-mer s'il

est bien exact qu'après 109 années de pré
sence de la France dans le territoire du

Gabon, le principal port de l'Afrique équato
riale française par le tonnage, chargé et dé
chargé (Port-Gentil) est encore dépourvu de
distribution d'eau et d'électricité ; dans le cas
où cet état de choses correspondrait bien à
la réalité, quelles sont les dispositions arrê
tées pour qu'au cours môme de l'année 1947
il soit mis un terme à cette situation ? (Ques
tion du 27 mars 1947.)

Réponse. — Il est exact que la ville de
Port-Gentil ne dispose encore d'aucun équipe
ment pour l'eau et pour l'électricité. Toute
fois, un programme d'investissements impor
tants a été prévu pour l'aménagement de ce
centre; il est en cours de réalisation. 1° La
distribution d'eau a été inscrite en première
urgence et nécessitera une dépense d'environ
30 à 40 millions de francs C. F. A. L'achève
ment en est prévu en fin 1948; 2° L'électrifica
tion est également inscrite au programme et
nécessitera une dépense d'environ 10 millions
de francs G. F. A. au titre de la tranche 1916-
1917. L'achèvement est également prévu en
fin 1918. Il est décidé l'installation d'une cen
trale de 3.000 kW destinée à des industries
importantes devant s'établir à proximité de
la ville.

187. — M. Luc Durand-Reville demande a
M. le ministre de la France d'outre-mer s'il
est exact, qu'après cent neuf ans de présence
de la France dans le territoire du Gabon:
1" l'hôpital de Libreville ne comporte ni ser
vice dentaire, ni service de radiographie;
2° si, dans ces conditions, il est exact égale
ment que, en dehors des fonctionnaires de
.l'administration, auxquels ce voyage est payé,
les malades non fonctionnaires , disposant de
moyens de fortune suffisants pour effectuer
le déplacement de Brazzaville, sont en mesure
de se faire donner les soins relevant de la
stomatologie ou de la radiologie, et si, dans
ces conditions, les citoyens de l'Union fran
çaise sont bien égaux devant la sollicitude
médicale de l'administration française;
3° l'hôpital de Libreville soit dépourvu de
water-closet, de douches, et même de cuisi
nes, les malades étant invités à préparer leurs
aliments eux-mêmes en plein air; 4° si l'hô
pital de Libreville comporte une maternité en
rapport avec l'importance de la population du
chef-lieu de la, colonie; 5° s'il est exact
qu'un avis était affiché, le 18 mars 1947, aux
portes de l'hôpital de Libreville, invitant les
malades à apporter eux-mêmes leurs bandes
de pansements jusqu'à nouvel ordre, faute de
quoi ils ne pourraient pas être soifnés; eu
cas où ces assertions se révéleraient exactes,
quelles sont les mesures prévues pour faire
cesser un état de choses déplorable à tous
égards ? (Question du 27 mars 1947.)

Réponse. — Les renseignements demandés
par M. Luc Durand-Reville concernent l'orga
nisation et le fonctionnement intérieur actuel
de l'hôpital de Libreville. Des précisions ont
été demandés sur ces différents points au
gouverneur général de l'Afrique équatoriale
française. Une réponse circonstanciée sera
faite dès que ce haut fonctionnaire aura tait
parvenir les éléments de réponse demandés.

212. —■ M. Gaston Lagarrosse demande a
M. le ministre de la France d'outr«-mer:
1° s'il est exact que l'exemption des droits
de douane à l'importation en Afrique occiden
tale française de matériel Industriel destiné
à favoriser l'industrialisation progressive de
la colonie ne doit pas profiter au matériel de
force motrice, quelle-que soit la puissance de
ce matériel; 2° quel est le critérium et les
raisons de cette discrimination, s'il ne con
viendrait pas de la rapporter, pourvu bien
entendu que le matériel de force motrice
importé ne puisse être consacré qu'au seul
développement industriel de la colonie. (Ques
tion du 29 mars 1947.)

' Réponse . — La perception des -droits de
douane, c'est-à-dire des droits préférentiels,
est suspendue en Afrique occidentale fran
çaise depuis 1943. La question posée par
M. Lagarrosse se réfère sans doute à la taxe
fiscale d'importation perçue à -l'entrée du ter
ritoire sur les marchandises de toutes origir
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nés et de 1cm tes provenances. Le matériel
industriel était compris dans ce tarif parmi
les articles non dénommés passibles du droit
de 20 p. 100. Mais un décret du 24 octobre
1948, approuvant un arrêts du gouverneur
général en date du 9 septembre 1916, a dis
trait les machines et mécaniques des articles
non dénommés et les a sc'ndé en deux: sous
positions: machines et mécaniques exemptes
de droit; machines et mécaniques, autres,
pour lesquels le taux de 20 p. 100 a été main
tenu. Cot arrêté prévoit que « le gouverneur
général fixera par arrôté la liste des machines
et mécaniques comprises dans la première
sous position ainsi que les conditions d'admis
sion en franchise et les bureaux ouverts à
leur importation ». Il s'ensuit que le matériel
de force motrice, comme les autres matériels
intéressant -l'industrialisation du iterri tore,
peut, sur la demande des intéressés, être
dégrevé de la .taxe d'importation si le gouver
neur général l'estime nécessaire.

GUERRE

24. — M. Jean Jullien signale à M. le mi
nistre de la guerre qu'il est possible de ren
contrer de très nombreux porteurs de la Mé
daille du combattant volontaire. Il attire son
attention sur les conditions très limitées et
très sévère que doivent remplir les intéressés
pour être classés combattants volontaires et
lui demande qu'un contrôle suffisamment sé
vère du port, de cette médaille ou de son
ruban soit effectué. Il suggère la délivrance
d'une carte spéciale aux titulaires réguliers
afin de faciliter ce contrôle. (Question du
13 février 1947.,)

Réponse. — 1° Il n'existe -pas d'insigne offi
ciel dit « Médaille de l'engagé volontaire ».
Seuls, les engagés volontaires de la guerre
1914-1918 peuvent porter la barrette « engagé
volontaire » sur le ruban de la Médaille -com
mémorative de la Grande Guerre; 2° la Croix
du combattant volontaire n'a été attribuée

.jusqu'à présent que pour des actes volon
taires accomplis pendant la guerre 1914-1918.
Les titulaires de cette décoration étant tous
en possession d'une autorisation officielle de
port délivrée par une autorité militaire. il
oie semble pas nécessaire d'établir une carte
spéciale destinée à faciliter le contrôle du
port de cette distinction; 3° des ordres vont
être donnés aux chefs de corps et de ser
vices en vue de réprimer les abus signalés
par l'honorable parlementaire.

98. — M. Charles Brune appelle l'attention
de M. le ministre de la guerre sur la situation
catastrophique des cultures de céréales à la
suite des gels- et sur la nécessité, pour assu
rer, en 1917-1948, l'alimentation en pain du
pays, de procéder, sans tarder, à des réense-
jnèneements dans la plus large mesure pos
sible et dans le plus court délai: or, actuel
lement une crise de main-d'œuvre sévit dans

l'agriculture, elle est telle qu'elle peut nuire
aux réensemencements absolument indispen
sables à la vie du pays; et demande s'il n'en
visage pas de donner des ordres pour que
des permissions agricoles soient accordées im
médiatement (car le temps presse) aux fils
de cultivateurs et aux ouvriers agricoles
actuellement incorporés dans la métropole et
dans les territoires occupés. (Question du
4 mars 1917.)

Réponse. — Afin d'apporter une aide maxi
mum à l'économie française et en particu
lier à l'agriculture, il a été accordé à tous
les militaires appelés des contingents 1946/1
et 1946/2 une permission supplémentaire de
dix jours, délais de route non compris. Cette
permission a été accordée: au contingent
1916/2: dans le courant du mois de mars; eu
contingent 1946/1: dans le courant du mois
de -mars pour une partie du contingent,
l'autre partie devant en bénéficier courant
avril avant sa libération.

99. — M. Bernard Lafay demande à M. le
ministre de la guerre: 1° quels sont les im
meubles privés de Paris et de la Seine qui
étaient encore occupés en totalité ou partiel
lement à la date du 15 février 1947 par des
services administratifs relevant de son mi
nistère; 2° à quelle date chacun de ces lo
caux a-t-il été réquisitionné ? 3° quelle est
la date prévue pour la levée de chacune des
réquisitions dont il s'agit ? (Question du
& mars 1917.)

Réponse. — 1° Au 15 février 1917, les ser
vices administratifs dépendant du ministère
de la guerre occupaient sous réquisition trois
Immeubles .et trois garages auxquels sont
venus s'ajouter par suite du rattachement de
la direction des études et fabrications d'ar
mement, huit immeubles et deux usines ;
2° Ces réquisitions ont été prononcées, soit
dans les derniers -mois de 1914, soit dans le
courant de 1915. Les dossiers de réquisitions
étant transférés au ministère de l'économie
nationale, c'est ce dernier ministère qui
pourrait, en cas de -nécessité, préciser plus
exactement la date; 3° Les réquisitions d'im
meubles autres que ceux affectés à la direc
tion des éludes et fabrications d'armement
seront vraisemblablement levées d'ici deux

à trois mois au -plus. 11 n'est pas encore pos
sible de préciser la date de levée de réqui
sition des garages, la cession de la caserne
Mortier au ministère de l'intérieur ayant
compromis tout le plan de relogement prévu
des voitures militaires. De même 11 n'est pas
possible de préciser encore la date de levée
des réquisitions des huit immeubles occupés
par la D. E. F. A., la cession de l'hôtel Ma-
jestic à l'U. N. E. S. C. O. ayant privé ce
service de son logement d'avant-guerre. Les
deux réquisitions d'usines de la D. E. F. A.
seront très vraisemblablement levées le
1er octobre. '

139. — M. Bernard Lafay expose à M. le
ministre de la guerre que la loi du 3 août
1916 portant amélioration de la situation des
personnels en activité et en retraite de l'État
stipule, en son, article 1er , qu'à compter du
1er juillet 19-16 11 est attribué aux fonctionnai
res, agents et ouvriers civils -et militaires de
l';Etat une indemnité forfaitaire fixée à
25 p. 100 du montant brut du traitement ou
de la solde réglementaire de l'indemnité fami
liale de résidence et des indemnités soumises

à retenue pour pension, en précisant que cette
indemnité forfaitaire suit le sort de la rému
nération principale. Le défaut de payement de
l'indemnité cet, en outre, contraire'aux prin
cipes exposés à l'Assemblée nationale lors de
la discussion d'un amendement déposé par
M. Pleven (Journal officiel, Débats parlemen
taires, du 8 février 1917, pages 257 et 258) et
qui, non iniflrimés par le ministre des finan
ces, ont fait ressortir, à plusieurs reprise 5 ,
que les officiers et les sous-officiers dégagés
des cadres après la mise en payement die
l'indemnité forfaitaire doivent continuer à en
recevoir le bénéfice. Il demande pourquoi on
officier dégagé des cadres au mois de septem
bre 1916, sur sa demande, en application de
la loi du 5 awil 1910 (art. 5), nè perçoit plus
celte indemnité qui doit suivre le- sort de
la rémunération principale. ( Question du
13 mars 1947.)

Réponse. — Les officiers et sous-officiers
dégagés des cadres après le 1er juillet 19iG
(date de la mise en vigueur de la loi du
3 août 19f>) ne peuvent plus bénéficier de
l'indemnité forfaitaire avant leur radiation.

Les déclarations faites à ce sujet par M. Ple
ven à l'Assemblée nationale lors de la discus
sion de son amendement reposent donc sur
des renseignements inexacts. Il n'y a d'ail
leurs pas lieu d'établir -de différence, à cet
égard, entre les militaires dégagés des cadres
d'office et ceux qui ont été dégagés sur leur
demande.

155. — M. André Pairault expose à M. le
ministre ®e la guerre qu'il existe dans les
corps de troupe d'artillerie un .petit nombre
d'aspirants ex-prisonniers de guerre 19^0-1955,
admissibles i l'école 4e Poitiers en 1939.

nommés aspirante en 1940, et que l'on refuse
de nommer sous-fieutenants après six ans et
demi de grade sous prétexte qu'ils sont trop
agés; attire l'attention de M. le ministre su
ie malaise moral créé par cette situation qui
défavorise des éléments expérimentés qui on^
du, pour la plupart, leur .captivité au -faits
d'avoir rempli (eur devoir jusqu'au bout. Ces
aspirants constituent >un élément très intéres
sant pour les corps de troupe qui manquent
actuellement die lieutenants confirmés et leur
nombre ne dépasserait pas une douzaine,
il serait hautement désirable que ces cadres
n'aient pas 'l'impression d'èlre oubliés alors
qu'ils ont largement pris leur part de souf
frances et de sacrific-ee. il demande quelles
mesures :4 compte prendre pour réparer cet
oubli et donner effet rétroactif à la nomina
tion aussi prochaine que possible de ' ces
aspirants au grade de sous-lieutenants. ( Ques
tion du 18 mars 1947.)

Réponse. — Il existe encore dans l'artille
rie 12 aspirants d'active anciens prisonniers
39-15. Mais un seul d'entre eux a clé admis
sible à l'école militaire d'artillerie de Poi
tiers en 1939. Ces aspirants ont été nommés
à l'issue d'un stage réduit qu'ils ont eitec-
tué en 1939 ou lï'i0 dans les écoles die Poi-
tiera, Fontainebleau ou Suippes. A leur retour,
de captivité, ils ont été proposés dans les di
vers travaux d'avancement faits -au cours de
1915 et 191«. Quelques-uns ont été nommés
officiers mais du fait de l'excédent d'officiers
à résorber et du très petit nombre de nomi
nations au grade de sours-lieu-tenant, tous ces
aspirants n'ont pu être l'objet d'une promo
tion systématique. Cependant, cette situation
défavorable, du fait de leur captivité, n'a pas
échappé au commandement. Afin de résoudre
rapidement le problème, les intéressés ont
fait l'objet, pour le troisième trimestre 191«,
d'un travail d'avancement complémentaire.
En raison des compressions budgétaires, 11
n'a pas été possible d'accepter ces nomina
tions. Actuellement, ces aspirants concourent
donc avec les, adjudants et adjudants-chefs.
Quatre d'entre eux figurent au tableau d'a van.
cenvent de 1917, et seront nommés en prin
cipe au cours de l'année. Il .convient de re
marquer, en outre, que les officiers nommés
sous-lieutenants à titre temporaire en J9«10
ont été remis, en majorité, dans le grade
d'aspirant. Il n'est pas possible d'envisager
1-a nomination au grade de sous-lieutenant
des aspirants dc 1910 sans réintégrer au
m-èime moment dans le grade les sous-lieu
tenants 'à titre temporaire de 1910.

189. — M. Jean Jullien demande a M. le
ministre de la guerre si le contingent de
Légion d'honneur irévu par la loi du. 2t» no
vembre lifâi, dite loi Fayelle, pour les of li-
cier s de réserve titulaires de trois titres le
guerre de la guerre îyil-1OJS, est encore
susceptible d'être attribué; s'il ne serait pas
possible, dans rariirrafrtive, de prescrire dans
les services intéressés, un examen attentif
des dossiers de certains officière de réserve
titulaires de la cro'x de combattant volon
taire, cités en 1 91. 1-19W, une ou plusieurs
fois répartis en 1939-19*10, et ayant, coït* fait
campagne à nouveau en 191.3-1915 et "été en
core cités, soit lutté dans la Résistance, tota
lisant ainsi trois titres de guerre, et encore
non titulaires de la Légion d'honneur. (Ques
tion du 27 mars 1917.)

Réponse. — La loi du 26 novembre tfî1
a été abrogée. Les militaires des réserves et
les anciens militaires ne peuvent plus con
courir pour la Légion d'honneur ou la mé
daille militaire qu'au titre de la loi du 3 août
IffC. Toutefois, les travaux de concours an
nuels' concernant ces militaires, suspendus
en septembre 1939, ne pourront S'je repris
que lorsque les dossiers nécessaires, détruits
en grande partie au cours des événements de
1930-1955, auront pu être teconstitués. Cette
reconstitution est en cours.

INTCSTCUR

44. — M. André Dulin expose à M. le mi
nistre -tfe I intérieur les faits suivants: le dé
cret n° 46-1070 du 21 juillet 1916 portant
extension -de la législation du travail À cer-
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>tains établissements agricoles en Algérie, ne
respecte ni les principes habituels de législa
tion applicables à l'Algérie, ni les règles cons
tantes de législation sociale propres à 1 agri
culture et a soulevé, dès «a promulgation,
des protestations unanimes et fondées de la
part des organismes agricoles algériens aussi
bien européens que musulmans. En effet :
1» ce décret a été pris sans consultation, des
organisations professionnelles et n'a pas été
revêtu du contreseing <)e M. le ministre de
^'■agriculture ; 2° sa mise en vigueur lait
échec aux principes constants dont s'est tou
jours inspiré ie législateur et l'administration
algérienne, à savoir de légiférer d'abord pour
fia métropole et de ne prévoir l'extension de
la législation à l'Algérie que dans la mesure
loti celle-ci peut être appliquée après avoir
éventuellement subi les modulations récla
mées par son adaptation; 3° il est, de plus,
contraire à la constante législation antérieure
— lois sur les accidents du travail, lois sur
les assurances sociales et sur les allocations
familiales — qui a toujours soumis A un ré
gime agricole distinct du régime industriel
et commercial les caisses- mutuelles d'assu
rances sociales, les caisses mutuelles de cré
dit agricole, les bureaux et magasins de vente,
se rattachant à des exploitations agricoles;
4» 11 crée entre l'Algérie et la métropole une
législation spéciale différente que rien ne
saurait justifier. Ce décret est, en effet, spé
cial A ï'AlgéTie et n'est pas applicable en
France: 5° il assimile arbitrairement à des
entreprises à forme capitaliste des institutions
mutuelles et coopératives dont le but essen
tiel est d'assurer un service d'utilité profes
sionnelle, assimilation contraire à l'esprit et
ià la lettre du décret-lol du 30 octobre 1035;
6° Il anticipe suc une réforme do structure et
sur des mesures sociales au sujet desquelles
le Parlement doit être prochainement appelé
à se prononcer. En conséquence, M. le mi
nistre de l'intérieur ne peut-il envisager
l'abrogation ou la suppression du décret en
question. (Question du 20 février 1917.)

Réponse. — Le décret du 2ii juillet 1916,
en étendant la législation du travail à cer
tains établissements agricoles en Algérie, a
mis fln A des inégalités de traitement et de
garanties entre les employés et ouvriers de
certains établissements agricoles d'Algérie et
leurs camarades du commerce et de l'indus
trie effectuant des tâches en tout point com
parables. Il a réalisé à cet égard une œuvre
d'équilé'et le ministre de l'intérieur n'a pas
l'Intention d'en proposer la suspension. Ce
décret n'a pas enlevé ux établissements
visés leur caractère agricole fondamental et
réserve, par conséquent, le dom a ; ne législatif
propre fi l'organisation sociale des éiabllsse-
ments agricoles tel qu'il pourra être défini
par le Parlement. Il ne préjuge point de l'ap
plication aux établissements visés des légis
lations de sécurité sociale qui ne sont pas
encore étendues A l'Algérie. Les questions
posées par M. Dulin ont d'ailleurs fait l'objet
d'un débat à rassemblée financière algérienne
qui, après avoir entendu les représentants
de la C. G. A. ceux de la C. G. T. et le
commissaire du' Gouvernement, a décidé de
faire confiance à l'administration pour l'appli-
fation judicieuse de ce texte.

63. — M. Charles Brune expose à M. le mi
nistre de l'intérieur qu'en raison des exi
gences chaque jour plus grandes de la vie po
litique, administrative et économique du
pays, un effort considérable est actuellement
imposé au personnel administratif et techni
que des communes, en particulier aux secré
taires de mairie des communes rurales. Deux
arrêtés en date du 20 janvier 19i7 (Journal
officiel du 22 janvier 1917) accordent au per
sonnel auxiliaire, aux commis, rédacteurs,
chefs de bureau, le bénéfice de rémunérations
supplémentaires pour travaux effectués en de
hors de la durée légale du travail. Par contre,
les secrétaires généraux, secrétaires généraux
adjoints, chefs des services financiers, chefs
des services techniques dans les villes, les se
crétaires de mairie dans les communes rurales
ne peuvent, en raison du caractère limitatif
des arrêtés susvisés, bénéficier d'heures sup
plémentaires. Il y a là une situation anor
male du fait, notamment,- que certains fonc
tionnaires ci-dessus énumérés surveillent et
contrôlent le travail d'agents bénéficiaires des

dispositions des arrêtés du 20 janvier 1947, et
parce que d'autres effectuent, de toute évi
dence, des travaux supplémentaires qui leur
ouvrent des droits égaux à ceux reconnus aux
bénéficiaires des arrêtés du 20 janvier 1947;
et demande donc s'il ne serait pas possible
d'accorder, aux fonctionnaires municipaux
non visés par les arrêtés du 20 janvier 1917,
le bénéfice d'heures supplémentaires pour tra
vaux effectués en dehors de la durée légale
du service, cette rémunération, correspondant
à un service réel rendu à la collectivité, ne
pouvant en aucun cas être confondue avec la
prime de technicité ou de responsabilité dont
jouissent certains d'entre eux en raison des
fonctions qu'ils exercent. (Question du 25 fé
vrier 1917).

■ Réponse. — Aucun texte n'a rétabli les in
demnités dont bénéficiaient, antérieurement A
l'intervention de l'ordonnance du 6 janvier
1945, certains fonctionnaires de l'État investis
de fonctions de direction. Or, l'article 78 de
la loi du 31 décembre 1937 ayant interdit aux
collectivités locales de faire bénéficier leurs
agents d'avantages supérieurs à ceux que
l'État accorde à ses fonctionnaires remplissant
des fonctions équivalentes, il n'est pas possi
ble d'attribuer des indemnités forfaitaires pour
travaux supplémentaires aux secrétaires géné
raux,' secrétaires généraux adjoints et chefs
des services techniques. En ce qui con
cerne les directeurs ou chefs de bureau
chargés du service financier, rien ne s'op
pose, au contraire, A ce qu'ils perçoivent,
dans les mêmes conditions que leurs collè
gues, une indemnité forfaitaiie pour travaux
supplémentaires. L'autorité supérieure a seu
lement interdit le cumul de cotte allocation
avec l'indemnité dite « de responsabilité ».
Cette indemnité a été instituée par l'arrêté
du 24 avril 1956, afin de tenir compte du sur
croît de travail incombant, la plupart du
temps, au chef du service financier, notam
ment, pour l'établissemeut du projet de bud-
jet et son exécution. L'intervention de l'ar
rêté ministériel du 1« septembre 1916, rela
tif à l'indemnité forfaitaire pour travaux sup
plémentaires a rendu inutile l'attribution, aux
intéressés, d'une indemnité qui n'avait nulle
ment le caractère d'une indemnité de techni
cité. Par ailleurs, 11 convient de noter que,
conformément aux dispositions de l'arrêté pré
cité du 1er septembre 1946, les municipalités
ont la faculté d'allouer, aux chefs du service
financier, une indemnité forfaitaire supérieure
à celle de leurs collègues, si elles estiment
que l'exercice de leurs fonctions les oblige à
consacrer A la collectivité plus de temps que
les autres chefs de service.

100. — M. Henri Borgeaud expose à M. le
ministre de l'intérieur le cas de nombreux,
fonctionnaires algériens retraités relevant de
la caisse métropolitaine, qui attendent depuis
plus de trois ans la liquidation de leur pen
sion • l'informe que les avances minimes con
senties à ces vieux et fidèles serviteurs de la
nation ne leur permettent pas de vivre; lui
demande les mesures qu'il compte prendre
pour faine donner satisfaction dans le plus
bref délai à tous ceux qui attendent déjà de
puis longtemps. D'autre part, tous les fonc
tionnaires algériens ne pourraient-ils pas, à
l'avenir Être maintenus en activité jusqu'à
la liquidation effective de leur pension de re
traite. (Question du 4 mars 1917.)

Réponse. — 1° Les services de liquidation
des pensions des anciens fonctionnaires algé
riens tributaires de la caisse métropolitaine
relèvent du ministre des fnances. Mon col

lègue que j'ai saisi de cette affaire m'infortno
que le règlement définitif des droits à pension
des intéressés a été retardé en raison des dif
ficultés qui sont apparues pour la fixation du
montant des prestations familiales dont ces
retraités sont en droit de bénéficier du chef
de leurs enfants. D'après les textes en vi
gueur, ils doivent percevoir des allocations de
même nature que celles servies aux anciens
fonctionnaires résidant sur le territoire de la
France métropolitaine, mais les modalités
d'application pratique de ces dispositions né
cessitent une coordination préalable des
régimes d'allocations familiales aux pension
nés civils et militaires résidant en Afrique

du Nord. Cependant, pour ne pas retarder
davantage la concession des pensions des re
traités en cause, le ministre des finances a
décidé que ceux-ci se verraient attribuer, à
titre provisionnel, les indemnités pour char
ges de famille prévues par la réglementation
antérieure, le montant de ces suppléments
étant toutefois fixé, A compter du 1er juin
1913, aux taux prévus par le décret n° 1011
pris A Londres le 13 mai 1913. Toutes instruo
tions en ce sens ont été données aux admi
nistrations liquidatrices de pensions et les
intéressés peuvent d'ores et déjà être assurés
d'obtenir sans tarder satisfaction; 2° Le main
tien en fonction de ces agents jusqu'à la
délivrance de leur titre de pension n'est pas
possible, l'article 115 de la loi du 29 avril 1U2T
prévoyait une telle éventualité ayant été
abrogé par l'acte validé dit « loi du 29 août
1910 ».

140. — M. Nestor Calonne demande A M. le
ministre de l'intérieur: 1° si dans le décompte
de l'indemnité provisionnelle accordée aux .
retraités de l'État et, par extension, aux re
traités des communes, il doit être tenu
compte, pour les retraités dont la pension a
été établie avant la parution de la loi du
3 juillet 1911, de la retraite calculée confor
mément au règlement antérieur, c'est-à-dira
sur 25 cinquantièmes ou si, au contraire, la
pension doit être au préalable décomptée sur
les soixantièmes, cette mesure ne pouvant
éventuellement s'appliquer qu'aux retraités
ayant occupé un emploi sédentaire; 2° si les re
traités dont les pensions ont été calculées sui
vant les dispositions transitoires de la loi du
3 juilet I9it. en en prenant pour base tes trai
tements multipliés par trois, peuvent bénéficier
de l'acompte provisionnel prévu par le décret
du 16 janvier 1917, étant entendu que ces re
traités n'ont pas bénéficié de l'indemnité
spéciale temporaire; dans le cas contraire les
dispositions du décret du 16 janvier 1917 no
leur apporteraient aucun avantage. (Question
du 13 mars 1917.)

Réponse. — 1° Les anciens agents des col
lectivités locales ayant été admis à la retraite,
avant le 1« juillet 19H en vertu d'un régima
particulier comportant des dispositions plus
favorables que celles prévues en faveur des
fonctionnaires de l'Klat par la loi du 14 avril
1921, conservent le bénéfice de leur pension
telle qu'elle a été liquidée, toute revision ul
térieure devant, conformément A la loi du
3 juillet 1911. être effectuée compte tenu des
limitations édictées par ce dernier texte.
L'acompte provisionnel prévu par le décret du
16 janvier 1917 ayant, de même que les in
demnités précédemment allouées, le caractère
d'une revision de pension, les intéressés no
peuvent, en tout état de cause, prétendre A
des avantages sioérieurs A ceux dont lis bé
néficieraient s'ils étaient soumis au régime des
retraites de l'État; 2» les retraités visés au
deuxième paragraphe sont susceptibles de bé
néficier des dispositions de l'article 2 du dé
cret du 16 janvier 1917. Les conditions
d'extension de ces dispositions aux a'ncienS
agents des collectivités locales ont été pré
cisées par une circulaire n° 103 (Intérieur. —
Direction de l'administration départementale
et communale) en date du 20 février 1913.

162. — M. Pierre Tremintin expose à M. ïe
ministre de l'intérieur que l'école d'adminis
tration municipale, 3, rue Michelet, Paris (6e ),
a établi des cours par correspondance afin
de ipermettre A des secrétaires de mairie de
province de suivre les leçons de cotte école;
mais ceux-ci étant dans l'obligation de se
rendre à Paris pour passer l'examen de fin
d'année, ne possèdent pas toujours les res
sources nécessaires leur permettant de cou
vrir les frais de déplacement et de séjour a
Paris. Et demande s'il ne serait pas possible
d'accorder aux candidats de ces examens : soit
leur transport gratuit en chemin de fer, soit
une notable réduction de tarif, ainsi que l'al-
lèsement des frais que leur occasionne une
présence de plusieurs jours à Paris. (Question
du 21 mars 1947.)
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Réponse. — Les conseils municipaux qui le
désirent peuvent accorder à leurs secrétaires
cie mairie, à l'occasion des déplacements que
ceux-ci sont obligés de faire pour se pré 
senter à l'examen de l'école d'administration
anunicipale, des indemnités pour frais de dé-
jplacement, dans les conditions prévues par
f'arHcle 2 de l'arrêté du 24 avril 1916. (Journal
officiel du 1OT mai 1916), relatif aux indemnités
du personnel communal. D'autre part, la sec
tion de documentation et des méthodes du
conseil national des services publics départe
mentaux et communaux étudie, en ce mo
ment, la possibilité d'ouvrir, dans certaines
grandes villes des succursales de l'école d'ad
ministration municipale de Paris.

JEUNESSE ARTS ET LETTRES

33. — M. Jacques Chaumel demande à M. le
ministre de la jeunesse, des arts et des lettres
si le classement comme monument historique
de l'abbaye des Fontenelles, sise auprès de la
ÎRoche-sur-Yon, pourra être effectué au cours
de l'année 1917. (Question du 13 février 1047.)

Réponse. — La direction générale de l\w-
rhitecture n'a pas perdu de vue la nécessité
de protéger rapidement ce remarquable édi
fice. Une demande préalable d'adhésion au
classement a été adressée à la propriétaire de
l'abbaye, comme l'exige la loi du 31 décem
bre 1913, sur les monuments historiques. Dans
l'hypothèse où cette réponse ne serait pas
favorable, le classement d'offce de l'abbaye
serait poursuivi par décret en conseil d'État.

75. — M. Emmanuel La Gravière demande à

M. le ministre de la jeunesse, des arts et des
lettres si les dispositions de la circulaire
24/ES du 18 novembre 1946, relative à l'ap
plication de l'acte dit loi du 26 mai 1941, in
terdisent à une société sportive subvention
née par l'État de mettre librement à la
disposition d'une aure société sportive, ratta
chée à un établissement d'enseignemeni
libre, un terrain et une installation lui appar
tenant. (Question du 27 février 1947.)

Réponse. — Les dispositions de la circu
laire 24/ES relative à l'application de la loi
du 26 mai 1911 ont pour objet de régler au

mieux l'utilisation des installations sportives.
Elles ne sauraient donc avoir pour effet d'in
terdire la mise à la disposition, par une so
ciété sportive, à une autre société, d'aména
gements existants. Un conflit de cette nature
doit être confié à l'arbitrage du directeur dé
partemental jeunesse et sports, qui s'efforcera
de régler au mieux les intérêts en présence.

JUSTICE

104. — M. Bernard Lafay demande à M. te
ministre de la justice: 1° quels sont les im
meubles privés de Paris et de la Seine qui
étaient encore occupés, en totalité ou par
tiellement, à la date du 15 février 1947, par
des services administratifs relevant de son mi

nistère; 2° à quelle date chacun de ces locaux
a-t-il été réquisitionné ? 3° quelle est la date
prévue pour la levée de chacune des réqui
sitions dont il s 'agit?- (Question du 4 mars
1947.)

Réponse. — Immeubles privés de Paris ou
de la Seine occupés par le ministère de la
justice à la date du 15 février 1947:

DÉBUT

I

NATURE DE L'OCCUPATI0NAFFECTATIONSITUATION FIN

30 juin 1946, en remplace
ment réquisitions antérieu-
res prises en octobre 1944.

Réquisitions n°« 395-39C et
397. I

Cantine du ministère de la
justice.

3, 5 et 9, rue Caumartin. —
Locaux il usage de restau
rant.

Durée indéterminée.

30 juin 1946.Réquisition n° 424.Centre d'observation des mi-,
neurs délinquants de la ré
gion parisienne.

5, rue de Madrid, ancien col
lège des Jésuites.

Durée indéterminée.

30 juin 1946, en remplace
ment d'une réquisition an
térieure.

Réquisition n° 476.Section économique et finan
cière de la Cour de justice
de la Seine.

1, rue Rabelais. — Hôtel par
ticulier.

Durée indéterminée.

30 juin 1946, en remplace
ment d'une réquisition an
térieure.

Réquisition n° 477. • ICour de justice de la Seine.
m»

dl et 11 bis. Tue Boissy-d'Anglas
glas. — Hôtel particulier.

Durée indéterminée^

31 octobre 1916 (date da com
mencement du bail).

Réquisition transformée en
location à bail annuel.

Service de contrôle des admi
nistrateurs provisoires de
biens juifs.

8, rue de Greffulhe. — Appar
tements.

Bail annuel.

D but de la réquisition
30 juin 1946 (début du bail
31 octobre 1946).

Réquisitions n°» 474 et 475,
une a été abandonnée le
31 octobre 1946, l'autre a
été remplacée depuis le
31 octobre 1946 pas- une lo
cation à bail annuel vala
ble un an.

Service central de recherche
des crimes de guerre enne
mis, et tribunal internatio
nal de Nuremberg.

48, rue Paul-Valéry (ancien
nement rue de Villejust).
— Appartements.

Fin de la réquisition
31 octobre 1946; lin
du bail annuej
31 octobre 1947..

1 décembre 1946, date <Te
cessation de la réquisition
n° 473 du 30 juin 1946, faite
en faveur du tribunal inter
national de Nuremberg.

l<ocation à bail en cours de •
pourparlers.

Direction régionale de l'admi
nistration pénitentiaire.

20, place Vendôme. — Appar
tement.

Durée indéterminée;

1er octobre 1943.Location à bail 3, 6, 9.Service de la législation étran
gère.

50. place Vendôme. — Appar- ;
tement. Durée prévue par le

bail. ;

oué depuis 1936 par bail 3, ]
6, 9, dénoncé en 1942, et
reconduit à titre de bail
annuel.

Location à bail. 1érections de l'administration
pénitentiaire et de l'éduca
tion surveillée.

4, place Vendôme." — Hôtel ]
particulier.

lurée indéterminée.

aii annuel depuis octobre 1
1944.

Location à bail. 1ireotion de l'éducation sur
veillée.

356, rue Saint-IIonoré. — Ap- ]
parlement.

urée indéterminée.

132. — M. Pierre Pujol signale à M. le mi
nistre de la justice que le décret du 17 jan
vier 1917 paru au Journal officiel du 21 jan
vier 1947 définit la résidence principale d'une
personne comme étant celle qui résulte des
cnoncialions de la carte d'alimentation, sous
réserve d'une résidence effective annuelle
supérieure à six mois; en conséquence, il

demande si les enfants pensionnaires dans
un établissement d'enseignement non situé
dans la ville où résident les parents doivent
être considérés comme n'ayant pas leur rési
dence principale chez leurs parents. (Question
du 11 mars 1917.)

Réponse. — La présomption de résidence
principale édictée par le décret du 16 janvier

19i7 précité ne joue que pour l'application de
l ordonnance n° 46-2394 du 11 octobre 194'
instituant des mesures exceptionnelles et
temporaires en vue de remédier à la crise du
logement. Aux termes de l'article 1«, alinéa 2
dudit décret « les intéressés peuvent justifier
par >tous les moyens d'une résidence princi
pale autre que celle qui résulte de cette pré
somption ».
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144. — M. Abel-Durand demande à M. le

ministre de la justice quelle interprétation il
convient de donner au paragraphe 2 de l'ar
ticle 47 de la loi du 13 avril 1946, aux termes
duquel sont exclus de l'application des baux
à ferme: « quand ils ne portent pas sur une
exploitation agricole, les eaux de l'État, des
départements, des communes et des établis
sements publics ». (Question du 13 mars 1947.)

Réponse. — Il apparaît, sous réserve de
l'appréciation souveraine des cours et des tri
bunaux, que par les termes d' « exploitation
agricole », l'article 47, alinéa 2, de l' ordon
nance du 17 octobre 1945 modifiée a entendu
viser un ensemble de terres cultivées et des
bâtiments nécessaires à cette culture suscep
tibles de constituer une exploitation auto
nome -et se' suffisant à elle-même. Pour être
soumis au statut des baux ruraux, les baux
du domaine de l'État, des départements, des
communes et des établissements publics doi
vent donc porter sur une exploitation agricole
au sens ci-dessus précisé de ce terme.

145. — M. Abel Durand demande à M. le
ministre de la justice quelle augmentation le
bailleur d'un immeuble soumis à la législa
tion locative du lor avril 1926-28 juin 1940
peut faire subir aux charges imposées au pre
neur prorogataire, dans le cas particulier où
les parties ont convenu d'un forfait, par
exemple : 15 p. 100 en 1945. (Question du
13 mars 1947.)
Réponse. — Aux termes de l'article 3, ali

néa 2, de l'ordonnance du 28 juin 1945 telle
que prorogée par les lois du 28 mars et du
£2 décembre 1946 et du 28 mars 1947, « les
prix des loyers et des charges soumis à la
réglementation de la loi du 1er avril 1926 mo
difiée et tels qu'ils sont déterminés par cette
loi, sont de plein droit majorés de 30 p. 100.
La loi du 30 mai 1935 qui a modifié la loi du
1er avril 1926 susvisée ayant bloqué le mon-
1ant' des loyers et des charges à la date du
30 juin 1943, c'est le prix effectivement payé
à celte date, majoré de 30 p. 100, qui, sous
réserve des réductions éventuelles obtenues
en application de la loi du 17 septembre 1916,
constitue le prix licite actuellement en vi
gueur. En conséquence, la convention inter
venue postérieurement à la publication de la
loi du 30 mai 1943 et stipulant un forfait de
charges fixé en pourcentage du loyer principal,
ne sera valable que dans la mesure où le
montant des charges résultant dudit forfait
n'excédera pas celui en vigueur au 30 juin
1943 majoré de 30 p. 100. Dans le cas con
traire, il y aurait lieu de le ramener au prix
licite ainsi déterminé.

146. — M. Abel-Durand expose à M. le mi
nistre de la justice que l'enfant qui fait
l'objet d'une légitimation adoptive cesse, aux
termes de l'article 370 modifié du code civil,
d'appartenir à sa famille naturelle et est as
similé à un enfant né du mariage des adop

tants, et demande: 1° si, dans les copies de
l 'acte de naissance que le père adoptif a
certainement le droit de se faire délivrer
comme représentant légal de l'enfant, le nom
des parents adoptifs ne doit pas figurer dans
le corps même de l 'acte au lieu d'apparaître
dans la copie de la mention en marge; ce "qui
serait exclusif de l'assimilation avec l'enfant

né de la filiation légitime; 2" en quelle forme
il doit être fait mention de l'enfant ainsi adopté
sur le livret de famille des parents adoptifs.
(Question du 13 mars 1947.)

Réponse. — En cas de légitimation adoplive,
l'adoptant a le droit d'obtenir une copie inté
grale de l'afte de naissance de l'enfant. Cette
copie reproduit nécessairement toutes les
mentions du registre; le nom de l'adoptant
ne figure que dans la reproduction de la men
tion de légitimation, inscrite en marge de
l'acte; 2» la question relève plus particuliè
rement de la compétence du ministre de
l'intérieur, auquel elle a été transmise par
les soins de la chancellerie.

193. — M. Bernard Lafay rappelle à M. le
ministre de la justice sa question n» 104 du
4 mars 1947 relative aux réquisitions d'im
meubles, et demande: 1° si, à la date du
ler avril 1947, ses services occupent encore,
dans le département de la Seine, des locaux
à usage commercial ou d'habitation en vertu
des dispositions de l'article 107 de la loi du
7 octobre 1946 ; 2° si, dans l'affirmative, l'agré
ment de la commission de contrôle des opéra
tions immobilières a été obtenu pour chaque
cas, préalablement au maintien dans les lieux;
3° si, éventuellement, des dispositions ont été
prises pour mettre fin à ces occupations dans
le délai fixé par lo texte législatif précité;
4" st, d'une manière générale, un plan d'en
semble a été dressé en vue de l'évacuation

par ses services des locaux qui, au d er sep
tembre 1939, étaient affectés à l'usage d'habi
tation, conformément aux dispositions de l'ar
ticle 108 de la loi susvisée du 7 octobre 1946.

( Question du 27 mars 1947.)

Réponse. — 1» Il a déjà été répondu de
façon complète à une question identique posée
par M. Bernard Lafay le 4 mars 1947 (n° 104).
Les renseignements fournis en réponse à cette
question indiquent qu'à la date du 1er avril
1917 les services dépendant du ministère de la
justice occupaient quatre locaux à usage com
mercial ou d'habitation en vertu de réquisi
tions régulières et six autres locaux à titre
de locations à bail. Les quatre locaux occupés
par suite de réquisitions sont les suivants :
a) 3, 5 et 9, rue Caumartin: locaux à usage
de restaurant affectés à la cantine du minis
tère de la justice; b) 5, rue de Madrid: ancien
collège des jésuites, transformé en centre
d'observation des mineurs délinquants de la
région parisienne; c) 1, rue Rabelais: hôtel
particulier occupé par la section économique
et financière de la cour de justice de la Seine;
d) 11 et 11 bis, rue Boissy-d'Anglas: hôtel
particulier occupé par la cour de justice de
la Seine; 2° pour ces quatre réquisitions,
l'agrément de la commission de contrôle des

opérations immoibilières a été obtenu à la
date du 28 mars 1947, conformément aux dis
positions de la loi et du décret du 28 février
1947 ; 3° des dispositions ont été prises pour
mettre fin à l'occupation des locaux précités
aux termes desquelles les locaux sis 11 et
11 his, rue Boissy-d'Anglas, et 5, rue de Ma
drid, seront évacués avant la fin de l'année
par les services judiciaires qu'ils abritent pré
sentement. En ce qui concerne les locaux
sis 1, rue Rabelais et 3, 5 et, 9, rue Caumartin,
des dispositions sont à l'étude pour permettre
leur évacuation dans les délais légaux; 4° le
terme fixé par la loi et le décret du 28 février
1947 précités sera donc respecté grâce à l'ap
plication du plan d'ensemble envisagé.

MARINE

43. — M. Alexandre Caspary signale h M. le
ministre da la marine le fait que la situation
militaire en Indochine impose à noire pays
de nouveaux sacrifices et que l'envoi de ren
forts pose quelques problèmes particuliers et
extrêmement limités d'ailleurs. Tout en consi
dérant que nul ne doit se soustraire à son
devoir, il existe cependant certaines catégories
de militaires, très limitées, pour lesquelles il
serait logique et nécessaire de prendre une
mesure d'exemption. 11 s'agit cntr'autres de
militaires dont un frère est déjà mort pour la
France en combattant en Indochine;» et de
mande s'il ne serait pas possible d'exempter
du départ sur les théâtres d'opérations en
Indochine les militaires de toutes catégories
ayant déjà un frère mort au champ d'honneur
en Indochine. (Question du 20 février 1947.)

Réponse. — En exécution des prescriptions
de la décision ministérielle n° 685 P. M. 2/Ë
du 31 mars 1947, les officiers mariniers, quar-
tiers-maitres et matelots dont le père, un frère
ou un fils est mort pour la France depuis le
2 septembre 1939, se trouve déjà en Extrême-
Orient, ne sont désignés pour les forces na
vales d'Extrême-Orient, à terre ou embarquées,
que sur demande expresse de leur part.

165. — M. Bernard Lafay demande à M. la
ministre da la marine: 1° quels sont les im
meubles privés de Paris et de la Seine qui
étaient encore occupés, en -totalité ou en par
tie, à la date du 15 février 1947, par des ser
vices administratifs, relevant de son minis
tère ? 2° à quelle date chacun de ces locaux
a-t-il été réquisitionné? 3° quelle est la date
prévue pour la levée de chacune des réquisi
tions dont II s'agit (Question du 4 mars
1917.)

Réponse. — Les deux tableaux ci-joints
donnent la liste des immeubles privés de
Paris et du département de la Seine occupés
par des services de la marine à la date du
15 février 1947. Le premier indique les im
meubles occupés sur réquisition; le second,
les immeubles faisant l'objet d'un contrat de
location.

I. — Immeubles réquisitionnés.

DATE DE RÉQUISITIONSÉTENDUE DE L'OCCUPATIONEMPLACEMENT DES IMMEUBLES
DATE ENVISAGÉE

pour la levée de la réquisition.

27 août 1945.Totale.rue Royale 30 avril 1947.

27 août 1945.Totale.8, rue Royale 30 avril 1947.

5 juillet et 11 septembre 1943. IPartielle.E9, rue des Pyramides 30 juin 1947.

La réquisition n'a pas été faite
pour le compte de la marine.

21 février 1945. ITotale.05 rue de Constantinople (garage) 31 décembre 1917.

7 septembre 1944.Totale.(17, rue Mesnil (garage) 31 décembre 1947.

7 septembre 1944. JJTotale. j
1

tf.7, rue Mesnil (magasin)
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II. — Immeubles loués.

DATE INITIALE DE L'OCCUPATIONÉTENBUE DE L'OCCUPATIONEMPLACEMENT DES IMMEUBLES
DATE D'ÉVACUATION PRÉVUE

(fia de bail).

V.

9 octobre 1944.Totale.55," avenue Foch

« ■

30 juin 1948.

1er janvier 1943.Totale.72, rue de Lille 30 septembre 1917.

1er mai 1942.Totale.86,.. rue de Lille 31 décembre 1947.

30 juillet 1943.Totale.423, rue de la Faisanderie
'

30 septembre 1947.

. 1er juillet 1942.Totale.10G, rue Lauriston 30 septembre 1947. .

1er juillet 1942.Totale.48, avenue Raymond-Poincaré
, I

30 septembre 1947.

ai juin 1943.Totale.53 bis, rue du Ranelagh 30 septembre 19-17.

6 janvier 145.Totale.20, rue du Faubourg-du-Temple
• ...

30 juin 1918.

28 août 1941.Partielle.81 bis, rue Saint-Charles (garage) 31 décembre 1947.

1er décembre 1945.Totale.197, rue Saint-Charles (garage)
!

Indéterminée (location précaire
par accord avec la ville d»
Paris).'

1er avril 1942.Totale.30, rue Pierre-Nicole (atelier) 1951 (bail 3, G, 9 ans).

. 30 octobre 1944.Partielle.il, rue Saint-Pierre, Neuilly (Seine) 15 mai 1948.

Partielle.31 bis, rue Vivienne (restaurant ouvrier) 1er avril 1917 (recasement ei4
cours dans l'immeuble de laj
rue Royale).

6 septembre I94G.Partielle.

0

155, rue Montmartre (restaurant du personnel
civil).

G septembre 1947.

10 août 1942.Partielle.i, rue Euenos-Ayres (restaurant du personnel
des constructions navales).

Ier avril 1947 (tractations ev
cours en vue du renouvelle
ment du bail).

194. — M. Jean Jullien demande à M. le
ministre de la marine si le contingent de
Légion d'honneur prévu par la loi du 26 no-
ivembre 1921, dite loi Fayolle, pour les offi
ciers de réserve titulaires de trois titres de
guerre de la guerre 1914-1918, est encore sus
ceptible d'être attribué, s'il ne serait pas pos
sible, dans l'affirmative, de prescrire dans les
services intéressés un examen attentif des
dossiers de certains officiers de réserve titu
laires de la croix de combattant volontaire,
cités en 1939-1910, et ayant soit fait campagne
à nouveau en 1943-1915 et été encore cités
soit lutté dans la Résistance, totalisant ainsi
trois titres de guerre, et encore non titulaires
de la Légion d'honneur. (Question du 27 mars
1947.)

Réponse. — Le contingent de décorations
institué par la loi du 26 novembre 192i s'ap
pliquait a la période 1922 à 1930 et, en consé
quence, n'est plus susceptible d'être attribué.
Le cas des officiers de réserve ayant des titres
de guerre acquis tant au cours de la guerre
1914-1918 que de la guerre 1939-1945 sera exa
miné lors de l'attribution du reliquat de déco

rations de la loi du 31 décembre 1937 et lors
que de nouveaux contingents seront institués
en faveur des réserves de l'armée de mer.

195. — M. Bernard Lafay rappelle à M. le
ministre de la marine sa question n° 105
du 4 mars 1917 relative aux réquisitions d'im
meubles et demande: 1° si, à la date du
1er avril 1917, ses services occupent encore,
dans le département de la Seine, des locaux
à usage commercial ou d'habitation, en
vertu des dispositions de l'article 107 de la
loi du 7 octobre 1910 ; 2° si, dans l'affirma
tive, l'agrément de la commission de con
trôle des opérations immobilières a été
obtenu, pour chaque cas, préalablement au
maintien dans les lieux; 3° si, éventuelle
ment, des dispositions ont été prises pour
mettre fin à ces occupa lions dans le délai
fixé par le texte législatif précité; 4» si,
d'une manière générale, un plan d'ensemble
a été dressé en vue de l'évacuation par ses
services des locaux qui, au 1er - septembre
1939, étaient affectés à l'usage d'habitation,
conformément aux dispositions de l 'article 108

de la loi susvisée du 7 octobre 191G. (Ques
tion du 27 mars 1917.)

Réponse. — Il a élé répondu à la question
n° 105 du 4 mars 191/: 1° réponse affirma
tive. Ces locaux, à usage d'habitation, sont
situés aux adresses suivantes; 48, avenuei
Raymond-Poincaré ; 106, rue Lauriston; 123,
rue de la Faisanderie; 72, rue de Lille;,
53 bis, rue du Ranelagh; 2» réponse aflir-
mative. La commission de contrôle des opé
rations immobilières a donné, le 21 janvier
1917, un avis favorable à ces occupations;
3° et 4° réponso affirmative. Les services
logés dans les immeubles énumérés au pa
ragraphe 1° ci-dessus doivent être recasés
dans les locaux de la caserne de la Pépinière,
qui a été affectée définitivement à la marine,
par un arrûté du ministre des armées en:
dato du 21 mai 1910. Les travaux d'aména
gement de cette casorne sont en cours; tou
tefois, ils se trouvent retardés et entravés
par le maintien dans les lieux du centro
liquidateur des forces françaises combattantes
de l'intérieur, qui avait été autorisé l s'ins
taller pour quelques semaines dans l'immeu- 1
blé. Dès que ce service aura évacud lca.
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■locaux qu'il occupe dans eet immeuble, les
travaux pourront être poursuivis et le s ser
vices en question recasés à l'expiration du
délai de prorogation prévu par l'article 108
de la. loi du 7 octobre 1946.

213. - M. Luc Durand-Reville demande à
(M. le ministre de la marine s'il existe des

raisons péremptoires de laisser en place
l'épave de l'aviso Bougainville, coulé au large
de Libreville lors de la lutte pour la libéra
tion du Gabon, en, 1910, car, outre le danger
présenté par cette épave pour la navigation,
(l'effet esthétique des parties demeurées visi
bles est déplorable et il conviendrait sans
kloute que l'épave disparût avant le séjour
que le Président de la République doit faire
fi Libreville au cours de son prochain voyage
jen Afrique, ( Question du 29 mars 1947.)

Réponse. - Deux solutions ont été envisa
gées en ce qui concerne l'épave du Bougain-
mille: a) renflouement du bâtiment; b) des
truction des parties visibles avec balisage de
l'épave. Le commandant de la marine à
Pointe-Noire a été chargé d'étudier le pro
blème. Aucune décision définitive ne peut
<>tre prise tant que les conclusions de cette
étude ne seront pas parvenues au départe
ment. En tout état de cause, et quelle que
soit la solution à laquelle la marine s'arrê
tera, il n'est pas possible de réunir sur place
Ses moyens techniques nécessaires pour
mener l'opération à bien avant la visite pro
chaine du Président de la République.

PRODUCTION INDUSTRIELLE

76. — M. Jules Hyvrard signale à M. le
ministre de la production industrielle que
l'abondance et le bon marché de l'énergie
hydraulique produite et consommée dans les
Alpes ont incité de nombreuses entreprises,
et principalement des usines de produits mé
tallurgiques, à s'installer en Savoie, à proxi-
milé des sources de production de l'énergie;
que ces. usines constituent l'un des princi
paux facteurs de la richesse du pays et la
première des industries productrices locales;
<que leur décentralisation a fixé Bu sol, loin
îles grandes •agglomérations 'urbaines, une
importante population, mi-industrielle, mi-
agricole ; que ceS É usines existent et ne peu
vent subsister loin des sources de matières
premières, des centres de consommation et
(de main-d'œuvre, que parce que l'énergie
électrique leur est fournie en abondance et
ii .bon marché, et, appelant son attention sur
Ses graves répercussions de l'application d'un
prix national et uniforme de l'électricité sur
réconomie des entreprises, sur la situation
isociale de la main-d'œuvre et sur la démo
graphie des Alpes françaises, il demande s'il
in'envisage pas que soit maintenu, en faveur
des usines de ces régions, un régime particu
lier du prix de vente de l'électricité. (Ques
tion du 27 février 1947.)

, Réponse. — Les diverses conditions de tari
fication de l'énergie électrique font actuelle
ment l'objet d'une étude en vue de la mise
au point des cahiers des charges types qui
doivent être préparés conformément aux pres
criptions de la loi du 8 avril 1O1ti, et, sans
!qu on puisse préjuger encore actuellement
[des résultats de cette étude, il est permis
d'affirmer que les considérations exposées
Seront retenues en ce qui concerne la flxa-
jtion des divers tarifs figurant à ces cahiers
des charges. A priori, il ne semble pas qu'il
y ait lieu de craindre l'adoption d'un prix
national et il ne fait pas de doute qu'il sera
légalement tenu compte, pour la détermina-
ition des prix, des conditions d'utilisation des
tusines ainsi que de. leur situation par rap-
fiport aux sources de production.

106. - M. Bernard Lafay demande à M. le
ministre de la production industrielle: 1° quels
sont les immeubles privés de Paris et de la
Seine qui étaient 'encore occupés, en totalité
ou partiellement, à la date du 15 février 1917,

par des services administratifs relevant de
son ministère; 2» à quelle date chacun de
ces locaux a-t-il été réquisitionné; 3° quelle
est la date prévue pour la levée de chacune
des réquisitions dont il s'agit. (Question du
4 mars 1947.)

Réponse. - 1® Immeubles privés de Paris
et du département de la Seine occupés par
tiellement ou en totalité par les services du
ministère au 15 février 1947 : annexe direction

des carburants, 9, rue Iluysmans; service des
métaux et minerais, 129, boulevard Saint-Ger
main; bureau du matériel du contentieux et
des pensions, 53, rue de Varenne, et 3, cité
Varenne; direction des mines, 40, rue du Bac;
direction des industries mécaniques et élec
triques, 209, boulevard Saint-Germain; bureau
de documentation minière, 218, bffulevard
Saint-Germain; service des matériaux de cons
truction, 199 bis, boulevard Saint-Germain;
service du matériel de forage, 44, rue de
Lille; service des entreprises sinistrées, 7, rue
de Solférino; arrondissement minéralogique,
65, avenue de Ségur; direction des industries
chimiques, 43, rue de Bellechasse ; service des
transports, 45, rue de Bellechasse ; bibliothè
que, 21, rue Casimir-Périer; garage, 7, rue
Vaneau; direction de l'administration géné
rale, 4, rue Las-Cases; magasin du mobilier,
7, place du Palais-Bourbon; service médico-
social, 210 .bis, boulevard Saint-Germain ;
direction de l'électricité, 30, avenue Marceau;
délégation départementale de la Seine, 142,
avenue des Champs-Elysées; 9® circonscrip
tion électrique, 9, rue de Milan; direction du
bois et industries diverses, 11 bis, rue de Mi
lan, et 44, rue d'Amsterdam; bureau de docu
mentation technique, 3, avenue Reille ; direc
tion de la sidérurgie, 17, avenue d'Iéna ;
direction du bois et industries diverses, 61,
rue Caumartin; direction des industries méca
niques et électriques, 23, avenue Franklin-
Roosevelt; direction des industries chimiques,
87, boulevard de Port-Royal; service juridi
que et financier, 13-15-17, avenue d'Eylau;
bureau de documentation technique, 48, ave
nue Victor-IIugo. 2» Les deux seuls locaux
de la liste précédente, placés sous le régime
de la réquisition, sont les suivants : 7, rue
Vaneau, réquisitionné depuis le 9 -septembre
1944 ; 7, place du Palais-Bourbon, réquisitionné
depuis le 10 juin 1913. 3° Les réquisitions
dont bénéficiait le ministère ont toutes été
abandonnées durant les années 1945 et 1916;
réduites actuellement à ce strict minimum,
elles n'ont été maintenues que faute de pou
voir disposer à l'amiable de locaux de même
nature, aussi n'est-il pas possible actuelle
ment de prévoir à quelle date elles pourront
être levées.

107. — M. Georges Pernot rappelle- à M. le
ministre de la production industrielle les dis
positions de l'article 15 de la loi 11° 46-628 du
8 avril 1916 sur la nationalisation du gaz et
l'électricité et demande comment on peut
concilier l'application des mesures prévues
aux alinéas 2 et 3 dudit article, l'alinéa 2
disposant que ceux des biens des sociétés
nationalisées qui ne sont pas affectées à la
production, au transport ou à la distribution
de l'électricité ou du gaz ou à l'exéctuion d'un
service public concédé « sont remis au li
quidateur de la société pour être aliénés, par
tagés en franchise d'impôt entre les action
naires ou exploités par ces derniers, qui peu
vent constituer entre eux une nouvelle so

ciété à cet effet », tandis que l'alinéa 3 pres
crit que « la valeur des biens conservés par
les actionnaires ou partagés entre eux et le
prix en cas d'aliénation doivent faire l'objet
d'un reversement à l'organisme nationalisé in-
tressé ». (Question du 4 mars 1947.)

Réponse. - Il n'y a pas de contradiction en
tre les 2® et 3° alinéas de l'article 15 de la
loi n° 46-628 du 8 avril 1916 sur la nationali

sation du gaz et de l'électricité. Le méca
nisme de l'opération de transfert est, en effet,
le suivant en ce qui concerne les entreprises
qui ont pour activité principale la production,
le transport ou la distribution de l'électricité.
En application de l'article 6 de la loi du
8 avril 1916, l'ensemble des 'biens de ces en

treprises est transféré & Électricité, ou Gaz d»
France et ce transfert ouvre, à la charge
d'Électricité ou Gaz de France précités, droit
à une indemnité qui est versée aux action
naires. Cette somme est calculée d'après la
valeur totale des biens transférés et il en
est automatiquement ainsi, notamment
en ce qui concerne les sociétés dont les ac
tions sont cotées en Bourse, puisque pour ces
groupements, en application de l'article 10
de la loi, l'indemnité est égale au produit du
nombre des actions de Chaque actionnaire,
par leur cours moyen à une certaine époque.
En ce qui concerne les sociétés dont les ac
tions ne sont pas cotées en Bourse, l'indem
nité est déterminée sur la tbase de la valeur

liquidative totale de l'entreprise, par des com
missions désignées à cet effet. Ainsi, les1 ac
tions des sociétés nationalisées sont rembour
sées d'après l'ensemble des biens des sociétés
qui ont été transférées d'après rensenïble des
biens des sociétés qui ont été transférées à
Électricité de France ou à Gaz de France. Ulté
rieurement,^ la part de l'actif non affectée à
la production ou au transport ou à la distri
bution de l'électricité est remise au liquida
teur de la société pour être aliénée ou partagée
en franchise d'impôt par les actionnaires. Il
est donc normal que la valeur de ces biens
fasse l'objet d'un reversement à l'organisme
national intéressé.

RECONSTRUCTION ET URBANISME

128. - M. Emile Vanrullen signale à M. la
ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme l'anomalie qui consiste à faire passer
les demandes d'attribution de hangars agri
coles pour sinistrés, dians des services dépen
dant de deux ministères différents. En effet,
à l'heure actuelle, les sinistrés doivent adres-i
ser leurs demandes d'atribution de hangars
à la subdivision du M.R.U. pour avis. Cette
demande est ensuite transmise à la direction
départementale du ministère des anciens
combattants qui statue et qui renvoie pour
exécution au M.R.U. Bien entendu, la trans
mission au ministère des anciens combat
tants entraîne des délais supplémentaires qui
sombrent totalement injustifiés; et demande
s'il ne pourrait autoriser la commission dé
partementale du M.R.U. à enquêter et à sta
tuer directement sur les demandes, quitte à
admettre au sein de cette commission un
représentant des anciens combattants qui se
rait chargé de défendre les droits de ces der
niers. ( Question du 7 Vnars 1947.)

Réponse. - Deux cas sont à considérer sui
vant ce que l'on entend par (hangar agricole:
1° hangar agricole proprement dit, destiné A
abriter des récoltes. Ce matériel est considéré
comme définitif; il n'est fourni qu'aux sinis
trés qui acceptent d'imputer la dépense de
leurs dommages de guerre; le ministère des
anciens combattants et victimes de la guerre
n'a aucun avis à émettre. Tout au plus, le
délégué départemental peut consulter l'ingé
nieur en chef du génie rural pour être ren<
seigné sur la priorité à donner aux diverses
demandes; 2° hangars provisoires, tels que:
écuries, petits hangars à matériel, en bois.;
H s'agit ici de baraquements ayant un carac
tère provisoire et devant disparaître lors de
la reconstruction de l'immeuble qu'ils rem,
placent. Dans ce cas, le M.R.U. n'est que
constructeur; la répartition est faite dans le
cadre local par 6e maire, assisté de sa com
mission locale et sous l'autorité du représen
tant départemental de l'office national des
anciens combattants et victimes de la guerre
au même titre que les baraquements-loge-
ments commerciaux, etc. Il ne s'agit pas ici
de reconstruction mais de dépannage des si
nistrés et c'est pour cette raison que le
ministère des anciens combattants et victimes
de la guerre doit intervenir. Gette façon de
procéder est conforme aux prescriptions: de
l'ordonnance 45-2394 du 11 octobre 1915 insti

tuant des mesures exceptionnelles et tempo
raires en vue de remédier à la crise du loge
ment. De la circulaire interministérielle (an
ciens combattants et reconstruction) n° 878
D. C.C. du 15 mars 1916 prise pour l'application
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de l'ordonnance. L'office national des anciens
combattants et victimes de la guerre vient de
donner des instructions complémentaires à
ses représentants locaux die façon à ce qu'une
uni lé de vue et de méthode soit respectée.

163. — M. Alfred Westphal demande à M. le
ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme, d'une part, quelle est la réglemen
tation actuelle en vigueur concernant les
loyers des diverses catégories de sinistrés, et
plus particulièrement: 1° les anciens proprié
taires des maisons sinistrées (ceux qui sont
logés chez les particuliers et ceux qui sont
logés dans les baraques) ; 2» les anciens loca
taires des maisons sinistrées (ceux qui sont
logés chez les particuliers et ceux qui sont
logés dans les baraques), d'autre part: 1° quel
est le taux officiel des loyers des baraques;
2° quelle est la situation des bénéficiaires
des allocations des sinistrés. (Question du
21 mars 1947.)

Réponse. — Les propriétaires ou les loca
taires sinistrés, provisoirement relogés dans
un autre imimeiul)le, soit par voie de location,
6o it par voie de réquisition, sont tenus d'ac
quitter directement a leur bailleur ou au pres
tataire de la réquisition, le loyer afférent à
l'occupation des locaux dont ils disposent,
dans la limite du prix licite en matière de
loyer. Les sinistrés nécessiteux peuvent solli
citer de l 'offce départemental des anciens
combattants et victimes de la guerre, le béné
fice de l'indemnité de logem'ent, chauffage
et éclairage, instituée par l'article 12 de l'or
donnance diu 8 janvier 1915. ainsi qu'éventuel
lement tout secours que justifierait leur situa.
lion. Quant aux propriétaires- d'inme-ubles
sinistrés, ils peuvent, s'ils sont reconnus en
état de nécessité, demander au délégué dé
partemental du ministère de la reconstruction
et de l'urbanisme du lieu de leur résidence,
le bénéfice de l'allocation d'attente instituée
par la loi provisoirement . maintenue en vi
gueur .du 1er juillet 1912. La fixation des
redevances afférentes à l'occupation des bara
quements provisoires édifiés par les services
du ministère de la reconstruction et de l'ur
banisme incombe, sur avis de l'administration
des domaines, au ministre des anciens com
battants et victimes de la guerre (office natio
nal des anciens combattants et victimes de la
guerre). H appartient donc à l'honorable parle
mentaire de solliciter directement de ce dépar
tement, les renseignements qu'il désire sur
le taux actuel des loyers des constructions
provisoires.

198. — M. Bernard Lafay rappelle à M. le
ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme sa question n° 108 du 4 mars 1947 rela
tive aux réquisitions d'immeubles, et
demande: 1° si à la date du 1er avril 1917, ses
services occupent encore, dans le départe
ment de la Seine, des locaux à usage com
mercial ou d'habitation en vertu des dispo
sitions de l'article 107 de la loi du 7 octo
bre 1916; 2° si, dans l'affirmative, l'agrément
de la commission de contrôle des opérations
immobilières a été obtenu pour chaque cas,
préalablement au maintien dans les lieux;
3° si éventuellement, des dispositions ont été
prises pour mettre fln à ce*, occupations dans
le délai fixé par le texte législatif précité;
4° si d'une manière générale, un plan d'en
semble a été dressé en vertu de l'évacuation
par ses services des locaux qui, au 1er septem
bre 1939. étaient affectés à l'usage d'habita
tion conformément aux dispositions de l'arti
cle 108 de la loi susvisée du 7 octobre 1>16.
(Ques'ion du 27 mars 1917.)

Réponse. — A la date du 1er avril le
ministère de la reconstruction et de l'urba
nisme occupait, dans le département de la
Seine, en vertu des dispositions de l'article 107
de( la loi du 7 octobre 1916, neuf immeubles
ou parties d'immeubles à usage commercial
et quatre à usage d'habitation; 2» une de
mande a été faite à la commission de contrôle
des opérations immobilières pour le main
tien dans les locaux loués. Cette commission

n'a pas encore fait connaître son avis; 3° des
dispositions ont été prises pour mettre lin
à ces occupations dans le délai fixé par le
texte législatif et notamment en regroupant
les divers services du ministère de la recons
truction et de l'urbanisme dans les locaux
de la cité administrative du quai de Passy,
actuellement en cours d'achèvement; 4° un
plan d'ensemble a été établi en vue de l'éva
cuation des divers services logés dans les
immeubles à usage d'habitation, mais la réali
sation en est subordonnée à la mise en état
définitive des locaux de la cité administrative
du quai de Passy. Ce plan de délaissement a
déjà reçu un commencement d'exécution par
l'évacuation d'un immeuble le 1er mars. Sa

réalisation n'excédera vraisemblablement pas
le 1er octobre.

211. — M. Maurice Walker expose à M. le
ministre de la reconstruction et de l'urba

nisme que la législation actuelle des dom
mages de guerre ne semble pas couvrir les
cas où ces dommages sont le résultat d'acti
vité de résistance des forces françaises de
l'intérieur; et demande dans quelles condi
tions pourrait Être envisagée l'indemnisation
de cette catégorie de sinistrés qui comprend
notamment de nombreux cultivateurs proprié
taires fonciers et industriels. (Question du
28 mars 1917) .

Réponse. — Les dommages causés aux biens
par actes de guerre ou fait assimilé à un acte
de guerre ouvrent droit à réparation, à la
condition que ces dommages soient certains,
matériels et directs. Une circulaire du 10 jan
vier (parue au Journal officiel du 14 janvier)
relative à l'application de la loi du 28 octobre
1916 sur les dommages de guerre, précise les
conditions dans lesquelles les dommages cau
sés par les forces françaises de l'intérieur sont
réparés au titre de ladite loi. Les formations
des forces françaises de l'intérieur normale
ment constituées et opérant sur l'ordre d'au
torités reconnues sont assimilées à l'armée
nationale. Les actes de sabotage exécutés par
une de . ces formations constituent des actes
de guerre, sauf dans le cas où il y a faute
personnelle ou faute -de service. Si le sabo
tage résulte d'une action individuelle, il ne
constitue un acte de guerre que s'il a été
commis par mobile patriotique et s'il a été
utile pour la lutte contre l'ennemi. Dans les
autres cas, l'intéressé dispose seulement d'un
recours de dr'oit commun contre les auteurs

du préiudice. Les actes de représailles ne sont
des faits de guerre que s'ils constituent en
même temps des actes de sabotage au sens
du paragraphe ci-dessus. Dans les autres cas,
et notamment lorsqu'ils ne se sont produits
qu'après la libération, ils ne peuvent faire
l'objet que de recours de droit commun.

SANTÉ PUBLIQUE ET POPULATION

8. — Mme Maria Pacaut expose à M. le mi
nistre de la santé publique et de la population
ce qui suit: l'article 10 de l'ordonnance
n° 45-2441 du 19 octobre 1913 prévoit l'assi
milation à la qualité de combattant de tout
élranger naturalisé français, à condition qu'il
puisse fournir, suivant des règles fixées par
décret, justification d'une part active à la
Résistance. Cette assimilation permet à l'in
téressé d'être exempté du délai d'incapacité
de cinq ans, à partir de la date de natura
lisation délai fixé par l'article 81 du code de la
nationalité française. Du fait que le décret
susmentionné n'ait pas encore paru, nombre
de naturalisés qui rt'ont pu obtenir leur natu
ralisation par suite de fait de guerre mais qui
n'en ont pas moins servi la cause de la libé
ration nationale, se voient refuser soit l'acces
sion à une fonction publique rétribuée par
l'État, soit l'inscription à un barreau, soit la
titularisation d'un office ministériel, et subis
sent de ce fait un grave préjudice. Mme Maria
Pacaut demande en conséquence à M. le
ministre s'il n'estime pas opportun de pren
dre d'urgence le décret prévu par l'ordon
nance susvisée. (Question du 31 janvier 1917.)

Réponse. — Un projet de décret pour l'ap
plication de l'article 10 de l'ordonnance au
19 octobre 1915 a été établi au début de l'an

née 1946 par le ministère de la justice et
transmis, pour avis, aux divers départements
intéressés. Il apparaît toutefois au ministère
de la. santé publique et de la population que
les termes do ce décret ne permettent pas une
application suffisamment étendue du bénéfice
de l'article 10 de l'ordonnance du 19 octobres
1945 et line nouvelle rédaction est envisagée.-
Quoi qu'il en soit, toute diligence sera faite
pour une . application: rapide au décret qui a
fait l'objet de la question de l'honorable pari
lementaire.

110. — M. Bernard Lafay demande à M. la
ministre de la santé publique et de la popu
lation quel a été le chiffre des exportations
de produits sanitaires et pharmaceutiques pen
dant les différents trimestres de l'année 1913
et quels sont les différents pays importateurs^
(Question du 4 mars 1947.)

Réponse. — 1° Les chiffres d'exportation da
ces produits en cours des différents trimestres
de 1946 son/t ' les suivants: 1er trimestre;
293.022.000 F; 2= trimestre: 468.39i.000 F; 3®
trimestre: 434.996.000 F; 4® trimestre: G78 mil»
lions 400.000 F; 2° Les pays importateurs eni'
cours de la môme année sont les suivants;

Produits pharmaceutiques: Allemagne, Argen-,
tine, Asie, Australie, Canada, Chine, Colom
bie, Danemark, Égypte, Etats-Unis, Finlande, 1
Grande-Bretagne, Grèce, Indes anglaises, Iran,
Irak, Italie, Norvège, Palestine, Pays-Bas, Por
tugal, Roumanie, Suède, Suisse, Syrie, Tché
coslovaquie, Turquie, U.E.B.L., Mexique, Cuba,
Maroc espagnol, Espagne, Union sud-africaine,1
Philippines, Tanger, Brésil, Venezuela, Repu-
blique dominicaine, autres pays, Afrique du
Nord, Afrique méridionale, A. E. F., A. O. F.,1
Guyane, Guadeloupe, Indochine, Madagascar,'
Martinique, Réunion, Togo, Côte française dei
Somalis, Nouvelle-Calédonie.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

78. — M. Jean-Marie Thomas expose à M. la
ministre du travail et de la sécurité sociale

que l'ordonnance du 2 février 1945 organisant
sur de nouvelles bases des allocations au)?
vieux travailleurs salariés et modifiant laj
régime des pensions de vieillesse et d'inva<
lidité des assurances sociales et les lois sutn
séquentes ont prévu un plafond de ressources
au delà duquel les allocations aux vieux oj
aux économiquement faibles ne pouvaien
plus être payées ou se trouvaient réduite
proportionnellement à ces ressources; et de*
mande si l'indemnité de soins aux tuhercu4
leux pensionnés au taux de 100 p. 100 au titra
de la loi du 31 mars 1919 sur les pensions
militaires d'invalidité, doit être comptée dans
le montant total des ressources à titre per|
sonnet ou à titre familial pour l'établissement
de ce plafond. (Question du 27 février 1917.M

Réponse. — En raison du caractère particu
lier de l'indemnité de soins, qui, ayant pou
objet de compenser l'impossibilité où sa
trouve le bénéficiaire d'être hospitalisé dan
un établissement de cure, constitue un rem
boursement, et est par ailleurs essentielle!
ment révocable, il a été admis qu'il n'en se
rait pas tenu compte dans le calcul du mon-
tant des ressources pour l'attribution de l'allo
cation temporaire et de l'allocation aux vieux
Des instructions ont été adressées en ce sens
aux directions régionales de sécurité socialeJ

111. — M. Jacques Boisrond demande &
M. le ministre du travail et de la' sécurité
sociale si l'allocation aux vieux instituée pa
la loi du 22 mai 1916 est due jusqu'au jour dl
décès du bénéficiaire et si les héritiers de ca
dernier ont droit de toucher -l'allocation dan
la mesure où elle court depuis la dernier!
échéance, jusqu'au jour du décès. (Quesliori
du 4 mars 1947.)

Réponse. — L'allocation aux vieux prévue'
au chapitre 4 de la loi du 22 mai 194G — donlj
les dispositions entreront en vigueur en appli-
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tation de l'article 1er de la loi du 13 septem
bre 1916 le 1er avril prochain — sera comme
l'aliocation aux vieux travailleurs salariés due
jusqu'au jour du décès du titulaire ; les
ayants droit de ce dernier pourront donc pré
tendre au versement du prorata d'arrérages dû
à cette date et éventuellement des arrérages
échus qui n'auraient pas été perçus par le
bénéficiaire. Par contre, l'allocaton tempo
raire instituée par l'article 2 de la loi du
43 septembre 1946 pour la période comprise
entre le 1er septembre et le 1er avril 1917 dont
le paiement est effectué en deux fractions
échues respecticement les 1er décembre 1946
et 1er avril 1917, ne peut donner lieu au ver
sement d'un prorata au décès. Néanmoins,
lorsque le requérant est décédé entre le dépôt
de sa demande et la date de la décision por
tant attribution de l'allocation temporaire, les
ayants droit obtiennent, si le droit du de
cujus était ouvert au 1er septembre 1916, le
versement d'une ou de deux fractions d'arré
rages suivant que le décès survient entre le
30 novembre 1916 et le 1er avril 1947 ou pos
térieurement au 1er avril 1917 ; si le droit
n'était ouvert qu'au 1er décembre 1916, la
deuxième fraction seule est versée en cas de
décès postérieur au l» avril 1947. Je précise
qu'en aucun cas les demandes déposées par
les ayants droit après le décès au nom du
défunt ne sont recevables.

114. — M. Georges Reverbori demande à
M. le ministre du travail et de la sécurité
sociale: 1° si les taux de salaires accordés aux

employés des organismes de sécurité sociale
Tiouvellement créés -sont les mêmes pour
toute la France ; 2° quel est ou quels sont les
organismes chargés de fixer le taux de ces
salaires; 3° quel est le montant annuel de
salaires nominaux accordés aux différentes

catégories de personnel; 4° quels sont les or
ganismes habilités à faire les nominations;
5° quels sont les diplômes exigés pour les dif
férentes catégories de personnel ou quels
sont les concours organisés pour le recrute
ment de ce personnel. (Question du 4 mars
4917.)

Réponse. — Les employés des organismes
(de sécurité sociale bénéficient d'une conven
tion collective nationale de travail, en date
du 16 octobre 1916, conclue entre la fédéra
tion nationale des organismes de sécurité so
ciale, d'une part, et les fédérations des em
ployés de la C. G. T. et de la C. F. T. C., d'au
tre part, et approuvée par le ministre du tra
vail et de la sécurité sociale. Les taux de sa
laires sont fixés dans les conditions prévues
«aux articles 17 à 21 de cette convention,
U'après les coefficients correspondant à cha
que catégorie d'emploi et compte tenu des
«battements prévus par la législation fixant la
circonscription des^zones territoriales pour la
«détermination des salaires. Les organismes de
sécurité sociale étant des organismes privés,
de recrutement du personnel sera, à l'avenir,
(effectué librement par chacun d'eux, sous ré-
iserve des dispositions des articles 11 et 12 de
Jà convention collective, lesquels précisent
qu'un règlement intérieur devra prévoir les
■conditions d'accès aux divers emplois. Pré
sentement, les employés des caisses de sécu
rité sociale sont, en application de l'article 12
Ue l'ordonnance du 2 novembre 1915, recrutés
^obligatoirement et exclusivement et sans or
dre de priorité, parmi le personnel en fonc
tions au 1er juin 1915 dans les organismes ou
services, énumérés audit article 12, dont l'ac
tivité a été supprimée ou réduite par suite de
l'application du plan de sécurité sociale.

120. — M. Jean-Marie Thomas expose à M. le
I ministre du travail et de la sécurité sociale
ique, par circulaires ministérielles diverses
adressées aux directeurs régionaux de la sé
curité sociale, dont la dernière datée du
46 décembre 1946 a paru au Journal officiel
Idu 1« janvier 1947 avec application à la date
du 28 décembre 1946, conformément A la

•règle de la commission nationale des tarifs
ique toutes ces circulaires indiquent qu'il y a
lieu de faire le maximum de publicité sur
jçes majorations du remboursement par la sé

curité sociale, notamment auprès des assurés
sociaux; s'étonne, dans ces conditions, que
deux mois après la date d'application, en ce
qui concerne le tarif des chirurgiens dentistes,
des caisses ne remboursent pas encore sur
les nouveaux taux prévus sous prétexte que
les conseils d'administration des caisses doi
vent d'abord en être saisis et prendre une
décision; et demande ce qu'il compte faire
pour que les taux prévus soient immédiate
ment appliqués. (Question du 6 mars 1947.)

Réponse. —, Aux termes de l'article 10 de
l'ordonnance du 19 octobre 1945 sur les assu
rances sociales, les tarifs d'honoraires des
praticiens en matière de soins aux assurés
sociaux prévus dans les conventions entre les
caisses régionales de sécurité sociale et les
syndicats de praticiens ne sont applicables
qu'après avoir été approuvés par la commis
sion nationale tripartite des tarifs. Ladite com
mission a prévu que, d'une manière générale,
toutes ses décisions prendraient effet quinze
jours francs après la date de la réunion au
cours de laquelle elles sont intervenues.
Toutes instructions sont adressées, en temps
utile à la suite de chaque réunion de la com
mission nationale des tarifs pour que les
caisses puissent rendre les décisions de
celle-ci exécutoires à la date fixée? Ces déci
sions sont opposables par elles-mêmes aux
caisses régionales de sécurité sociale et il
n'appartient pas au conseil d'administration
de ces organismes de statuer sur l'opportunité
ou la date de leur application. Il est demandé
à l'honorable parlementaire de vouloir bien
fournir toutes précisions utiles en ce qui con
cerne les caisses qui n'applique-aient pas les
décisions de la commission nationale des ta
rifs dans les conditions ci-dessus exposées.

121. — M. Jean-Marie Thomas expose à M. le
ministre du travail et de la sécurité sociale

que l'article 82 de l'ordonnance du 19 octobre
1945 fixant le régime des assurances sociales,
applicables aux assuTéâ des professions non
agricoles, stipule que: « l'assuré titulaire
d'une pension allouée en vertu de la législa
tion sur les pensions militaires dont l'état
d'invalidité subit à la suite de maladie ou

d'accident une aggravation non susceptible
d'être indemnisée par application de ladite
législation peut prétendre au bénéfice de l'as
surance invalidité si le degré total d'incapa
cité est au moins des deux tiers »; et de
mande si cet article s'applique à un invalide
pensionné au titre de la loi du 31 mars 1919
qui verrait s'aggraver la maladie pour la
quelle il est pensionné et ne serait pas sus
ceptible de faire admettre cette aggravation
par suite des dispositions de ladite loi (exem
ple: un pensionné salarié titulaire d'une pen
sion au taux de 40 n. 100 pour bronchik
chrontque au titre de la loi du 31 mars 191!
devenant tuberculeux bacillaire ne pouvan
demander une aggravation au titre de ladite
loi parce que pensionné définitif depuis plus
de cinq ans, peut-Il prétendre à une pension
d'invalidité au titre des assurances sociales).
(Question du 6 mars 1947.)

Réponse. — En cas d'aggravation d'une
affection couverte par une législation spéciale,
l'assuré social qui se trouve forclos pour obte
nir, au titre de ladite législation, les presta
tions correspondant à l'aggravation survenue
peut prétendre, si son invalidité atteint
06 p. 100 et s'il remplit par ailleurs les condi
tions administratives requises, au bénéfice
des prestations invalidité des assurances so
ciales, compte tenu des dispositions de l'ar
ticle 82 de l'ordonnance du 19 octobre 1945.

133. —- M, Jean-Marie Thomas demande à
M. le ministre du travail et de la sécurité

sociale quelle est la situation des gérants des
sociétés à responsabilité limitée à l'égard des
assurances sociales: a) avant le 1er juillet
1946; b) après le 1er juillet 1916, pour les cas
suivants: 1» gérants possédant ensemble la
totalité des parts sociales; 2° gérants possé
dant ensemble plus de la moitié des parts
sociales mais n'en possédant pas la -totalité ;
3° gérants ne possédant pas ensemble plus de

la moitié des parts sociales; 4® gérMnts ne
possédant aucune part sociale. Quels sont les
textes (lois, décrets, arrêtés, décisions de la
cour de cassation) suivis en la matière et
pour chacun des cas ? (Question du 11 mars
1947.)

Réponse. — Antérieurement au 1er juillet
1946 il avait été admis par mon département
que les gérants de sociétés à responsabilité
limitée n'étaient considérés comme salariés,
et comme tels susceptibles d'être obligatoire
ment affiliés aux assurances sociales, que
lorsqu'ils ne détenaient pas à eux seuls la
totalité du capital social, sinon des parts socia
les. Cette interprétation, éminemment restric
tive, ne correspondant plus aux dispositions
de la nouvelle législation sur les assurances
sociales, une circulaire n° 103 SS en date du
26 juin 1946 a précisé les conditions dans
lesquelles doit être actuellement déterminée
la situation des intéressés, la nouvelle régle
mentation prenant effet au lor juillet 1916.
Les articles 2 et 3 de l'ordonnance n° 45-2454
du 19 octobre 1945 fixant le régime des assu
rances _ sociales applicable aux assurés des
professions non-agricoles mettent en évidence
que la qualité de salarié n'est pas indispen
sable pour devenir assuré social. L'affiliation
obligatoire aux assurances sociales intervient
en raison moins de considération d'ordre juri
dique que des circonstances matérielles dans
lesquelles s'exerce l'activité professionnelle
des personnes en cause. En un mot, il
importe d'établir qu'il existe ou qu'il n'existe
pas, entre ces personnes et celui pour qui le
travail- est effectué, un lien réel de subordi
nation. En ce qui concerne les gérants de
sociétés à responsabilité limitée, ceux-ci
étant toujours choisis parmi les associés, il
en resuite que chaque gérant possède la dou
ble qualité d'employeur en tant qu'associé et
d employé en tant que gérant. Il est indispen
sable, dans ces conditions, de rechercher
quelle est en fait, pour chaque cas, la qualité
prédominante. A cet égard, il a été décidé
que la qualité d'employeur prédomine lorsque
le -gérant possède plus de la moitié des parts
sociales, et inversement. En cas de pluralité
de gérants pour une même société, on doit
examiner, non pas la situation de chaque
gérant pris isolément, mais celle de l'ensem
ble des gérants; si ces derniers détiennent à
eux tous plus de la moitié des parts, ils sont
considérés comme employeurs. Dans le cas
contraire, ils sont assimilés aux travailleurs
salariés et soumis au régime d'assurances
sociales appl caible à ces travailleurs: En tout
état de cause, le gérant qui ne possède
aucune part sociale est incontestablement un
salarié au sens de la législation sur les assu
rances sociales.

148. — M. Abel-Durand demande à M. le
ministre du travail et de la sécurité sociale
si, dans 1 application de l'article 10, paracra-
phe 7, du décret-loi du 28 octobre 1935, le
bénéfice d'une assurance individuelle contre
les accidents peut être cumulé avec le mon
tant de la pension d'invalidité, la réponse
affirmative paraissant s'imposer, car le capital
ou la rente assuré ne peut être considéré, ni
comme une a ressource », ni comme un
a gain », ou un salaire, seuls visés par le
texte. (Question du 13 mars 1947.)

Réponse. — Pour l'application tant de l 'ar
ticle 10 (§ 7) du décret du 28 octobre 1935 que
de l'article 58 de l'ordonnance du 19 octobre
1945, le bénéfice d'une assurance individuelle
contre les accidents n'entre pas en ligne de
compte pour la comparaison des ressources
de l'invalide avec le salaire normal et ne
saurait, par suite, entraîner la suspension en
tout ou en partie de la pension d'invalidité.

151, — M. Jacques Chaumel expose S M. le
ministre du travail et de la sécurité sociale
que l'arrété du 16 septembre 1916, relatif à
la tarification provisoire des risques-accidents
du travail et maladies professionnelles par
l es caisses régionales de sécurité sociale a
précisé que certaines professions donnaient
lieu à la perception d'une cotisation forfai.
taire. Parmi ces professions, figurent les
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« employés de bureau sédentaires ». Certaine
caisse régionale estime que le « personnel de
bureau ne peut être considéré comme abso
lument sédentaire, puisque, désormais, il se
trouve couvert en venant au lieu de son tra
vail et en repartant, et que, par ailleurs, un
certain nombre d'employés de bureau sort
appelés, tout au moins exceptionnellement, à
se déplacer pour les besoins de leur profession
(acheter des timbres, des fournitures, par
exemple) . Cette interprétation a pour consé
quence évidente qu'il n'y aura jamais d'em
ployés de bureau sédentaires au sens où l'en-
tens ladite caisse régionale. Il demande une
définition du mot « sédentaire » tel qu'il est
compris dans le texte en question. (Question
du 13 mars 1917.)

Réponse. — Est considéré comme séden
taire tout employé de bureau dont les occu
pations professionnelles quotidiennes ïîe com
portent pas habituellement de déplacement
ou n'en comportent qu'occasionnellement. A

titre d'exemple, le personnel occupé par les
avoués a été considéré comme étant séden
taire. tandis que le personnel employé par les
huissiers ne peut être admis comme séden
taire. Le trajet accompli par un employé de
bureau pour se rendre au lieu de son travail,
ne peut, en aucun cas, être invoqué par une
caisse régionale pour refuser do reconnaître
le caractère sédentaire de ce dernier. En tout
état de cause le taux forfaitaire de 0.GO p. 100
fixé par l'article 3 de l'arrêté du 16 septem
bre 1917 couvre pour les iTitéres&és les acci
dents survenus pendant le trajet de la rési
dence au lieu du travail.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

67. — M. Jacques de Menditte signale è
M. le ministre des travaux publics et des
transports les inconvénients graves qui résul

tent pour l'Ouest du Béarn et le Pays basque,
de la suppression des express AP et PA sur le
parcours Bayonne-Pau et vice versa et l'intéi
rêt que présenterait le rétablissement de ces
deux trains. Il lui demande quelle peut être
l'économie de charbon obtenue par cette me
sure, alors que la distance qui sépare Pau
et Bayonne n'est que de 105 kilomètres et que
la traction est électrique sur tout le parcours,
(Question du 25 février 1W7.)

Réponse. — La circulation des trains ex>
press AP et PA entre Pau et Bayonne et vice
versa a été rétablie le. 28 mars dernier. La
suppression, entre le 6 janvier et le 27 mars,
sur ce parcours, des trains en question, a
permis à la Société nationale des chemins de
fer français de réaliser une économie sen
sible d'énergie électrique qui peut être évaluée
à 133.000 kW. L'équivalence en charbon de
cette économie, qui correspond à une écono
mie de courant d'origine thermique, peut être1
chiffrée à environ 400 tonnes.
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ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL

de la séance du Mardi 29 Avril 1917.

SCRUTIN (N° 14)

Sur la proposition de résolution de M. Lafay
relative à l'attribution à tous les Français
couverts par une législation sociale des
médicaments agréés les mieux adaptés à
leur état.

Nombre des votants -.. 289

Majorité absolue 145

Pour l'adoption 203
Contre 86

Le .Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.
Amiot (Edouard).
lAndré (Max).
Armengaud.
(Ascencio (Jean).
lAusscl.
(Avinin.
Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Barré (Henri), . Seine.
jBeeiir Sow.
gène (Jean).
Berthelot (Jean-
Marie).
Bocher.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Ray
inond).

Bordeneuve.Borgeaud.
Bossanne (André),
Drôme.

iJBosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules)-, Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Œircttcs.
Brier.

[Brune (Charles),
Eure-et-Loir,

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),
Seine.

Brunot.
Bulîct (Henri),
Carrassonne.
Cardin (René), Eure.
Jdinc Cardot (Marie-
Hélène).

Caries.
Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.

.Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.
Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.

Chochoy.
Clairefond.
Colonna.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Couteaux.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.

Debray.
Delfortrie.

Delmas (Général).
Denvers.

Depreux (René).
Mme Devaud.

Diop.
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet. •

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Felice (de).
Ferracci.
Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
Casser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Gérard.

Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),
Pas-de-Calais.

Giacomoni.

Giauque.
Gilson.
Grassard.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.

Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Gustave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Jacques-Destrée.
Janton.
Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié.
Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.

Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse..
La Gravière.
Landry.
Mme Lefaucheux.
Le Goff.
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Maire Georges).
Marintabouret.

Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.

Mmvielle.
Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles),
Lozère.

N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott.

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre (Jac-
Jac-
Thome).

Paul-Boncour.

Pauly.
Paumelle.

Georges Pernot.
Peschaud.
Pfleger.

Pialoux.
Pinton.
Poher.

Poirault (Emile).
Poisson.

Pontille (Germain).
Pujol.
Quesnot (Joseph),
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette. •

Rogier.
Mme Rollin.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Schiever.
Sempé.
Serot (Robert).
Siabas.
Siaut.

Simard (René).
Simon.

Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.

Teyssandier'.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé Mama
dou).

Tremintin.

Mlle Trinquier.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-
Pierre).

Viple.
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

Ont voté contre :

MM.

Anghiley.
Baret (Adrien), la
Réunion.

Baron.
Bellon.

Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Brizard.
Buard.

Calonne (Nestor).

Cardonne (Gaston).
Pyrénées-Orientales.

Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.

Coste (Charles)!
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.
Djamah (Ali).
Djaument.
Dubois (Célestin).
Duhourquet.
Dujardin.

Mlle Dumont (Mireille)
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.

Mme Girault.
Grangeon.
Guissou.

Guyot (Marcel).
Ignacio-Pinto (Louis).
Jaouen (Albert), Finis
tère.

Jauneau.
Knecht.

Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.

Le Contel (Corentin);
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léro.
Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Mammonat.
Martel (Henri).

Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Marie (Toussaint), Vax.
Mermet-Guyennet.
Molinié.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé.
Mme Pican.
Poincelot.
Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie).
Rosset.
Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sablé.
Sauer.
Sauvertin.

Subbiah (Caïlacha).
Tubert (général).
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-Ga
ronne.

N'ont pas pris part au vote :

MM.

Bendjelloul (Mohamed-
Salah).

Benkhelil . (Abdesse
lam).

Bézara.
Claireaux.
Grimaldi.

Mahdad.
Marrane.

Mostefaï (El-Hadi).

Moutet (Marius).
Ou Rabah (Abdelmad
jid).

Peyroulx, dit Romain.
Raherivelo.
Ranaivo.
Saadane.
Salah.
Serrure.
Sid Cara.
Streiff.

Excuses ou absents par congé :

MM.
Bollaert (Emile).
Meyer.

Muller.
Ernest Pezet.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et Mme Gilberte Brossolette,
qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de :

Nombre des votanls 294
Majorité absolue 148

Pour l'adoption 206
Contré 86

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste . de
scrutin ci-dessus.


